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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

INSTITUT MÉDICO-ÉDUCATIF ET PROFESSIONNEL 
DE TARN-ET-GARONNE - BUDGET PRIMITIF 2023 

DE L' ÉTAT PRÉVISIONNEL DES RECETTES ET DES DÉPENSES

_____

J'ai l'honneur de soumettre à l'examen de l'Assemblée départementale le projet
de  l’état  de  prévisions  des  recettes  et  des  dépenses  (EPRD) pour  2023 de  l'institut
médico-éducatif et professionnel  (institut médico-pédagogique du Tarn-et-Garonne)  de
Tarn-et-Garonne, tel qu'il a été adopté par la commission de surveillance.

Je  vous  rappelle  que  conformément  à  la  délibération  de  l’Assemblée
départementale du  13  mars  2018,  un  contrat  pluriannuel  d’objectifs  et  de  moyens
(CPOM) a été signé avec l’Agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine (ARS). De ce
fait,  l’IMEP est  tenu  de  présenter  un  état  prévisionnel  des  recettes  et  des  dépenses
(EPRD) en lieu et place de l’ancienne maquette budgétaire M22, conformément aux
dispositions de l’arrêté du 27 décembre 2016. 

Ce document budgétaire pluriannuel déroge à la règle comptable de l’équilibre
strict dépenses / recettes, et prévoit, conformément aux articles R.314-221 et suivants du
code de l’action sociale et des familles, que l’EPRD doit satisfaire les conditions suivantes :

- l'état des prévisions des recettes et des dépenses tient compte des engagements
prévus au contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 

- en cas de situation financière dégradée, il intègre les mesures de redressement
adaptées. 

- chacun  des  comptes  de  résultat  prévisionnels  respecte  l'équilibre  réel  défini
comme suit : 

• les produits de la tarification sont ceux notifiés ;
• les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère ;
• le  remboursement  de  la  dette  en  capital  n'est  pas  couvert  par  le  produit  des

emprunts, sauf dans le cas de renégociation de ceux-ci ;
• la capacité  d'autofinancement  est  suffisante pour couvrir  le remboursement en

capital des emprunts à échoir au cours de l'exercice ;
• les recettes affectées sont employées à l'usage auquel elles sont prévues.
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I – P  résentation du p  rojet d’  EPRD   20  23   :

Dans l’attente  de la notification de la dotation annuelle 2023 de l’ARS et  de
l’affectation du résultat 2022, il vous est donc proposé de vous prononcer sur un EPRD
2023 « provisoire » permettant de voter les crédits nécessaires à la continuité du service.

Après la validation de l’état réalisé des recettes et des dépenses (ERRD) en lieu et
place du compte administratif, la reprise du résultat de l’exercice 2022 s’effectuera lors
de la session du vote de la décision modificative n° 1. L’EPRD « définitif » validé par
l’ARS, sera  présenté lors du vote de la décision modificative n° 2. 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Le projet d’EPRD 2023 s’élève à 2 923 271 € en dépenses et à 2 786 554 € en
recettes.

Le montant estimatif de la dotation annuelle 2023 attendu de l’ARS est évalué à
2 631 379 €.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

GROUPE I : Dépenses afférentes à l'exploitation courante

Compte 60 Achats et variation des stocks

Comptes 606 Achats  non  stockés  de  matières  et  fournitures
(alimentation principalement) .........................................

223 880 €

Compte 61 Services extérieurs

Comptes 611 Prestations de services avec des entreprises.............. 10 600 €

Compte 62 Autres services extérieurs

Comptes 624 Transports  de  biens,  d'usagers  et  transports
collectifs du personnel............................................... 48 246 €

Comptes 625 Déplacements, missions et réceptions....................... 1 500 €

Comptes 626 Frais postaux et frais de télécommunications........... 6 500 €

Compte 6287 Divers-remboursement de frais……………………. 39 200 €

Compte 6288 Autres........................................................................
fraisfrais……………………………………………

22 350 €

Sous-total des dépenses du groupe I......................... 352 276 €
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GROUPE II : Dépenses afférentes au personnel

Compte 63 Impôts, taxes et versements assimilés 58 068 €

Compte 64 Charges de personnel................................................. 2 276 332 €

Sous-total des dépenses du groupe II........................ 2 334 400 €

GROUPE III : Dépenses afférentes à la structure

Compte 61 Services extérieurs

Comptes 613 Locations............................................................... 8 360 €

Comptes 615 Entretien et réparations......................................... 63 110 €

Comptes 618 Divers.................................................................... 1 310 €

Compte 62 Autres services extérieurs

Compte 623 Publicité, publications, relations publiques........... 1 425 €

Comptes 63 Impôts, taxes et versements assimilés 1 000 €

Compte 65 Autres charges de gestion courante

Comptes 657 Subventions........................................................... 316 €

Comptes 658 Charges diverses de  gestion courante.................. 50 €

Opération d’ordre 161 024 €

Sous-total des dépenses du groupe III................... 236 595 €

TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT............ 2 923 271 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

GROUPE I : Produits de la tarification et assimilés

Compte 73 Dotations et produits de tarification

Compte 
731218

Dotation  globale  –  Autres  établissements  et
services sociaux et médico-sociaux........................ 2 631 379 €

Compte 
733222

Prise  en  charge  au  titre  de  l’article  L242-4  du
CASF (amendement CRETON, majeur handicapé)......... 75 685 €

Sous-total des recettes du groupe I......................... 2 707 064 €
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GROUPE II : Autres produits relatifs à l'exploitation

Compte 70 Produits

Comptes 708 Produits des activités annexes............................ 5 902 €

Compte 74 Subventions d’exploitation

Compte 744 FCTVA 500 €

Compte 7481 Fonds pour l’emploi (temps partiel)...................... 7 200 €

Compte 7484 Aide à l’apprentissage........................................ 500 €

Compte 75 Autres produits de gestion courante

Compte 754 Remboursements de frais................................... 35 238 €

Sous-total des recettes du groupe II................... 49 340 €

GROUPE III : Produits financiers, exceptionnels et non encaissables

Compte 77 Produits exceptionnels

Compte 777 Quote-part des subventions d’investissement 15 150 €

Compte 78 Reprise  sur  amortissements,  dépréciations  et
provisions.......................................................... 15 000 €

Sous-total des recettes du groupe III................ 30 150 €

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT........ 2 786 554 €

Déficit prévisionnel 2023

(sans reprise des résultats)......................................................... 136 717 €
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SECTION D’INVESTISSEMENT

Le  projet  d’EPRD  2023  est  en  conformité  avec  le  plan  pluriannuel
d’investissement et se présente comme suit e  n   investiss  ement     : 

DÉPENSES

Comptes 20 Immobilisations corporelles

Compte 205 Concessions  et  droits  similaires,
brevets,licences..................................................

1 000 €

Compte 21 Immobilisations corporelles

Compte 2135 Installations  Générales,  Agencements,
Aménagement des Constructions ......................

10 000 €

Compte 2154 Matériel.............................................................. 20 000 €

Compte 2182 Matériel de transport.......................................... 60 000 €

Compte 2183 Matériel de bureau et informatique.................... 8 000 €

Compte 2184 Mobilier.............................................................. 12 000 €

Compte 2188 Autres immobilisations corporelles .................. 5 000 €

Compte 23 Travaux en cours

Compte 2313 Constructions en cours……………………….. 435 000 €

TOTAL DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT………... 551 000 €

Le détail des investissements prévus à l’IMEP pour 2023 sera inclus dans le
plan pluriannuel d’investissement 2023-2027 qui sera présenté à l’ARS. 
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RECETTES

Total des recettes nouvellement inscrites 0 €

Capacité d’autofinancement (CAF) dégagée sur l’exercice -5 843 €
Prélèvement sur le Fonds de Roulement Net Global (FRNG)

556 843 €

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT  .......................... 551 000 €

II –   Affectation des résultats    :

Lors  de  la  décision  modificative  2023,  les  résultats  de  fonctionnement  de
2022 feront l’objet d’une affectation. En effet, en gestion « EPRD », le résultat est repris
dès l’exercice suivant, et non plus en N+2.

III – Attribution d'une subvention à la coopérative scolaire :

Comme  chaque  année,  il  est proposé  de  verser  une  subvention  de
fonctionnement  à  la  coopérative  scolaire  de  l'unité  d'enseignement  affiliée  à
l'association  départementale  OCCE  (office  central  de  la  coopération  à  l’école)  des
Landes.

Le  montant  de  cette  subvention  pour  l'année  2023  est  fixé  à  316 €. Elle
permettra de financer des livres et fournitures diverses en complément de ceux fournis
par l'institut médico-éducatif et professionnel de Tarn-et-Garonne.

Compte tenu de de qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer 
et :

- approuver le projet d’état de prévisions de recettes et de dépenses 2023 de
l'institut médico-éducatif et professionnel de Tarn-et-Garonne à Mimizan-Plage tel qu'il
vient de vous être présenté, étant précisé que le niveau de vote des dépenses et des
recettes de la section d'exploitation s'effectue par groupe ;

-  attribuer  une subvention  départementale d’un montant  de  316 € à verser  à
l’association  départementale  OCCE  (office  central  de  la  coopération  à  l’école)  des
Landes,  et  en conséquence inscrire les crédits correspondants sur  l'article budgétaire
6578.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CENTRE DÉPARTEMENTAL DE L'ENFANCE ET DE LA FAMILLE
- BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée départementale le
projet  de  budget  primitif  pour  2023  du  centre  départemental  de  l’enfance  et  de  la
famille, tel qu’il a été adopté par la commission de surveillance.

L'équilibre  de  ce  projet  s'établit  à 2  367  152  €  dont  2 275  042  €  en
mouvements réels.

SECTION D  E FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

GROUPE I – Dépenses afférentes à l’exploitation courante 178     900,00  

Comptes 60 - Achats et variation des stocks 121     800,00  

Compte 606 - Achats non stockés de matières et fournitures 121 800,00

Comptes 61 - Services extérieurs 15     800,00  

Compte 611 – Prestations de services par des entreprises 15 800,00

Comptes 62 - Autres services extérieurs 41     300,00  

Compte 624 - Transports de biens, d’usagers et transports 
collectifs de personnel

2 000,00

Compte 625 – Déplacements, missions et réceptions 4 000,00

Compte 626 – Frais postaux et frais de télécommunications 8 800,00
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Compte 628 – Divers 26 500,00

GROUPE II     : Dépenses afférentes au personnel  1     855     900,00  

Comptes 62 - Autres services extérieurs 40     200,00  

Compte 621 – Personnels extérieurs à l’établissement 40 000,00

Compte 622 – Rémunération d’intermédiaires 200,00

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés 52     600,00  

Compte 633- Autres impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération 

52 600,00

Comptes 64- Charges de personnel 1 763      100,00  

Compte 641 – Rémunérations du personnel non médical 1 309 600,00

Compte 645 – Charges de sécurité sociale et de prévoyance 449 500,00

Compte 647 – Autres charges sociales 1 000,00

Compte 648 – Autres charges de personnel 3 000,00

GROUPE III – Dépenses afférentes à la structure 141     132,00  

Comptes 61 - Services extérieurs 118     312,00  

Compte 613 - Locations 45 712,00

Compte 614 - Charges locatives et de copropriétés 12 000,00

Compte 615 - Entretien et réparations 48 000,00

Compte 616 - Primes d'assurances 7 500,00

Compte 618 - Divers 5 100,00

Comptes 62 - Autres services extérieurs 1     620,00  

Compte 623 - Publicité, publications, relations publiques 1 600,00

Compte 627 - Services bancaires et assimilés 20,00

Comptes 63 - Impôts, taxes et versements assimilés 500,00

Compte 6358 - Autres droits (taxe carte grise) 500,00

Comptes 65 - Autres charges de gestion courante 3     600,00  
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Compte 658 - Charges diverses de gestion courante  3 600,00

Comptes 66 - Charges financières 16     100,00  

Compte 6611 - Intérêts des emprunts et dettes 16 700,00

Compte 66111 - ICNE -600,00

Comptes 67 - Charges exceptionnelles 1     000,00  

Compte 6711 - Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 200,00

Compte 6712 – Pénalités, amendes fiscales et pénales 200,00

Compte 673 – Titres annulés 500,00

Compte 678- Autres charges exceptionnelles 100,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 2 175 932,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

Groupe III – Dotations aux amortissements, aux dépréciations 
et aux provisions

85 110,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 85 110,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 261 042,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

GROUPE I – Produits de la tarification 2 128 547,75

Comptes 73 – Dotations et produits de tarification

Compte 733318 – Dotation globale : autres établissements et 
services sociaux et médico-sociaux 

2 128 547,75

GROUPE II – Autres produits relatifs à l’exploitation 47 080,00

Comptes 74 - Subventions d'exploitation et participations 19 080,00

Compte 744 – Fond de compensation TVA 3 900,00

Compte 7481 – Fond emplois hospitalier 180,00
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Compte 7488 – Autres 15 000,00

Comptes 75 – Autres produits de gestion courante 28     000,00  

Comptes 754 - Remboursements de frais 28 000,00

GROUPE III : Produits financiers et produits non 
encaissables

0,00

Sous Total recettes réelles de fonctionnement 2 175 627,75

002- Résultat d’exploitation reporté 78 414,25

OPÉRATIONS D’ORDRE

78-Reprise sur amortissements, dépréciations et provisions

Compte 7815- Reprises sur provision d’exploitation 7 000,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 7 000,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 261 042,00

Calcul de la dotation globale de financement du Département :

A – Total des charges (investissement + groupes I + II + III)................. 2 261 042,00 €

B – Produits en atténuation (investissement + groupes II + III)............. 54 080,00 €

C – Reprise de résultats .......................................................................... 78 414,25 €

TOTAL DE LA DOTATION DEPARTEMENTALE = A-(B+C) 2 128 547,75 €

Montant de la dotation globale............................................................ 2 128 547,75 €

La  dotation  départementale  s'élevait  en  2022 à  2  024  747,42 €, soit  une
augmentation de 103 800,33 €, soit +5,1 %,

On retiendra :

- une diminution de 7 % du groupe I par rapport au budget exécutoire de
2022,
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- une augmentation de 2,97 % des charges de personnel due au financement
du  traitement  indiciaire,  au  renforcement  du  personnel  de  l’espace  visite  par  deux
personnes formées et connaissant le service.

Dans le cadre de la délibération prise par l’Assemblée départementale et de la
dynamique de formation de nouveaux professionnels, le service d’accueil des mineurs
accueille  deux  apprentis  moniteurs  éducateurs,  et  l’espace  visite  une  étudiante
éducatrice spécialisée en stage long.

Le groupe III  enregistre  une  diminution de  3,69 % par  rapport  au  budget
exécutoire de 2022.

SECTION D’  INVESTISSEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

16- Emprunts et dettes assimilées 96     200,00  

20- Immobilisations incorporelles 0,00

21- Immobilisations corporelles 0,00

23- Immobilisations en cours 2     910,00  

Compte 2313 - Construction en cours 2 000,00

Compte 2315 – Installation, matériel et outillage technique 910,00

Total dépenses réelles d’investissement 99 110,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

15- Provisions 7 000,00

Compte 1588 - Autres provisions pour charges 7 000,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 7 000,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 106 110,00
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RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

10- Dotations, fonds divers et réserves 21 000,00

Compte 10222- FCTVA 21 000,00

Total recettes réelles d’investissement 21 000,00 

OPÉRATIONS D’ORDRE

28 - Dotations aux amortissements et aux provisions 85 110,00

Total recettes d’ordre d’investissement 85 110,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 106 110,00

96  200  €  sont  prévus  pour  l’annuité  de  remboursement  des  emprunts
contractés dans le cadre de la construction du siège rue Jeanne d’Arc.

7 000 € sont proposés au compte 1588 pour reprise de provision.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver le budget primitif 2023 du centre départemental de l'enfance et de
la  famille tel qu’il vient de vous être présenté  et qui s’équilibre à 2 367 152 €  dont
2 275 042 € en mouvements réels,

- approuver  le principe de l’inscription d’une participation départementale à
hauteur de 2 128 547,75 € maximum, avec réajustement du montant selon les besoins de
l’exercice.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

LABORATOIRE VÉTÉRINAIRE DÉPARTEMENTAL - 
BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée  départementale  le
projet de budget primitif pour 2023 du laboratoire vétérinaire départemental, tel qu’il a
été adopté par le conseil de gestion.

L'équilibre de ce projet s'établit  à 1 358 214,00 € dont 1 294 850,00  € en
mouvements réels.

SECTION D  E FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 114     250,00  

Comptes 60- Achats et variation des stocks 80 000,00

Comptes 61- Services extérieurs 30 250,00

Comptes 62-  Autres services extérieurs 4 000,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 1     120     590,00  

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération

13 160,00

Comptes 64- Charges de personnel 1 107 430,00

65- Autres charges de gestion courante 10,00

Compte 65888 – Autres charges de gestion courante 10,00
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Total dépenses réelles de fonctionnement 1 234 850,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 60 408,00

023 – Virement à la section d’investissement 845,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 61 253,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 296 103,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses 1     204     840,00  

Compte 70878- Remboursement du groupement d’intérêt 
public

1 204 840,00

74- Dotations et participations 33     031,00  

Compte 744- FCTVA 2 543,00

Compte 7473- Département (subvention d’équilibre) 30 488,00

75-  Autres produits d’activité 50     010,00  

Compte 7588- Autres produits de gestion courante 50 010,00

78 – Reprises sur amortissements et provisions 6 111,00

Compte 7817 – Reprises sur provisions 6 111,00

Total recettes réelles de fonctionnement 1 293 992,00 

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 111,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 2 111,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 296 103,00
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Pour  les  dépenses  de  fonctionnement  liées  à  l’activité,  les  marchés  ont  été
transférés par avenant lorsque la prestation est individualisable. Dans le cas contraire,
toute  dépense  de  fonctionnement  acquittée  par  le  Département  pour  l’activité  du
groupement d’intérêt public sera remboursée par le groupement d’intérêt public.

-  Les  rémunérations  versées  aux agents  mis à  disposition par  le  Département
continuent à être gérées via le budget annexe (prévisions 2023 : 1 120 590 €) et seront
refacturées au groupement d’intérêt public. 

- Une redevance d’occupation des bâtiments par le  groupement d’intérêt public
est  inscrite à hauteur de 50 000 € telle que prévue dans la convention portant sort des
biens  meubles  et  immeubles  (délibération  de  la  commission  permanente du
8 décembre 2020).

-  Une  participation  départementale de  30  488 €  est  prévue  pour  couvrir  les
charges de provision pour dépréciation des comptes de tiers et  d’amortissement des
biens immobiliers.

SECTION D’  INVESTISSEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

20 – Immobilisations incorporelles 10     000,00  

Compte 2031 – Frais d’études 10 000,00

21- Immobilisations corporelles 30     000,00  

Compte 2135- Installations générales, agencements 30 000,00

23- Immobilisations en cours 20     000,00  

Compte 231318-Autres bâtiments 20 000,00

Total dépenses réelles d’investissement 60 000,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 111,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 2 111,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 62 111,00
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RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

10- Dotations, fonds divers et réserves 858,00

Compte 10222- FCTVA 858,00

Total recettes réelles 858,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 60 408,00

021 – Virement de la section de fonctionnement 845,00

Total recettes d’ordre d’investissement 61 253,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 62 111,00

Les biens immobiliers restent la pleine propriété du  Département et sont mis à
disposition du  groupement d’intérêt public « Public labos ». Le Département agit en
qualité de maître d’ouvrage pour toutes les grosses réparations sur le bâtiment et prend
en charge les opérations de maintenance et de réparations.

Le réseau  d’eau chaude  situé  dans  le  vide  sanitaire  du  laboratoire  présente  de
nombreuses fuites, il est nécessaire de le remplacer. 

Le changement de plusieurs unités de climatisation de la partie salle de réunion,
bureaux, unité de conseil et formation est à prévoir. En effet les unités existantes sont
mal dimensionnées et vieillissantes.

Enfin, le projet d’aménagement des locaux du laboratoire situés au niveau n-1 a
débuté  en  septembre  2022.  Ces  aménagements  permettront  notamment  d’offrir  un
espace de travail à l’unité d’intervention extérieure (station d’épuration, prélèvement
des eaux, prélèvements alimentaires, qualité de l’air intérieur).

Les  biens  mobiliers  ont  fait  l’objet  d’un  transfert  en  pleine  propriété  au
groupement d’intérêt public afin de lui permettre d’exercer son activité.
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Pour rappel et à titre d’information, afin de continuer à assurer des missions de
services publics, la convention constitutive et son annexe  n°  3 de 2019, prévoient le
versement de contributions annuelles au groupement d’intérêt public « Public Labos ».
Ces  opérations  comptables  sont  approuvées  par  les  organes  de  gouvernance  du
groupement d’intérêt public « Public Labos ».

La  convention  portant  mise  en  oeuvre  des obligations  de  service  public  2021
adoptée lors de la  commission permanente du 19 novembre 2021 prévoit le versement
de  contributions  annuelles  au  groupement  d’intérêt  public « Public  Labos ».  Les
contributions financières versées par le budget principal au groupement d’intérêt public
se décomposent en 3 volets :

• les contributions fixes statutaires versées par le budget principal au  groupement
d’intérêt public, fonction du dimensionnement du site,

• les  contributions relatives aux obligations de service public :  santé  animale et
radioactivité,

• la  contribution  variable  fonction  de  l'écart  du  résultat  total  du  groupement
d’intérêt public « Public Labos » par rapport au résultat cible : non sollicitée en
2021 notamment grâce aux recettes générées par les analyses de SARS-COV-2
(maladie du Covid-19).

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver le budget primitif du laboratoire vétérinaire départemental pour 2023,
tel  qu’il  vient  de  vous  être  présenté,  et  qui  s’équilibre  à 1 358 214,00 € dont
1 294 850,00 € en mouvements réels,

- approuver le principe du versement d’une participation départementale à hauteur
de 30 488 € maximum avec un réajustement du montant selon les besoins de l’exercice.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

LABORATOIRE VÉTÉRINAIRE DÉPARTEMENTAL - 
REPRISE SUR PROVISIONS

_____

La constitution de provisions est l'une des applications du régime de prudence
prévu par l’instruction budgétaire et comptable M52 applicable aux Départements. Il
s’agit  également  d’une  dépense  obligatoire  au  titre  des  articles  L.3321-1  20°  et
D.3321- 2 du code général des collectivités territoriales.

Ainsi,  en  application  de  ces  articles,  la  constitution  de  provisions  est
obligatoire pour risques et charges et pour dépréciation d’éléments d’actifs dès lors qu’il
y a apparition du risque. La provision est réalisée à hauteur du risque encouru. Lorsque
le risque est éteint, la provision fait l’objet d’une reprise.

Une provision de  130 836,10 € a été constituée concernant des créances de
2019 et 2020. Une partie de ces créances ayant été recouvrée, il convient de procéder à
une reprise de 6 111 € au compte 7817, sous-fonction 01. 

Il  appartient  à  notre  Assemblée  de  se  prononcer  sur  les  propositions  de
Monsieur le Payeur Départemental.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver la reprise de la provision pour un montant de 6 111 €,

-  ratifier  l'inscription  des  crédits  correspondants  à  l’article  7817  sous-
fonction 01, du budget annexe du laboratoire vétérinaire départemental.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

BASE DE PLEIN AIR ET DE LOISIRS DU TARN-ET-GARONNE -
BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée départementale le
projet de budget primitif pour 2023 de la base de plein air et de loisirs du Tarn et de la
Garonne, tel qu’il a été adopté par le conseil de gestion.

L'équilibre de ce projet s'établit à 2 443 721,52 € dont 1 872 437,52  € en
mouvements réels.

SECTION D  E FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 533     290,00  

Comptes 60- Achats et variation des stocks 250 800,00

Comptes 61- Services extérieurs 144 190,00

Comptes 62-  Autres services extérieurs 122 300,00

Comptes 637- Autres impôts, taxes et versements assimilés 16 000,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 690     200,00  

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération

7 100,00

Comptes 64- Charges de personnel 683 100,00

65- Autres charges de gestion courante 10,00
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66- Charges financières 45     532,50  

Total dépenses réelles de fonctionnement 1 269 032,50

OPÉRATIONS D’ORDRE

023- Virement à la section d’investissement 0,00

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 535 480,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 535 480,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 804 512,50

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

Chapitre 013 – Atténuations de charges 22 500,00

Compte 6419 - Remboursement sur rémunérations du personnel 22 500,00

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses 281 400,00

Compte 70632- À caractère de loisirs 280 000,00

Compte 7068- Autres redevances et droits 1 400,00

74- Dotations et participations 1 464 798,50

Compte 744- FCTVA 4 299,50

Compte 7473- Département 1 460 499,00

75 – Autres produits de  gestion courante 10,00

Compte 7588 – Autres produits divers 10,00

Total recettes réelles de fonctionnement 1 768 708,50 

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 35 804,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 35 804,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 804 512,50
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Pour  l’année  2023,  le  fonctionnement  permet  la  réalisation  d’activités,  de
séjours, de restauration et d’hébergement pour tout groupe accueilli à la base de loisirs,
de la maternelle au cycle 1 et cycle 2 dans le cadre d’un cycle d’apprentissage validé par
l’inspection académique, ainsi que les collèges et les lycées. 
Les propositions de séjours sont les suivantes :  

• les séjours « environnement » : ornithologie, les sentiers des berges du confluent,
pêche,  découverte  des  insectes  aquatiques,  les  courses  d’orientation  en  pleine
nature ;

• les séjours « je me concentre et je vise » : tir à l’arc, jeux de raquettes, jeux de
pétanque, jeux autour du disque-golf, ultimate ;

• les séjours « nautiques » avec le canoë, le paddle, les séances de natation, les tests
d’aisance aquatique (pass nautique) ;

• les  séjours  « autour  du  vélo » :  bike  and  run,  le  savoir-rouler,  le  parcours
d’orientation adapté au vélo ;

• les séjours voile, nouveau séjour proposé en 2023.

D’autres  activités  pour  les  centres  de  loisirs,  maternelles,  collèges  et  tout
public sont programmées : 

• une semaine  de colonie organisée en juillet,  nouveauté en  2023 intégrant  des
enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance ;

• un programme d’activité pour l’été avec des propositions sportives, de loisirs et
environnementales pour le tout public ;

• les « journées et les séjours d’intégration » des 6èmes des collèges en septembre et
en octobre pour favoriser la cohésion ; 

• les  « journées  du goût »  pour  les  écoles  maternelles  et  primaires  du  cycle  1,
pendant 5 semaines à compter des vacances de la Toussaint.

• les « journées olympiques » à partir du 26 juin pour les élèves des collèges en
partenariat  avec  l’UNSS,  le  comité  départemental  olympique  et  sportif  et  les
comités départementaux.

La base de loisirs met également à disposition sa structure pour l’accueil : 

• des groupes sportifs pour leurs stages d’entraînement, des entreprises pour des
journées « team-building », des groupes divers qui trouvent en la base de loisirs le
lieu  idéal  pour  l’organisation  de  leurs  séjours  et  possédant  toutes  les
infrastructures nécessaires : hébergement, restauration et activités dans un cadre
naturel.

• des associations souhaitant organiser des manifestations sportives de type cross et
activités cyclo notamment.

La base de loisirs ouvrira son camping 2 étoiles labellisé « accueil vélo » du
15 juin au 15 septembre.
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SECTION D’  INVESTISSEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

16- Emprunts et dettes assimilées 325     491,00  

20- Immobilisations incorporelles 23     014,00  

Compte 2031- Frais d’études 17 114,00

Compte 2051 - Acquisition de logiciel 5 900,00

21- Immobilisations corporelles 155     492,00  

Compte 21351- Bâtiments publics 103 510,00

Compte 2157- Matériel et outillage technique 1 500,00

Compte 21838 – Matériel informatique 3 000,00

Compte 2188- Autres immobilisations corporelles 47 482,00

23- Immobilisations en cours 99 408,02

Compte 231318-Autres bâtiments publics 99 408,02

Total dépenses réelles d’investissement 603 405,02

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 35 804,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 35 804,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 639 209,02

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

10- Dotations, fonds divers et réserves 42 586,02

Compte 10222- FCTVA 42 586,02
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13 – Subventions d’investissement 61 143,00

Compte 1311 - Subvention d’Etat 61 143,00

Total recettes réelles d’investissement 103 729,02

OPÉRATIONS D’ORDRE

021- Virement de la section de fonctionnement 0,00

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 535 480,00

Total recettes d’ordre d’investissement 535 480,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 639 209,02

Pour l’année 2023, il est prévu de réaliser plusieurs aménagements :

• en premier lieu, la poursuite du diagnostic concernant  la structure de l’espace
aquatique et ses propositions d’orientation ; 

• le diagnostic prospectif qui vise à optimiser et à rationaliser le fonctionnement et
les investissements de la base de loisirs en relation avec l’orientation définie de
cet établissement recevant du public ;

• la réfection du terrain de foot/rugby pour les stages d’entraînements sportifs ;
• la mise aux normes des hébergements afin d’accueillir des écoles maternelles ;
• la restauration de trois terrasses à l’hébergement et à la restauration ;
• l’installation d’un système de vidéosurveillance sur les différents bâtiments de la

base ; 
• la mise en place de climatiseurs dans le bâtiment administratif et les salles de

classe ;
• l’achat  d’un terrain supplémentaire  afin  de développer  des  activités  de  pleine

nature  (création  de  parcours  pour  course  d’orientation,  de  découverte
pédagogique sur la faune et la flore ainsi que de tir à l’arc) ;

• la fermeture de l’espace animation pour créer un espace de repli d’activités pour
les enfants en cas de pluie et de vent ;

• l’achat de divers matériel d’activités (tablettes de course d’orientation, tables de
pique-nique en béton pour l’aire de pique-nique etc.)

• le passage de l’éclairage en lumière LED pour améliorer les économies d’énergie.

29



Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

- approuver le budget primitif de la base de plein air et de loisirs du Tarn et de la
Garonne  pour  2023,  tel  qui  vient  de  vous  être  présenté  et qui  s’équilibre  à
2 443 721,52 € dont 1 872 437,52 € en mouvements réels,

-  approuver  l’inscription  d’une  participation départementale à  hauteur  de
1 460 499 € maximum, avec un réajustement du montant selon les besoins de l’exercice.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SERVICE D'ASSISTANCE AU TRAITEMENT DES EFFLUENTS ET
AU SUIVI DES EAUX (SATESE) - BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée départementale le
projet de budget primitif pour 2023 du service d’assistance au traitement des effluents et
au suivi des eaux (SATESE), tel qu’il a été adopté par le comité de gestion.

L'équilibre  de  ce  projet  s'établit  à 723  500,00  € dont  689 260,00  €  en
mouvements réels.

SECTION D  E FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 148     210,00  

Comptes 60- Achats et variation des stocks 6 500,00

Comptes 61- Services extérieurs 21 600,00

Comptes 62-  Autres services extérieurs (sauf 621) 120 110,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 499     000,00  

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération

6 700,00

Comptes 64- Charges de personnel 492 300,00

65- Autres charges de gestion courante 50,00

Compte 65888- Autres charges PAS 50,00
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67- Charges exceptionnelles 100,00

Compte 6711- Intérêts moratoires 100,00

022- Dépenses imprévues 0,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 647 360,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 34 240,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 34 240,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 681 600,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses 30     050,00  

Compte 7068- Autres redevances et droits 30 050,00

74- Dotations et participations 651     500,00  

Compte 7473- Département 312 500,00

Compte 7474- Communes et structures intercommunales 59 000,00

Compte 74788- Autres (Agence de l’eau) 280 000,00

75- Autres produits de gestion courante 50,00

Compte 7588- Autres produits divers gestion courante 50,00

Total recettes réelles de fonctionnement 681 600,00 

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 681 600,00
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Les  dépenses  réelles  de  fonctionnement  s’élèvent  à  647 360  €  et  sont  en
augmentation par rapport au budget primitif 2022 (625 285 €), du fait de l’augmentation
de la masse salariale suite à la revalorisation du point d’indice courant 2022.

En  recettes  de  fonctionnement,  la  participation  de  l'Agence  de  l’eau  Adour-
Garonne est estimée à 280 000 €, représentant 41 % des recettes réelles. Elle est en
hausse par rapport au budget primitif précédent (270 000 €), proportionnellement à la
masse  salariale.  La  participation  des  communes  et  des  structures  intercommunales,
estimée  à  89  050 €  reste  stable  par  rapport  à  2022,  représentant  13 % des  recettes
réelles.

La participation départementale prévue à hauteur de 312 500 € représente 46 %
des recettes réelles. Elle est en augmentation de 4,7 % par rapport au budget primitif de
2022, du fait de la hausse des coûts du personnel. Cette participation sera réajustée en
fonction de la consommation des crédits en fin d’exercice.

SECTION D’  INVESTISSEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

20- Immobilisations incorporelles 3     000,00  

Compte 2051- Acquisition de logiciels 3 000,00

21- Immobilisations corporelles 23     500,00  

Compte 2157- Matériel et outillage technique 5 000,00

Compte 2182- Matériel de transport 0,00

Compte 21838- Autres matériels informatiques 11 000,00

Compte 21848- Autres matériels de bureau et mobiliers 500,00

Compte 2185- Matériel de téléphonie 2 000,00

Compte 2188- Autres immobilisations corporelles 5 000,00

23- Immobilisations en cours 15     400,00  

Compte 231318-Autres bâtiments publics 15 400,00
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Total dépenses réelles d’investissement 41 900,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 0,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 41 900,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

10- Dotations, fonds divers et réserves 7 660,00

Compte 10222- FCTVA 7 660,00

Total recettes réelles d’investissement 7 660,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 34 240,00

Total recettes d’ordre d’investissement 34 240,00 

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 41 900,00

En investissement, il est prévu de remplacer du matériel informatique ainsi que le
traceur  (imprimante  grand  format  acquise  il  y  a  15  ans),  de  réaliser  des  travaux
électriques  dans  les  locaux,  et  de  faire  l'acquisition  d'une  caméra  d'investigation  de
canalisations pour les interventions sur les stations d'épuration.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir  vous
prononcer et :

- approuver le budget primitif du service d’assistance au traitement des effluents
et au suivi des eaux pour 2023, tel qu’il vient de vous être présenté et qui s’équilibre à
723 500,00 € dont 689 260,00 € en mouvements réels,

- approuver le principe du versement d’une participation départementale versée
au service d’assistance au traitement des effluents et au suivi des eaux à hauteur de
312 500 €, avec un réajustement du montant selon les besoins de l’exercice.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

RESTAURANT UNIVERSITAIRE - BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée  départementale le
projet de budget primitif pour 2023 du restaurant universitaire, tel qu’il a été adopté par
le conseil de gestion.

L'équilibre de ce projet s'établit à 584 010 € dont 570 110 € en mouvements
réels.

SECTION D  E FONCTIONNEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 275     700,00  

Comptes 60- Achats et variation des stocks 225 650,00

Comptes 61- Services extérieurs 33 000,00

Comptes 62-  Autres services extérieurs 17 050,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 279     500,00  

Comptes 6215- Personnel affecté par la collectivité de 
rattachement

35 000,00

Comptes 63- Impôts, taxes et versements assimilés sur 
rémunération

3 000,00

Comptes 64- Charges de personnel 241 500,00

65- Autres charges de gestion courante 310,00
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Compte 65888 – Autres charges 300,00

Compte 65888 – Régularisation de la taxe sur la valeur 
ajoutée/prêt d’accession sociale

10,00

67- Charges exceptionnelles 700,00

Compte 6711 – Intérêts moratoires et pénalités sur marchés 100,00

Compte 678 – Autres charges exceptionnelles 600,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 556 210,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

023- Virement à la section d’investissement 7 027,06

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 6 872,94

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 13 900,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 570 110,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70- Produits des services, du domaine et ventes diverses 180 000,00

Compte 70323 – Redevance d’occupation du domaine public 
départemental

2 000,00

Compte 7067- Redevances et droits des services périscolaires et
d’enseignement

178 000,00

74- Dotations et participations 388     610,00  

Compte 74718 - État 50 000,00

Compte 7473 - Département 324 410,00

Compte 7473- Département – participation repas (PIM) 13 000,00

Compte 7475 – Autres groupements de collectivités, 
collectivités à statut particulier et établissements publics

300,00
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Compte 74788 – Autres organismes 900,00

75- Autres produits de gestion courante 1     500,00  

Compte 7588 - Autres produits de gestion courante 1 500,00

Total recettes réelles de fonctionnement 570 110,00 

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 570 110,00

En dépenses de fonctionnement, la charge principale est constituée par les
postes « achats alimentaires » et « frais de personnel ». 

Par ailleurs, la participation départementale prévue à hauteur de  324 410 €
sera réajustée en fonction de la  consommation des crédits  en fin d’exercice (à titre
d’information, la participation 2022 s’élevait à 348 223 €).

SECTION D’  INVESTISSEMENT  

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

20- Immobilisations incorporelles 7     300,00  

Comptes 2051- Concessions, droits similaires 7 300,00

21- Immobilisations corporelles 6 600,00

Compte 2157- Matériel et outillage technique 2 000,00

Compte 21838- Autre matériel informatique 1 000,00

Compte 21841- Matériel de bureau et mobilier scolaire 500,00

Compte 21848- Autres matériels de bureau et mobiliers 100,00

Compte 2188- Autres immobilisations corporelles 3 000,00

37



Total dépenses réelles d’investissement 13 900,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 0,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 13 900,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

Total recettes réelles d’investissement 0,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

021- Virement de la section de fonctionnement 7 027,06

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 6 872,94

Total recettes d’ordre d’investissement 13 900,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 13 900,00

L’achat  du  logiciel  de  restauration  « Easylis »  est  prévu  en  2023  afin  de
faciliter la gestion des stocks et des commandes, ainsi que pour répondre au mieux aux
obligations des marchés publics et de la loi Egalim (qui prévoit pour les restaurations
collectives  l’achat  de  denrées  labellisées  à  hauteur  de  50 %  dont  20 %  issues  de
l’agriculture biologique). Il est également prévu l’achat de vaisselle et d’ustensiles de
cuisine.

Le budget du restaurant du centre universitaire est assujetti partiellement à la
TVA depuis  le  1er janvier  2018,  il  n’est  par  conséquent,  plus  éligible  au  fonds  de
compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée et un coefficient de déduction de TVA
est défini chaque année, proportionnellement au nombre de repas pris par les personnes
relevant de la filière enseignante (non assujettie) par rapport aux autres utilisateurs de ce
service (agents du Département, personnel extérieur, ….), assujettis. 

En 2022, le coefficient provisoire était de 51 % et le définitif de 47 %. Pour
2023, le coefficient provisoire est fixé à 47 % et sera réajusté en fin d’exercice. 
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et : 

- approuver le projet de budget primitif du restaurant universitaire pour 2023,
tel que susvisé, qui s’équilibre à 584 010 € dont 570 110 € en mouvements réels,

-  approuver  le  principe du versement  d’une participation départementale  à
hauteur de 324 410 € maximum, avec un réajustement du montant selon les besoins de
l’exercice. 

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

TARN ET GARONNE CONSEILS COLLECTIVITÉS - 
BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Monsieur le Président soumet à l'examen de l'Assemblée départementale le
projet de budget primitif pour 2023 de Tarn-et-Garonne Conseils Collectivités, tel qu’il
a été adopté par le conseil de gestion.

L'équilibre de ce projet s'établit à 543 183 € dont 540 183 € en mouvements
réels.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 37     223,00  

Comptes 60- Achats et variation des stocks 2 585,00

Comptes 61- Services extérieurs 16 280,00

Comptes 62- Autres services extérieurs 18 358,00

012- Charges de personnel et frais assimilés 499     950,00  

Compte  6215- Personnel  affecté  par  la  collectivité  de
rattachement

4 800,00

Comptes  63- Impôts,  taxes  et  versements  assimilés  sur
rémunération

6 700,00

Comptes 64- Charges de personnel 488 450,00
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65- Autres charges de gestion courante 10,00

Compte 65888- Autres 10,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 537 183,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

023- Virement à la section d’investissement 0,00

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 000,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 3 000,00

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 540 183,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70 - Produits des services, du domaine et ventes diverses 60 500,00

Compte 70871- Remboursements de frais par la collectivité de
rattachement

57 500,00

Compte  70872- Remboursements  de  frais  par  les  budgets
annexes

3 000,00

74 - Dotations et participations 479     683,00  

Compte 7473- Département 479 683,00

Total recettes réelles de fonctionnement 540 183,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 0,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 540 183,00

Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 537 183 €, en hausse de
1,50 % par rapport au budget primitif 2022 (529 250 €).
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Les charges à caractère général augmentent de 5 373 € par rapport à 2022
(31 850 €) afin de prendre en compte l’inflation.

Les  charges  de  personnel  augmentent  de  2 560  €  par  rapport  au  budget
primitif précédent (497 390 €). Il n’y a pas de mouvement de personnel en 2023.

Les recettes réelles de fonctionnement représentent 540 183 €, en hausse de
1,20 % par rapport au budget primitif 2022. 

Tous  les  contrats  transférés  au  Département  sont  désormais  clôturés.  Les
recettes sont principalement constituées par la refacturation au Département du temps
passé  par  les  agents  de  Tarn  et  Garonne  Conseils  Collectivités  sur  les  opérations
départementales. 

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

21- Immobilisations corporelles 3     000,00  

Compte 21838- Autre matériel informatique 2 000,00

Compte 2185- Matériel de téléphonie 1 000,00

Total dépenses réelles d’investissement 3 000,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 0,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 0,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 3 000,00
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RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

Total recettes réelles d’investissement 0,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 3 000,00

Total recettes d’ordre d’investissement 3 000,00

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 3 000,00

Les dépenses réelles  d’investissement  s’élèvent  à  3 000 € et  diminuent de
35 % par rapport au   budget primitif 2022 (4 600 €). Elles équilibrent la dotation aux
amortissements et constituent une prévision pour parer, si nécessaire, à des défaillances
informatiques.  

Il est à noter que la section investissement ne comporte pas de recettes réelles
mais s’autofinance par la dotation aux amortissements.  

Le volume d’activité de Tarn et Garonne Conseils Collectivités sur l’année est
constant :

-27 opérations se sont terminées en 2022,
-78 opérations sont en cours sur le modèle à la carte,
-30 dossiers sont ouverts pour des interventions ponctuelles sur divers projets.

Le contexte économique rend difficile l’émergence de projets,  l’assistance
technique auprès des collectivités est indispensable et répond plus que jamais à un
double objectif de solidarité et d’aménagement du territoire.

En  revanche,  il  faut  noter  un  allongement  du  délai  des  études,  une  forte
augmentation du coût des projets avec des appels d’offres très souvent infructueux par
manque de candidats dans certains corps d’état.

Il  est  donc  demandé  au  service  une  plus  grande  disponibilité  et  un
accompagnement plus soutenu pour chacune des opérations.

Sur 2023, Tarn et Garonne Conseils Collectivités continuera à accompagner
gratuitement les collectivités locales de moins de 5 000 habitants et les établissements
publics  de  coopération  intercommunale de  moins  de  40  000  habitants  dans  la
concrétisation de leurs projets publics.
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Les modalités d’intervention de Tarn et Garonne Conseils Collectivités restent
inchangées :

-10 jours à la carte dédiés à une opération
- 5 jours par an pour des interventions ponctuelles sur des problématiques

spécifiques.

En 2023, Tarn et Garonne Conseils Collectivités poursuivra son assistance
auprès de la direction de la solidarité et attractivité territoriale, sur la réalisation du plan
pluriannuel d’investissement de l’institut médico-éducatif et professionnel du Tarn-et-
Garonne  de  Mimizan  et  en  fonction  des  besoins  auprès  des  autres  directions  du
département.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver le budget primitif de Tarn-et-Garonne Conseils Collectivités pour
2023, tel qu'il vient de vous être présenté, et qui s’équilibre à 543 183 € dont 540 183 €
en mouvements réels,

-  approuver le principe du versement  d’une  participation départementale  à
hauteur de 479  683 €, avec un réajustement du montant selon les besoins de l’exercice.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CONSEIL DÉPARTEMENTAL - BUDGET PRINCIPAL - 
BUDGET PRIMITIF 2023

_____

J’ai  l’honneur  de  soumettre  à  l'examen  de  l'Assemblée  départementale  le
projet de budget primitif pour 2023 concernant le budget principal.

L'équilibre de ce projet s'établit à 373 237 212,08 € en mouvements réels et à
438 284 011 € en mouvements réels et en mouvements d’ordre.

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

011- Charges à caractère général 21 649 043,00

012- Charges de personnel 80 655 250,00

014- Atténuation de produits 4 197 000,00

016- Allocation personnalisée d’autonomie 35 981 000,00

017- Revenu de solidarité active 43 960 220,00

65- Charges de gestion courantes 112 417 494,75

6586- Frais de fonctionnement groupe élus 229 620,00

66- Charges financières 5 129 994,00

67- Charges exceptionnelles 3 352 770,33

68- Dotations aux amortissements/provision 0,00
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022- Dépenses imprévues 1 000 000,00

Total dépenses réelles de fonctionnement 308 572 392,08

OPÉRATIONS D’ORDRE

023- Virement à la section d’investissement 21 712 943,92

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 24 636 000,00

Total dépenses d’ordre de fonctionnement 46 348 943,92

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 354 921 336,00

RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

70- Produits des services du domaine 1 883 565,00

73- Impôts et taxes 209 144 520,00

731- Impositions directes 18 038 357,00

74- Dotations 62 142 299,00

75- Autres produits de gestion courante 14 113 500,00

76- Produits financiers 400 435,00

77- Produits exceptionnels 263 800,00

016- Allocation personnalisée d’autonomie 11 860 000,00

017- Revenu de solidarité active 24 036 110,00

78- Reprise sur amortissements/provisions 268 000,00

013- Atténuations de charges 64 000,00

Total recettes réelles de fonctionnement 342 214 586,00
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OPÉRATIONS D’ORDRE

042- Opérations d’ordre de transfert entre sections 12 706 750,00

Total recettes d’ordre de fonctionnement 12 706 750,00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 354 921 336,00

SECTION D’INVESTISSEMENT

DÉPENSES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

018- Revenu de solidarité active 7 464,00

16- Dette 17 906 057,00

20- Immobilisation incorporelles 1 154 000,00

204- Subventions d’équipement versées 18 851 306,97

21- Immobilisations corporelles 4 865 623,41

23- Immobilisations en cours 20 570 368,62

26- Participations et créances rattachées 200 000,00

27- Autres immobilisations financières 100 000,00

45- Comptabilité distincte rattachée 10 000,00

020- Dépenses imprévues 1 000 000,00

Total dépenses réelles d’investissement 64 664 820,00

OPÉRATIONS D’ORDRE

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 12 706 750,00

041- Opération d’ordre patrimoniales 5 991 105,00

Total dépenses d’ordre d’investissement 18 697 855,00

TOTAL DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 83 362 675,00
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RECETTES

CHAPITRE MONTANT

OPÉRATIONS RÉELLES

10- Dotations, fonds et réserves 6 000 000,97

13- Subventions d’investissement 9 279 119,71

16- Dette 15 000 000,00

27- Autres immobilisations financières 140 000,00

45- Comptabilité distincte rattachée 3 505,40

024- Produits de cession 600 000,00

Total recettes réelles 31 022 626,08

OPÉRATIONS D’ORDRE

021- Virement de la section de fonctionnement 21 712 943,92

040- Opérations d’ordre de transfert entre sections 24 636 000,00

041- Opération d’ordre patrimoniales 5 991 105,00

Total recettes d’ordre d’investissement 52 340 048,92

TOTAL RECETTES D’INVESTISSEMENT 83 362 675,00

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver le budget primitif pour 2023 du budget principal,  tel qu’il vient de
vous être présenté  et selon le détail ci-annexé, qui s’équilibre en mouvements réels à
373 237 212,08 € et en mouvements réels et en mouvements d’ordre à 438 284 011 €.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

BUDGET PRINCIPAL - 
CONSTITUTION ET REPRISE SUR PROVISION - 

BUDGET PRIMITIF 2023

_____

La constitution de provisions est l'une des applications du régime de prudence
prévu par l’instruction budgétaire et comptable M52 applicable aux Départements. Il
s’agit  également  d’une  dépense  obligatoire  au  titre  des  articles  L.3321-1  20°  et
D.3321- 2 du code général des collectivités territoriales.

Ainsi,  en  application  de  ces  articles,  la  constitution  de  provisions  est
obligatoire pour risques et charges et pour dépréciation d’éléments d’actifs dès lors qu’il
y a apparition du risque. La provision est réalisée à hauteur du risque encouru. Lorsque
le risque est éteint, la provision fait l’objet d’une reprise.

Les  provisions  sont  destinées  à  couvrir  la  sortie  de  ressources  probable
résultant des litiges (dommages et intérêts, indemnités, frais de procès). Cette provision
est  constituée  dès  l’ouverture  d’un  contentieux  en  première  instance  contre  la
collectivité,  à  hauteur  du  montant  estimé  de  la  charge  qui  pourrait  en  résulter,  en
fonction du risque financier encouru. Elle est maintenue et ajustée si nécessaire, jusqu’à
ce que le jugement soit devenu définitif. Le solde des provisions au 1er janvier 2023
s’élève à 427 223 € alors que le montant des risques encourus pour des contentieux en
cours s’élève à 159 223 €.  

Je vous propose d’effectuer une reprise sur provision à hauteur de 268 000 € . 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  autoriser  la  reprise  d'une  provision de  268 000 € au compte  7815,  sous-
fonction 01 .

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

DÉPENSES IMPRÉVUES 2022

_____

Depuis le mois d’avril  2022, le Département n’est  plus destinataire de ses
factures d’énergie. Après intervention de Madame la Présidente de la Commission des
Finances  auprès  du  directeur  régional  d’Électricité  de  France,  nous  avons  été
destinataire, le 17 novembre dernier, d’un état prévisionnel de consommation pour 2022
de près de 5,9 millions d’euros, bien loin de nos consommations annuelles.

Afin de pouvoir rattacher les charges à l’exercice, j’ai donc décidé d’utiliser
une  partie  de  nos  dépenses  imprévues  inscrites  dans  le  budget  2022  à  hauteur  de
6 millions d’euros.

Ainsi,  le  virement  du  chapitre  022  « dépenses  imprévues »  de  6  millions
d’euros apparaît sur le chapitre 011 « charges à caractère général » et plus précisément
sur la ligne 60612 « achat non stocké de fourniture : énergie-électricité ».

Le code général des collectivités territoriales prévoit par son article L.3322-1
(qui renvoie vers les articles L.2322-1 et L.2322-2) l’utilisation de ces crédits.

Ainsi, le Président rend compte à la première séance de l’Assemblée qui suit
l’ordonnancement de chaque dépense, avec pièces justificatives à l’appui, de l’emploi
de ces crédits. Ces pièces demeurent annexées à la délibération.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de  bien vouloir  prendre
acte  de  l’utilisation  faite  des  crédits  des  dépenses  imprévues,  conformément  à  la
décision de virement de crédits relative aux chapitres 022 et 011 ci-annexée.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

GESTION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET DES
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (AP-AE) 

RÉVISIONS - CRÉATIONS

_____

La procédure des autorisations de programme / autorisations d’engagement et
des  crédits de paiement prévue à l'article L.3312-4 du code général des collectivités
territoriales vise à planifier sur le plan financier la mise en œuvre d'investissements. Elle
permet  de mieux visualiser  le  coût  d'une opération étalée sur  plusieurs  exercices  et
améliore la lisibilité des engagements financiers de la collectivité.

L’article R.3312-3 du code général des collectivités territoriales prévoit que
« les autorisations de programme ou d'engagement (…) et leurs révisions éventuelles
sont votées par délibération distincte, lors de l'adoption du budget de l'exercice ou des
décisions modificatives ». 

Je vous propose de vous prononcer sur les autorisations de programme et les
autorisations d'engagement créées ou révisées lors du présent budget et détaillées en
annexes n° 1 et n° 2. Certaines autorisations feront l’objet de rapports particuliers.

De façon générale, les révisions à la baisse des autorisations de programme
ou d’engagement sont effectuées au vu de niveaux de réalisation.

Par ailleurs, les autorisations liées aux subventions d’investissement ou de
fonctionnement évoluent à la hausse ou à la baisse en fonction des dossiers reçus et
instruits.
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1° Les autorisations de programme cré  é  es ou révisées     :  

Situation des autorisations de programme au 31décembre
2022 187 641 242,56 €

Autorisations de programme créées au budget primitif 2023 143 324 788,61 €

Autorisations  de  programme révisées  au  budget  primitif
2023 - 354 937,00 €

Total des modifications au budget primitif  2023 142 969 851,61 €

Total des autorisations de programme cumulées au 
budget primitif  2023 330 611 094,17 €

     2° Les autorisations d'engagement     cré  é  es ou révisées     :   

Situation des  autorisations d’engagement au 31 décembre
2022

15 492 325,84 €

Autorisations d’engagement créées au budget primitif 2023 6 163 849,00 €

Autorisations  d’engagement révisées  au  budget  primitif
2023

12 208,00 €

Total des modifications au budget primitif  2023 6 176 057,00 €

Total des autorisations d’engagement cumulées au 
budget primitif  2023

21 668 382,84 €

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

– adopter  pour  le  budget  primitif  2023,  les  autorisations  de  programme
(annexe n°  1)  et  les  autorisations  d'engagement  (annexe n°  2)  tel  que
présentées,

– m'autoriser  à  engager  les  dépenses  dans  la  limite  des  autorisations  de
programme et des autorisations d'engagement.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS 
DE TARN-ET-GARONNE - CONTRIBUTION DU DÉPARTEMENT

POUR L'ANNÉE 2023

_____

L'article L.1424-35 du code général des collectivités territoriales précise que
« la contribution du Département au budget du service départemental d'incendie et de
secours (service départemental d'incendie et de secours)  est fixée, chaque année, par
une  délibération  du  conseil  départemental  au  vu  du  rapport  sur  l'évolution  des
ressources et des charges prévisibles du service au cours de l'année à venir, adopté par le
conseil d'administration de celui-ci » .

Le  budget  du  SDIS  repose  sur  deux  ressources  essentielles  de
fonctionnement. Il s'agit d'une part, des cotisations des communes et des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  et,  d'autre  part,  de  la  contribution  du
Département.

I – LES COTISATIONS COMMUNALES ET INTERCOMMUNALES

Par délibération du 16 décembre 2022, le conseil d'administration du SDIS a
approuvé  la  convention  de  partenariat  pour  2023  avec  le  Département  de  Tarn-et-
Garonne.

Le  conseil  d’administration  a  également  fixé  le  montant  global  des
contributions  communales  et  intercommunales,  et  a  approuvé  la  répartition  de  ces
contributions pour 2023 comme suit :

* Communes ne possédant pas de centre de secours
- Contribution :…...................................................... 1 929 916.82 €

* Communes possédant un centre de secours
- Contribution :…...................................................... 5 029 588.84 €
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* É  tablissement public de coopération intercommunale :  
   Communauté des communes des Deux Rives       

- Contribution :............................................................. 523 214.29 €

Total des cotisations communales et intercommunales ….......         7 482 719.95 €

II – LA CONTRIBUTION DU DÉPARTEMENT

Conformément à l'article 5 de la convention financière pour 2023 entre le
Département  et  le  SDIS,  la  contribution   départementale  pour  2023  s'établit  à  un
montant  maximum  de  9 193 983  €  (elle  s'élevait  en  2022  à  8 756  175  €  soit  une
progression de 5 %) qui inclut la participation pour la mutuelle des sapeurs pompiers
volontaires retraités.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver la convention de partenariat 2023-2025 à signer avec le  service
départemental d'incendie et de secours de Tarn-et-Garonne, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention financière à conclure avec le service départemental d’incendie et de secours,

- fixer le montant maximum de la contribution du Département au budget du
SDIS pour l'année 2023 à hauteur de 9 193 983 €, participation inscrite à l'article 6553,
sous - fonction 12, du budget départemental,

-  fixer  le montant de la première tranche de la subvention départementale
d’équipement à hauteur de 250 000 €, inscrite à l’article 2041782 sous - fonction 12 du
budget primitif 2023, montant qui sera abondé pour la seconde tranche de 300 000 €
supplémentaire lors du budget supplémentaire.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

GESTION DE LA DETTE

_____

Par délibération de l'Assemblée départementale du 15 juillet 2021, le Conseil
départemental a donné délégation à Monsieur le Président, pour procéder à la réalisation
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux
opérations financières utiles à leur gestion, y compris les opérations de couverture des
risques de taux et de change et de passer, à cet effet, les actes nécessaires.

Conformément  à  l'article  L.3211-2  du  code  général  des  collectivités
territoriales, Monsieur le Président informe l'Assemblée départementale des opérations
réalisées durant l'exercice budgétaire 2022.

I – bilan de l'exercice 2022

Lors du vote du budget primitif 2022, le Département a fixé à 13 000 000 € le
volume des emprunts nécessaires au financement de ses investissements.

L'emprunt  constitue  une  ressource  « externe »  permettant  d'augmenter  la
capacité d'investissement d'une collectivité locale.

Selon la  procédure de « globalisation » instituée en 1976,  une négociation
annuelle  de  l'enveloppe  pour  financer  l'ensemble  du  programme  d'équipement  est
pratiquée.

Au regard de la trésorerie moyenne du Département, l’emprunt 2022 n’a pas
été  mobilisé.  Toutefois  nous  avons  lancé  une  consultation  auprès  de  plusieurs
organismes bancaires afin de mobiliser l’emprunt, voté en 2022, sur l’année 2023.

Un emprunt de 13 000 000 € a été contracté auprès du Crédit Agricole, à taux
fixe de 2,90 %, annuel sur une durée de 15 ans avec un versement des fonds au premier
semestre 2023.
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II - La dette

1 - budget principal

La situation de la dette concernant le budget principal est la suivante :

- Encours de la dette propre : 167 713 214,94 €

-  Encours  de  la  dette  du  partenariat
public-privé

: 13 089 974,40 €

- Encours de la dette au 31/12/2022 : 180 803 189,34 €

- Capacité de désendettement : 3 ans  8 mois

- Ratio encours dette nette/population : 682,50 €

- Ratio niveau d'endettement net : 53,00 %

- risque financier : 6,67 %
 

a) l'annuité 2022 se répartit ainsi :

Dette Propre Partenariat public-
privé

Total

   - capital : 16 790 850,59 € 599 413,20 € 17 390 263,79 €

   - intérêts :   4 521     281,10 €  762 010,80 €   5 283 291,90 €

21 312 131,69 €      1 361 424,00 € 22 673 555,69 €
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b) la structure de la dette :

Capital restant
dû au 31

décembre 2022

Taux Année de la
dernière
échéance

Crédit Agricole
(6 prêts) 35 742 178,87 €

compris entre
0,83 % et
1,75 %

entre 2026 et
2040

Caisse Française de Financement
Local

(12 prêts)
88 878 561,80 €

compris entre
0,66 % et
4,62 %

entre 2024 et
2042

Caisse d'Epargne
(7 prêts) 9 040 224,20 €

compris entre
2,72 % et
4,49 %

entre 2023 et
2030

Société Générale
(5 prêts)  18 384 706,72 €

compris entre
0,62 % et
4,48 %

entre 2025 et
2039

Banque Populaire Occitane
(5 prêts) 8 846 040,72 €

compris entre
1,50 % et
2,40 %

entre 2025 et
2037

Crédit Coopératif
(1 prêt)

  3 101 734,77 € 1,40 % 2037

Caisse des Dépôts et
Consignations

(1 prêt)
     408 934,61€ 4,51 % 2027

Crédit Foncier
(1 prêt)

  1 238 326,98 € 4,74 % 2027

Crédit Mutuel
(1 prêt)

  2 072 506,27 € 1,85 % 2035

Contrat partenariat public-privé
Pont de Verdun-sur-Garonne

13 089 974,40 € 5,50 % 2037
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2 - la dette de la base de plein air et de loisirs du Tarn et de la Garonne

La dette comporte 100 % de prêts à taux fixe avec un taux moyen de 2,57 %
pour  un  encours  au  31  décembre  2022 de  1  901  402,35  €  et  une  durée  résiduelle
moyenne de 8 ans.

Organismes bancaires
Capital

restant dû
au 31

décembre
2022

Taux
Année de la

dernière
échéance

Caisse Française de Financement
Local

(2 prêts)
270 278,75 €

compris entre
1,55 % et 3,31%

entre 2029 et
2038

Crédit Agricole
(4 prêts)

398 329,19 €
Compris entre

0,90 % et 1,75 %
entre 2024 et

2037

Caisse d'Epargne
(2 prêts)

664 657,87 €
compris entre

 3,95 % et 4,19 %
entre 2027 et

2028

C.D.C.
(1 prêt)

10 843,68 € 4,42% 2024

Banque Populaire
(1 prêt)

187 570,88 € 2,40 % 2026

Crédit Coopératif
(1 prêt)

369 721,98 € 1,40 % 2038

3 - la dette du centre départemental de l'enfance et de la famille

La  dette  comporte  deux  prêts  pour  un  encours  au  31  décembre  2022  de
1 659 104,42 € et une durée résiduelle de 15 ans et 11 mois.

Organismes bancaires
Capital

restant dû au
31 décembre

2022

Taux
Année de la

dernière
échéance

Crédit Coopératif
(1 prêt)

821 604,42  € 1,40 2038

Société Générale
(1 prêt)

837 500,00 € 0,62 2039
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III – Classification des prêts selon la «     Charte Gissler     »  

Il est rappelé les principes de la charte Gissler qui, outre l'engagement des
banques de ne plus proposer aux collectivités locales de prêts à risques, prévoit, dans un
souci de transparence et de comparaison des offres, que les produits soient classés en
fonction des risques supportés par les collectivités.

Ce classement va de l'indice le moins risqué (1A) au plus risqué (6F). En
contre partie, les collectivités locales se sont engagées à communiquer, chaque année, à
l'Assemblée délibérante la situation de leur dette.

Focus sur  les produits structurés : Il  s'agit  de 2 emprunts avec un encours
global  de  9  209  352,74  €,  gérés  par  la  caisse  française  de  financement  local  (ex
DEXIA).  Ils  sont  issus  de  nombreux  réaménagements  réalisés,  dans  le  cadre  d'une
gestion active de la dette et ils ont permis de bénéficier de taux plus intéressants que les
taux fixes proposés au moment de leur négociation.

Depuis 2006, tous les emprunts négociés pour financer les investissements du
Département sont classés en A1 dans la charte Gissler.

Au global,  la classification de nos emprunts selon la typologie de la charte
Gissler est la suivante :

Catégorie
Nombre

d'emprunts
Encours

Catégorie 1 A (taux fixe simple ou taux variable simple) 38 171 593 836,60

Catégorie 1 B (barrière simple) 1 3 129 898,65

Catégorie 1 C (taux fixe avec option d'échange contre un 
taux variable)

0 0,00

Catégorie 1 D (taux multiplicateur jusqu'à 3) 0 0,00

Catégorie 1 E (taux multiplicateur jusqu'à 5) 1 6 079 454,09

Catégorie 3 E (taux multiplicateur jusqu'à 5 et écart 
d'indices zone euro)

0 0,00

Catégorie 4 E (taux multiplicateur jusqu'à 5 et indice 
hors zone euro)

0 0,00
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L'encours est constitué de :

• 37 emprunts à taux fixe ou taux variable simple,
• 2 emprunts structurés.
• et le partenariat public-privé

IV – Prévisions pour l'exercice 202  3  

1 - Budget principal

Concernant  la  gestion  2023,  il  est  proposé,  afin  de  financer  les
investissements  départementaux,  de  recourir  à  l'emprunt  pour  un  montant  global
maximum de 15 000 000 €.

Ce volume d'emprunt permettra, en partie, de financer les dépenses de voirie,
de travaux dans les collèges, les gymnases et les bâtiments administratifs.

Le montant prévisionnel de l'annuité de la dette est :

Dette propre Partenariat public-privé Total

   - capital : 17 274 621,42 €   631 430,40 € 17 906 051,82 €

   - intérêts :   4     091     888,93 €    729 993,60 €   4     821     882,53 €  

21 366 510,35 € 1 361 424,00 € 22 727 934,35 €

 2 - b  ase de plein air et de loisirs du Tarn et de la Garonne  

Au titre de cette année, le montant prévisionnel de l'annuité de la dette sera de
374 804,63 € avec une répartition de remboursement de :

- 325 490,62 € en capital,
-   49 314,01 € en intérêts.

 3 - c  entre départemental de l'enfance et de la famille  

Au titre de cette année, le montant  prévisionnel de l'annuité de la dette sera
de 112 819,60 euros avec une répartition de remboursement de :

- 96 170,71 € en capital,
- 16 648,89 € en intérêts.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- donner acte de la communication du compte rendu des opérations de gestion
de la dette 2022, tel que détaillé supra,

- m’autoriser à réaliser une valeur d’emprunt de 15 000 000 € maximum pour
financer les investissements de 2023 sur le budget principal.

Le Président,
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2ème commission : personnel,
affaires générales
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

COMPTE RENDU D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION OCTROYÉE
AU PRÉSIDENT POUR LES ACTIONS EN JUSTICE

_____

              
La délibération prise par notre Assemblée départementale le 15 juillet 2021 a

délégué au Président la faculté d'agir et de défendre en justice au nom du Département.
La délégation consentie porte sur les actes de procédure engagés aux fins de sauvegarde
des intérêts départementaux, ce devant l'ensemble des ordres juridictionnels.

Cette délégation de pouvoir fait l'objet d'une information régulière du Conseil
sur  son  usage.  En  effet,  en  application  de  l'article  L.3221-10-1  du  ode  général  des
collectivités territoriales, le Président rend compte à la plus proche réunion du Conseil
départemental de l'exercice de la compétence.

L'Assemblée départementale lors de la séance du 15 décembre 2022 a pris
connaissance des actes de procédures engagés sous le régime de cette délégation. Les
développements contentieux qui ont eu lieu depuis sont présentés à cette réunion. Ne
sont toutefois évoquées que les affaires qui ont fait l'objet, soit d'un échange d'écritures,
soit d'une évolution dans l'instance depuis la dernière réunion de l’assemblée.

La  communication  des  décisions  présentées  (cf.récapitulatif  ci-annexé)  est
organisée par type de contentieux et  précise les actes accomplis selon l'instance,  en
demande ou en défense. 

                                            
Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer

et :

-  prendre  connaissance  du  tableau  ci-annexé,  rendant  compte  des  actions
menées au titre de la délégation reçue sur le fondement de l’article L.3221-10-1 du code
général des collectivités territoriales,

- de me donner acte de sa communication.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

COMPTE RENDU D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION OCTROYÉE
AU PRÉSIDENT POUR PERCEVOIR DES INDEMNITÉS

COMPENSATRICES CONSÉCUTIVES À DES SINISTRES

_____

Par délibération du 15 juillet 2021 et en application de l'article L.3211-2 du
code général des collectivités territoriales, Monsieur le Président a obtenu délégation
pour accepter les indemnités de sinistres afférentes aux contrats d'assurances.

Il doit être rendu compte de l’exercice de cette délégation.

Aussi, vous trouverez en annexe un état récapitulatif des indemnités perçues
du 3 novembre 2022 au 6 janvier 2023 pour un montant total de 873,12 €.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  prendre connaissance des informations contenues dans le tableau ci-après
annexé,

- et me donner acte de cette communication.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

COMPTE RENDU D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION 
OCTROYÉE AU PRÉSIDENT POUR LA CONCLUSION 

ET LA RÉVISION DU LOUAGE DE CHOSES

_____

Lors de la séance du 15 juillet 2021, en application de l’article L.3211-2 du
code  général  des  collectivités  territoriales,  l’Assemblée  départementale  a donné  au
Président délégation de signature pour la conclusion et la révision du louage de choses,
à la double condition que la durée n’excède pas douze ans et que le montant total de
l'engagement ne dépasse pas 120 000 € pour la durée choisie.

Il doit être rendu compte de l’exercice de cette compétence.

La liste des baux et des avenants qui ont été signés du 3 novembre 2022 au
6 janvier 2023 est présentée en annexe.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  prendre connaissance des informations contenues dans le tableau ci-après
annexé,

- et me donner acte de cette communication.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

COMPTE RENDU D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION 
OCTROYÉE AU PRÉSIDENT 

POUR LA CONCLUSION DES MARCHÉS PUBLICS

_____

Il  est  prévu  par  l’article  L.3221-11  du  code  général  des  collectivités
territoriales  que  le  « Président,  par  délégation  du  Conseil  départemental,  peut  être
chargé,  pour  la  durée  de  son  mandat,  de  prendre  toute  décision  concernant  la
préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement  des  marchés  et  des  accords-
cadres,  ainsi  que toute décision concernant leurs avenants,  lorsque des crédits sont
inscrits au budget. 

Le Président du Conseil départemental rend compte à la plus proche réunion
utile  du  Conseil  départemental  de  l’exercice  de  cette  compétence  et  en  informe la
commission permanente. »

Présentement,  il  s’agit  du  compte  rendu  établi  depuis  la  dernière  séance
plénière (période du 16 novembre 2022 au 13 janvier 2023) relatif à la délégation
consentie par délibération de l’Assemblée départementale du 15 juillet 2021 pour toute
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés
et des accords cadres d’un montant inférieur à 214 000 € HT quelque soit leur nature.

Il  est  proposé  à  l’Assemblée  départementale  de  donner  acte  de  la
communication des marchés publics notifiés entre le 16 novembre 2022 et le 13 janvier
2023 en vertu de la délégation accordée au Président en la matière.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

IMPRÉVISION EN MATIÈRE DE MARCHÉS PUBLICS -
CONVENTIONS D'INDEMNISATION

_____

Le  présent  rapport  soumis  à  l’Assemblée  départementale  illustre  les
conséquences, en matière de marchés publics, de la très forte hausse des prix et des
composants  pour  certaines  matières  premières  consécutive  à  la  relance  économique
après la crise du covid-19 puis à la guerre en Ukraine. 

Notre  Assemblée  est,  dans  ce  cadre,  amenée  à  examiner  les  modalités
d’indemnisation  des  entreprises  confrontées  à  une  exécution  plus  onéreuse  de  leurs
marchés et pour lesquelles un rétablissement de l’équilibre financier de leurs contrats
est opéré, via la théorie de l’imprévision.

• L’ouverture de la théorie de l’imprévision 

En l’absence d’une sujétion imprévisible, les prix sont immuables et lient les
parties  (hors  révision  contractuelle).  Cette  intangibilité  des  prix  cède  lorsqu’un
changement  de  circonstances  imprévisibles  lors  de  la  conclusion  du  contrat
(changement qui ne pouvait être raisonnablement prévu et dont les effets ne peuvent
être évités par des mesures appropriées) rend l’exécution excessivement onéreuse et met
en péril la viabilité même de la poursuite de l’exécution du marché.

La théorie de l’imprévision, qui trouve ici à s’appliquer, a vocation à protéger le
cocontractant qui est tenu d’assurer l’exécution du contrat, même si celle-ci devient plus
difficile en ouvrant droit à une indemnisation au titre des charges extracontractuelles. 

Elle s’applique en présence d’un évènement extérieur aux parties, imprévisible
et bouleversant l’équilibre du contrat. 

« Le marché peut être modifié lorsque la modification est rendue nécessaire par
des circonstances qu’un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir » (article R.2194-5 du
code de la commande publique). 

Le principe d’indemnisation en découle.
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« Lorsque  survient  un  évènement  extérieur  aux  parties,  imprévisible  et
bouleversant temporairement l’équilibre du contrat,  le cocontractant qui en poursuit
l’exécution  a  droit  à  une indemnité »  (article  L.  6,  3°  du  code  de  la  commande
publique). 

• Modalités de mise en oeuvre

Aux conditions d’ouverture de l’imprévision s’ajoutent des conditions de mise
en œuvre de l’indemnisation :

-  l’indemnité  d’imprévision  se  limite  à  réparer  le  préjudice  constitué  par  le
déficit d’exploitation supporté par le titulaire en lien direct et certain avec l’évènement
imprévisible à l’exclusion de tout bénéfice ou manque à gagner ;

- la condition tenant au bouleversement de l’économie du contrat est analysée au
cas par cas en tenant compte des spécificités du secteur économique et des justifications
apportées par l’entreprise ;

-  le  titulaire  du  marché produit  tous  justificatifs  attestant  de  la  réalité  et  de
l’étendue des surcoûts supportés ;

-  le  déficit  est  apprécié  au regard de l’équilibre financier  du contrat  liant  le
Département au titulaire ;

- la jurisprudence laisse traditionnellement à la charge du titulaire une partie de
l’aléa variant de 5 à 25 % du montant de la perte subie.

• Les entreprises concernées

L’ensemble des principes rappelés ont été mis en œuvre pour admettre, par voie
conventionnelle  (cf.  conventions  jointes),  l’indemnisation  sollicitée  par  deux
entreprises  titulaires :  la  société  « La  Saônoise  de  mobiliers »  (fournisseur  de
mobiliers  scolaires)  et   l’entreprise  « Signaux  Girod »  (fournisseur  de  signalétique
voirie). 

. Le contrat avec la société « La Saônoise de mobiliers »

Marchés concernés
* Marché n° 2020-09503 du 5 janvier 2021

- lot n°3 – Mobiliers scolaires

Motivation Hausse exceptionnelle des matières premières 

Poudres / peintures 26,10 %

Mousse (matelas et sièges) 21,67 %

Tubes 108,50 %

Tubes alu 41,50 %
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Tissu 10,21 %

Quincaillerie / vernis 22,91 %

Panneaux mélaminés 25,35 %

Emballages 24,3 %

Justificatifs Production des indices INSEE, schémas d’évolution des
prix, factures, courriers des fournisseurs, tableaux issus de
mercuriales

Montant de
l’indemnisation 

18  527,70 € TTC  résultant  de  l’application  d’un
pourcentage  négocié  de  12 %  sur  le  montant  des
commandes de 128 664,55 € HT.

Modalités de
versement

- Indemnités provisionnelles (marché en cours)
- À défaut, indemnité globale versée en fin de contrat

Période concernée
- mai 2021 à novembre 2022
- Clause de revoyure en fonction de l’évolution des prix

. Le contrat avec la société « Signaux Girod »

Marchés concernés
Marchés n°68/18 et 69/18 du 28 mars 2018 (lots n° 1 et
n°2) Fourniture de panneaux et dispositifs de signalisation 

Motivation Hausse exceptionnelle des matières premières

Acier et Aluminium

Justificatifs Courbes d’évolution des prix
Liste des produits commandées 

Montant de
l’indemnisation 

Montant
commandé

%
d’imprévision

Montant de
l’indemnité

Marché 68/18 186 132,88 € 12,38 % 23 043,93 €
Marché 69/18 66 610,61 € 5,75 % 3 829,44 €
Montant total 252 743,49 € 26 873,37 €

Modalités de
versement

Versement global de l’indemnité pour chacun des marchés

Période concernée 1er juin 2021 au 28 mars 2022 (date de fin de contrat)
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver la convention négociée avec la société « la Saônoise de mobiliers »
lui octroyant une indemnité d’imprévision d’un montant de 18 527,70 € TTC telle que
ci-annexée,

-  approuver  la  convention  négociée  avec  la  société  « Signaux  Girod »  pour
l’octroi à l’entreprise d’une indemnité d’imprévision de 23 043, 93 € pour le marché
68/18  et  de  3 829,44  €  au  titre  du  marché  69/19,  soit  une  indemnité  globale  de
26 873, 37 € HT, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer  les  dites  conventions,  au  nom et  pour  le  compte  du
Département.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CONCESSION DE SERVICE RELATIVE À LA FOURNITURE,
L'INSTALLATION, LA MAINTENANCE L'ENTRETIEN ET 

L'EXPLOITATION DE MOBILIERS DESTINÉS À L'INFORMATION
DÉPARTEMENTALE ET À L'AFFICHAGE PUBLICITAIRE

_____

Les mobiliers urbains d’informations sont des panneaux d’affichages extérieurs
« destinés à recevoir des informations non publicitaires à caractère général ou local ou
des œuvres artistiques », comme le définit l’article R.581-47 du code de l’environnement,
et peuvent supporter, à titre accessoire, de la publicité. 

Vecteur essentiel de l’information départementale locale, le réseau de mobiliers
urbains  permet  d’assurer  gratuitement  la  diffusion  d’informations  sur  l’actualité
départementale  culturelle,  sportive  et  associative,  ainsi  que  des  communications
solidaires auprès des Tarn et Garonnais et des Tarn et Garonnaises.

Jusqu’au 10 juillet 2022, la fourniture, l'installation, l'entretien et l'exploitation
de mobiliers urbains étaient confiés par marché public à la société Philippe Védiaud. Ce
marché n’a pas été reconduit en raison de difficultés d’exécution rencontrées avec ce
prestataire. 

Le Département de Tarn-et-Garonne convaincu de l'intérêt d'une communication
institutionnelle de proximité sur le territoire a mis en oeuvre une nouvelle procédure de
consultation pour l’attribution d’un contrat  de concession de service ayant  le même
objet. 

La procédure a été passée en application du code de la commande publique et du
code  général  des  collectivités  territoriales,  selon  les  principes  contractuels  définis
comme suit :

. objet du contrat et périmètre des prestations : 

. La fourniture des mobiliers ; 

. L’installation initiale des mobiliers ; 

. L'entretien, la maintenance et le nettoyage des mobiliers dont notamment, les
réparations liées au vandalisme, et les opérations de rénovation ; 
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. Les  prestations  de  déplacement  et  de  remplacement  des  mobiliers
d’information  en  cours  d'exécution,  d’enlèvement  et  de  remise  en  état  en  fin
d’exécution ; 

. La mise en place de l'information départementale. 

.  valeur de la  concession :  estimée à  2 millions  d'euros,  en  application  des
dispositions  de  l’article  R.3121-2  du  code  de  la  commande  publique.  Cette  valeur
correspond au chiffre d’affaires total hors taxes du concessionnaire, pendant la durée du
contrat, eu égard à la nature des prestations qui font l’objet de la concession.

. durée de la concession : déterminée à quinze (15) ans compte tenu de la durée
d’amortissement  des  mobiliers  d’information  mis  à  disposition  et  entretenus  par  le
concessionnaire, et du mode de rémunération retenu.

. équilibre économique du contrat : la rémunération du concessionnaire sera
substantiellement  liée  aux  résultats  de  l’exploitation  du  service.  Le  concessionnaire
assurera donc l’exploitation du service à ses frais et risques et ne pourra, pour quelque
motif que ce soit, obtenir le versement d’un prix, complément de prix, indemnité ni
exiger une modification des conditions d’exploitation des services en cas d’évolution
des conditions économiques quelle qu’en soit la cause. 
Le concessionnaire versera également au Département une redevance pour l’occupation
de son domaine public. 
Des pénalités viendront sanctionner le non-respect des obligations réglementaires ou
contractuelles.

. critères de jugement des offres suivants pondérés :
-  Qualité  esthétique  et  technique  des  mobiliers  d’information  proposés,

pertinence du nombre de mobiliers proposés (35 %) ;
-  Qualité  des  prestations  techniques :  pour  le  déploiement,  l’entretien  et  la

maintenance avec notamment le planning, les moyens, la méthodologie, les délais et les
fréquences (35 %) ;

- Qualité de la prestation d’affichage : méthodologie et délais (20 %) ;
- Qualité environnementale de l’offre (10 %).

Dans  ce  cadre,  une  publication  d'un  avis  de  concession  au  bulletin  officiel
d’annonces des marchés publics (BOAMP), au Moniteur (marchésonline) et sur le profil
acheteur de la collectivité a été effectuée le 12 septembre 2022.

La date limite de réception des plis contenant les candidatures et les offres était
fixée au 14 octobre 2022 à 12h00. 
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Trois plis ont été réceptionnés dans les délais impartis : 
- société Philippe Vediaud
- société Girod Medias
- société ATTRIA

Lors de sa réunion prévue le 19 octobre 2022, la commission de délégation de
service  public  (compétente  également  pour  les  concessions  de  service  au  titre  de
l’article L.1411-5 du code général des collectivités territoriales) a procédé à l’analyse
des candidatures.

Après  examen  des  garanties  professionnelles,  techniques  et  financières,  du
respect  de  l’obligation  des  travailleurs  handicapés  prévues aux  articles  L.5212-1  à
L.5212-4 du Code du travail, les trois candidatures ont été admises. 

La commission de délégation de service public s’est réunie une nouvelle fois, le
18 novembre  2022,  afin  de  porter  un avis  sur  les  offres.  Après  examen du rapport
d’analyse des offres, la commission a émis un avis favorable pour l’attribution de la
concession à la société ATTRIA (solution de base). L’avis de la commission a été porté
en considération des critères d’appréciation des offres. 

Au  vu  de  l’avis  de  la  commission,  Monsieur  le  Président  du  Département
propose à l'Assemblée départementale de se prononcer sur le choix d'attribuer le contrat
de concession à la société ATTRIA sur la base de son offre initiale selon les motifs de
choix détaillés dans les rapports (rapport d'analyse des candidatures et des offres) joints
en annexe n° 1.

Ainsi, le projet du candidat peut être synthétisé de la manière suivante : 

Critère 1 : Qualité esthétique et technique des mobiliers d’information proposés,
pertinence du nombre de mobiliers proposés 

Le candidat propose l’implantation de 110 mobiliers publicitaires comportant
deux faces, dont l’une est réservée à l’information locale du Département du Tarn-et-
Garonne. 

Le candidat se distingue, d’une part, par la qualité esthétique de ses mobiliers et
les propositions de personnalisation qui offrent une bonne visibilité de l’information
locale  du  Département  de  Tarn-et-Garonne  et,  d’autre  part,  par  sa  proposition
d’implantation sur une part importante du territoire départemental. 

Critère 2 : Qualité des prestations techniques : pour le déploiement, l’entretien et
la maintenance avec notamment le planning, les moyens, la méthodologie, les délais
et les fréquences 

L’offre du candidat est intéressante puisque le candidat s’est engagé à déployer
l’ensemble des mobiliers urbains au 1er juin 2023, alors que le cahier des charges ne
prévoyait qu’un tiers des mobiliers, soit environ une trentaine. 

Cette proposition permet ainsi une communication rapide du Département. 

281



Le  concessionnaire  assure  également  les  prestations  d’entretien  et  de
maintenance de  l’ensemble  des  mobiliers  déployés tout  au long de la  durée de son
contrat dans les délais et selon des fréquences très satisfaisantes. 

Critère 3 : Qualité de la prestation d’affichage 
Le candidat met à disposition du Département une face par mobilier. 
Il  se  charge  d’imprimer  et  de  mettre  en  place  les  affiches  destinées  à

l’information  locale  sur  ses  mobiliers.  En  outre,  son  offre  permet  également  au
Département de communiquer, une fois par an, à l’extérieur de son territoire. 

Critère 4 : Qualité environnementale de l’offre 
Le candidat prévoit un panel d’actions concrètes en matière d’engagement en

faveur du développement du développement durable. 
L’offre  du  candidat  se  différencie  des  autres  par  l’utilisation  exclusive  de

mobiliers statiques non éclairés ainsi que par l’impression des affiches départementales
au niveau local. 

Au  regard des  éléments  fournis  par  le  candidat  dans  son  offre,  la  société
ATTRIA propose  des  prestations  dont  les  caractéristiques  apparaissent  à  même  de
garantir la bonne exploitation et gestion des mobiliers urbains. 

Le projet de contrat de concession est également soumis à votre examen. Il est
noté que la société ATTRIA s'engage au respect de l'ensemble des clauses contractuelles
et au versement d'une redevance d'occupation domaniale comme suit : 

Mobiliers de 2 m² et 8 m² (sans distinction)
Redevance fixe (*) 100 €
Part  variable  liée  au  chiffre  d’affaires
annuel  HT tiré  de  l’exploitation  d’un
mobilier publicitaire : proposition en %

5 %

(*) par mobilier exploitable commercialement

Compte-tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

-  approuver  l'attribution  du  contrat  de  concession  de  service  relative  à  la
fourniture,  l’installation,  la  maintenance,  l’entretien  et  l’exploitation  de  mobiliers
destinés  à  l’information  départementale  et  à  l’affichage  publicitaire  à  la  société
ATTRIA,
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- approuver le contrat de concession de service public et ses annexes à conclure
avec la société ATTRIA tel que ci-annexé,

- m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, le contrat de
concession, ainsi que tous documents y afférents.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

ACTUALISATION DE LA MISE EN OEUVRE DU SEGUR EN
FAVEUR DE CERTAINS PERSONNELS DU DÉPARTEMENT

_____

Par  délibération du 23 juin  2022,  l’Assemblée départementale  a approuvé la
délibération permettant de verser à certains personnels territoriaux départementaux une
« prime de revalorisation » instaurée par plusieurs décrets publiés le 28 avril 2022. 

Cette prime était présentée comme le « pendant » du complément de traitement
indiciaire instauré par le « Ségur de la santé » pour la revalorisation des carrières dans la
fonction  publique  hospitalière.  Nous  avions  rappelé  que  les  différentes  vagues  de
mesures issues du SEGUR, par leurs réponses partielles, sporadiques et incomplètes,
avaient  généré  beaucoup  d’incompréhensions  et  de  frustrations  sur  l’ensemble  du
territoire national. 

Nous avions fait le choix d’apporter une réponse rapide aux attentes légitimes
des agents concernés même si les modalités de participation de l’État au financement de
ces mesures pour les agents territoriaux semblaient limitées, voire incertaines.

Deux mois seulement après la publication de ces décrets,  le 7 août 2022, le
nouveau Gouvernement déposait un projet de loi de finances rectificative dans lequel il
revenait sur le dispositif du printemps.

La loi  de finances rectificative du 16 août 2022 a apporté  des modifications
légales significatives qui rendent notre délibération en partie obsolète et nous obligent à
l’actualiser. 

Le Gouvernement a désormais décidé de rendre obligatoire le versement de cette
« prime » à tous les employeurs territoriaux et de ne plus leur laisser le choix de prendre
ou non une délibération en ce sens. 
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Surtout :
- les personnels territoriaux fonctionnaires concernés ne percevront plus une « prime »
mais un « complément de traitement indiciaire » (CTI) équivalent à 49 points d'indice.
S'agissant d'un complément de traitement, les charges ne seront pas les mêmes et le
montant net sera un peu inférieur à celui d'une prime. Mais, cela signifie surtout que ce
montant sera pris en compte dans le calcul de la retraite, ce qui n'est pas le cas pour une
prime ;
- l’indemnité, équivalente au complément de traitement indiciaire, ne concerne que les
seuls personnels territoriaux contractuels de droit public, visés par les textes du mois
d'avril 2022 ; 
- en plus des personnels initialement concernés, la loi ajoute le cadre d'emplois des
puéricultrices territoriales, titulaires et contractuelles, exerçant en protection maternelle
et infantile. Cela ajoute une trentaine d'agents aux 230 initialement visés.
- la date d'effet de ce complément de traitement indiciaire (CTI) et de cette indemnité
équivalente est désormais le 1er avril 2022, et non plus le 1er juillet 2022.

Les  changements  législatifs  sont  donc  conséquents.  Les  modifications
réglementaires permettant la mise en paiement de ces éléments sont contenues dans le
décret  n°  2022-1497  du  30  novembre  2022,  publié  au  journal  officiel  du
1er décembre2022. 

Toutefois, afin de réunir dans un seul et même texte réglementaire l’ensemble
des  « extensions »  du  Ségur  aux  médecins  territoriaux,  ce  même texte  a  opéré  une
modification  des  bases  juridiques  qui  nous  oblige  à  actualiser  la délibération  de
l’Assemblée départementale du 23 juin 2022. 

En effet, le dispositif ne repose plus sur le décret n° 2022-728 du 28 avril 2022
relatif au versement d'une prime de revalorisation à certains personnels relevant de la
fonction publique territoriale, qui a été abrogé, mais, à compter du 1er décembre 2022,
sur le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 modifié relatif à la création d'une prime de
revalorisation  pour  les  médecins  coordonnateurs  exerçant  en  établissement public
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes et les médecins exerçant au sein des
établissements  et  des  services  sociaux  et  médico-sociaux  et  de  certains  services
départementaux.

Hormis  ce  changement  de  fondement  juridique,  un  autre  changement
d’importance est à relever : si le texte laisse aux collectivités le choix de délibérer ou
non pour mettre en œuvre le dispositif, il impose toutefois une rétroactivité aux paies
perçues par l’agent depuis le 1er avril 2022. Pour mémoire, notre délibération de juin
dernier prévoyait, comme l’impose la loi, une mise en œuvre pour l’avenir, et donc à
compter du 1er juillet 2022.
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Les  autres  éléments  du  dispositif  initial  concernant  les  agents  territoriaux
exerçant les fonctions de médecins au sein de certains établissements, sur lequel vous
vous étiez prononcés le 23 juin 2022, sont inchangés. Ce dispositif permet le versement
d’une prime, aux médecins territoriaux concernés par le Ségur, dont le montant est fixé
réglementairement à 517 € brut mensuels. Il est calculé au prorata du temps accompli
dans  la  collectivité  et  réduit,  le  cas  échéant,  dans  les  mêmes  proportions  que  le
traitement.  Cette  prime  peut  se  cumuler  avec  le  versement  du  régime  indemnitaire
tenant  compte  des  fonctions,  des  sujétions,  de  l’expertise  et  de  l’engagement
professionnel (RIFSEEP). 

Le comité social territorial a été consulté le 27 janvier 2023.

Il  vous  est  donc  proposé  d’abroger  la  délibération  n°  CD20220623_35 du
23 juin 2022 et  d'adopter une nouvelle délibération maintenant le dispositif prévu pour
les agents territoriaux exerçant les fonctions de médecins selon les conditions visées par
le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022 précité.  

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- abroger la délibération n° CD20220623_35 du 23 juin 2022 relative à la prime
de revalorisation de certains personnels départementaux,

- autoriser le versement d’une « prime de revalorisation » aux agents territoriaux
(stagiaires,  titulaires  ou contractuels)  exerçant  les  fonctions de médecin  au sein des
établissements et services sociaux et  médico-sociaux OU dans les services de l’aide
sociale à l’enfance OU dans les services départementaux de protection maternelle et
infantile,

- précise que :
• le montant de la prime, fixé par le décret n° 2022-717 du 27 avril 2022, est

de 517 € mensuels,
• celui-ci  est  calculé  au  prorata  du  temps  accompli  dans  la  collectivité  et

réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le traitement,
•  cette prime peut se cumuler avec le versement du RIFSEEP et prend effet

au 1er avril 2022,
• les crédits correspondants sont inscrits au budget.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL - 
CRÉATIONS ET SUPPRESSIONS DE POSTES

_____

Conformément à l'article L.313-1 du code général de la fonction publique, les
emplois de chaque collectivité sont créés par l'organe délibérant de la collectivité. La
délibération précise le grade correspondant à l’emploi créé, indique si  l’emploi peut
également être pourvu par un agent contractuel territorial avec, dans ce cas :

- le motif invoqué,
- la nature des fonctions,
- le niveau de recrutement et de rémunération.

Dans le cadre de la réunion consacrée au vote du budget primitif au titre de
l’année 2023, et au vu des besoins nécessaires au bon fonctionnement et à la continuité
des services, le rapport sur les  demandes en personnel de la collectivité est  soumis à
l’examen de l’Assemblée départementale.

. Création de postes :

L’organisation des collèges requiert une attention particulière afin d’assurer une
bonne coordination avec la hiérarchie du collège et l’organisation des équipes. Dans ce
but, il est demandé de créer deux postes d’agents de maîtrise :

-  un poste d’agent de maîtrise au collège Antoine Perbosc à Lafrançaise,  en qualité
d’agent chef,

- un poste d’agent de maîtrise au collège Jean Lacaze à Grisolles, en qualité d’agent
chef.

Dans  le  cadre  de  la  mise  à  disposition  des  agents  du  Département  vers  le
groupement d’intérêt public « Public Labos », les agents peuvent demander à réintégrer
la collectivité à tout moment, sous réserve d’en faire la demande écrite dans le délai de
deux mois, comme cela est prévu dans la convention de mise à disposition.
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Suite à la demande de réintégration d’un agent de maîtrise, il est nécessaire de
créer un poste dans ce cadre d’emplois afin d’honorer cette demande.

La  création  d’un  poste  supplémentaire  dans  le  cadre  d’emplois  d’agent  de
maîtrise  est  aussi  nécessaire  pour  accueillir  un  agent  chargé  de  la  maintenance des
locaux.

Le service de la protection maternelle et infantile rencontre des difficultés pour
assurer  les différentes interventions nécessaires auprès des assistantes maternelles,  en
raison de difficultés pour recruter des médecins.

Devant cette situation, il  est proposé de supprimer un poste de médecin et de
créer  un poste dans le cadre d’emplois des sages-femmes et  un poste dans le cadre
d’emplois des puéricultrices pour assurer le maintien sécurisé des missions du service.

. Le recours à des agents contractuels :

Les collectivités rencontrent de plus en plus de difficultés à recruter des agents
titulaires ayant des compétences spécifiques dans différents domaines d’activité. Ces
fonctionnaires  existent,  mais  ils  sont  peu  nombreux  et  sont  souvent  déjà  engagés
ailleurs.

Pour assurer la continuité des missions  de la collectivité,  il est nécessaire de
nous donner la possibilité de recourir à des contractuels,  en définissant  préalablement
les conditions  de leur recrutement  et les qualifications attendues,  et ce conformément
aux dispositions de l’article L. 332-8 2° du code général de la fonction publique.

En effet, cet article prévoit que : « des emplois permanents peuvent être occupés
de manière permanente par des agents contractuels (...) lorsque les besoins des services
ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve qu'aucun fonctionnaire n'ait pu
être recruté ».

Les postes concernés par ce type de recrutement seraient :

- cinq postes de psychologue au sein du pôle des solidarités humaines : catégorie
A, filière médico-sociale,

- le poste de responsable technique assainissement non-collectif : catégorie B,
filière technique,

- un poste de puéricultrice au sein du pôle des solidarités humaines : catégorie A,
filière médico-sociale.

- un poste d’infirmière au sein du pôle des solidarités humaines : catégorie A,
filière médico-sociale.
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Le comité social territorial a été consulté le 27 janvier 2023.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver la création des emplois permanents à temps complet suivants :

• 4 postes dans le cadre d’emplois des agents de maîtrise,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des sages-femmes,
• 1 poste dans le cadre d’emplois des puéricultrices,

- approuver la suppression d’un poste dans le cadre d’emplois des médecins,

- approuver  la  possibilité  de  recourir  à  des  agents  contractuels  selon  les
dispositions de l’article  L.332-8 2° du code général de la fonction publique pour les
postes suivants et aux conditions définies en annexe :

• 5 postes de psychologue : catégorie A, filière médico-sociale,
• 1 poste  de  responsable  technique  assainissement  non-collectif :

catégorie B, filière technique,
• 1 poste d’infirmière puéricultrice : catégorie A, filière médico-sociale,
• 1 poste d’infirmière : catégorie A, filière médico-sociale,

- modifier en conséquence le tableau des effectifs,

- inscrire les crédits correspondants au budget départemental. 

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PERSONNEL DÉPARTEMENTAL - CRÉATION D'EMPLOIS NON-
PERMANENTS POUR FAIRE FACE À DES ACCROISSEMENTS

TEMPORAIRES OU SAISONNIERS D'ACTIVITÉ

_____

Le code général de la fonction publique, en son article L.332-23, 1°) et  2°),
permet à une collectivité territoriale de recruter des agents contractuels sur des emplois
non  permanents,  pour  faire  face  à  un  besoin  lié  à  un  accroissement  temporaire  ou
saisonnier d'activité.

Ces recrutements peuvent être effectués par contrat à durée déterminée de :

- maximum 12 mois, renouvellements compris, pendant une même période de 18 mois
consécutifs pour un accroissement temporaire d’activité,

- maximum 6 mois, renouvellements compris, pendant une même période de  12 mois
consécutifs pour un accroissement saisonnier d’activité.

Ainsi, il est nécessaire de créer les emplois non permanents listés en annexe et
autoriser le recrutement d'agents contractuels temporaires pour l'année 2023 permettant
d'assurer la continuité du fonctionnement des services en direction des usagers, et selon
les besoins non permanents des services.

La  rémunération  des  agents  contractuels  est  fixée  selon  les  dispositions  des
articles L.712-1 et L.712-2 du code général de la fonction publique. Ils perçoivent donc
le traitement indiciaire, éventuellement le supplément familial de traitement, afférents
aux emplois auxquels ils sont nommés et ils peuvent bénéficier du régime indemnitaire
dans les conditions fixées par délibération.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver pour l’année 2023, la création des emplois non permanents listés en
annexe, pour faire face à des besoins temporaires liés :

- à un accroissement temporaire d’activité (annexe n° 1),
- à un accroissement saisonnier d’activité (annexe n° 2),

- autoriser, en conséquence, ces recrutements dans les conditions prévues par
l'article L.332-23 du code général de la fonction publique et le régime indemnitaire en
vigueur,

- approuver l’inscription des crédits correspondants prévus à cet effet au budget
2023.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

MISSION DE VACATION
AU SEIN DU PÔLE DES RESSOURCES HUMAINES

_____

Par délibération du 14 février 2022, l’Assemblée départementale a approuvé une
délibération autorisant le recours à  des vacations afin d’accompagner la direction des
ressources humaines et la direction de l’informatique dans l’évolution du logiciel de
gestion administrative des ressources humaines et de paie, nommé « EKSAE version
150 », l’éditeur ayant décidé de cesser les développements sur la version actuelle. 

Pour rappel, les collectivités territoriales ont la possibilité de recruter un vacataire
pour réaliser une tâche précise, ponctuelle et limitée à l’exécution d’actes déterminés.

Un vacataire n’est pas un contractuel de droit public. Il ne répond pas à un besoin
permanent,  n’occupe  pas  un  emploi  permanent  et,  à  ce  titre,  son  recrutement  ne
nécessite pas la création d’un emploi par délibération de l’organe délibérant. Seule son
autorisation pour engager les crédits est requise.

Les difficultés rencontrées avec le prestataire pour assurer une migration vers une
nouvelle version de leur logiciel, nommée « EKSAE SUITE », ont entraîné un décalage
de la mise en œuvre du projet.

Dans ce contexte, nos services ont besoin :

-  d’une  expertise technique pour  la  résolution de problèmes ponctuels  liés  au
fonctionnement du logiciel « RH EKSAE »,

-  d’une  assistance  technique,  en  tant  que  de  besoin  pour  la  migration  sur  la
nouvelle  version de  l’éditeur  (reprise  de données)  et  de conseils  pour  envisager  un
nouvel outil de gestion des ressources humaines plus adapté.
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Les conditions de recrutement sont les suivantes : 

-  la  période  d’intervention  possible  est  fixée  courant  du  1er mars  2023  au
31 décembre 2023 ;

- la rémunération est établie sur la base  d’un taux horaire d’un montant brut de
41 € ;

 -  le volume maximal de 400 heures de vacations s’étale sur  l’ensemble de la
période.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver, le recours à un vacataire au sein du pôle des ressources humaines
pour : 

• fournir une  expertise technique  afin de résoudre les problèmes ponctuels
liés au fonctionnement du logiciel « RH EKSAE »,

• apporter une assistance technique pour la migration des données ressources
humaines (carrière, paie…) vers la nouvelle version de l’éditeur,

• apporter des conseils techniques pour préparer l’acquisition d’un outil de
gestion de ressources humaines plus adapté.

- approuver les modalités matérielles de son recrutement à savoir : 

• Période de la réalisation de la mission de vacation :  du 1er mars 2023 au
31 décembre 2023.

• Rémunération de la vacation : 41 € brut de l’heure. 

• Volume maximal de la vacation : 400 heures sur la période envisagée.

- préciser que les crédits nécessaires sont inscrits au budget.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SERVICE SOCIAL DU PERSONNEL - BUDGET PRIMITIF 2023

_____

Créé en  1988 par  décision  de  notre  Assemblée  départementale,  le  service
social du personnel du Département est chargé d’attribuer aux agents les prestations
légales et extra-légales auxquelles ils peuvent prétendre.

I    -  LES PRESTATIONS LÉGALES ET EXTRA  -  LÉGALES  

Ainsi appelées parce qu'elles sont accordées selon les règles et taux définis
pour la fonction publique, les prestations légales comprennent :

- l'allocation pour garde d'enfant de moins de 3 ans,
- l'allocation pour enfant handicapé,
- l'allocation pour restauration du personnel,
- les séjours d'enfants  (centres  aérés,  séjours  avec  hébergement,  séjours  éducatifs,

séjours linguistiques).

De  par  leur  définition  même,  les  prestations  extra-légales échappent  au
domaine  réglementaire  fixé  par  l’État  et  relèvent  de  la  compétence  propre  des
collectivités territoriales.

C'est sur ces dernières que le Département a porté son attention, au cours des
ans, en octroyant à ses agents :

- l’allocation de rentrée scolaire ;
- les chèques-vacances ;
- les locations de vacances ;
- les prestations liées aux évènements familiaux et professionnels (naissance, mariage,

retraite, décès) ;
- les prêts au personnel ;
- l'arbre de Noël.
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Enfin, quelques prestations sont versées aux agents via l'association pour le
développement des œuvres sociales destinées au personnel du Département de Tarn-et-
Garonne (ADOS).

II    -  L'ADOS

S’agissant  de  la  subvention  versée  à  cette  association  (50  000  €  en
fonctionnement), celle-ci constitue un fonds de roulement permettant de faire bénéficier
le personnel de prestations telles que :

– les chèques-culture ;
– les chèques-cadeaux ;
– la prime accompagnant la remise des médailles d'honneur départementales.

Compte tenu de ce qui précède, je vous serais obligé de bien vouloir délibérer
et :

- approuver sur le projet  du  budget  primitif total 2023 du service social qui
s'élève à 1 065 800 €, soit :

- en section fonctionnement :

- 913 800 € sur le budget du Département pour le fonctionnement du service
social du personnel (prestations légales et extra-légales) ;

- 50 000 € sur l'article 657425, sous-fonction 0202, subvention ADOS ;

- 2 000 € sur l'article 657425, sous-fonction 32, subvention à l'association
sportive du Département.

- en section d’investissement :

- 100 000 € sur l'article 27431, sous-fonction 01 pour les prêts au personnel.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

FORFAIT MOBILITÉS DURABLES (FMD)

_____

Le  forfait  mobilités  durables  (FMD)  dont  l’objectif  est  d’encourager  les
travailleurs à utiliser des modes de transport non ou peu polluants pour effectuer les
trajets domicile-travail, d’abord institué dans le secteur privé, a été ouvert au secteur
public en 2020. 

Par délibération du 21 avril 2021, l’Assemblée départementale a mis en place ce
forfait au profit des agents départementaux (stagiaires, titulaires ou contractuels) leur
permettant de bénéficier d’un forfait de 200  € par an, dès lors que l’agent utilise, au
moins 100 jours par an, un moyen de transport éligible. 

Le décret n° 2022-1562 du 13 décembre 2022 modifiant le décret n° 2020-543
du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction
publique de l’État et un arrêté du 13 décembre 2022 (modifiant l'arrêté du 9 mai 2020
pris en application du même décret) ont apporté des modifications à ce dispositif visant
à contribuer au pouvoir d’achat des agents publics en les incitant à se tourner vers une
utilisation mixte vélo/transport en commun. Ce sont ces modifications qu’il convient de
d’intégrer dans notre dispositif départemental. 

Le  principe  du  forfait  mobilités  durables  est  inchangé :  il  est  versé  par
l’employeur l'année suivant celle du dépôt de la déclaration sur l’honneur établie par
l'agent, au plus tard le 31 décembre de l'année concernée, certifiant l’utilisation de l'un
ou plusieurs des moyens de transport éligible (cf. modèle de déclaration ci-annexée).

Les évolutions réglementaires visent, à effet du 1er janvier 2022, à :
- ouvrir le bénéfice du forfait aux contractuels de droit privé ;
- étendre le dispositif à de nouveaux modes de transport « à mobilité douce » (et

non uniquement aux vélos et autopartage) ;
-  remplacer  le  seuil  minimal  d’utilisation  de  100  jours  par  3  niveaux

correspondants à 3 montants possibles de forfait : 100 €, 200 € ou 300 € par an, avec un
minimum de 30 jours d’utilisation ;
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- en cas de changement d’employeur en cours d’année,  permettre au dernier
employeur  de  verser  le  forfait  mobilités  durables au  titre  de  tous  les  déplacements
effectués sur l’ensemble de l’année,

- et  autoriser  le  cumul  intégral  du  forfait  mobilités  durables avec  le
remboursement  partiel  d’un  abonnement  de  transport  en  commun,  au  titre  des
déplacements réalisés à compter du 1er septembre 2022.

Il est proposé de verser aux agents stagiaires, titulaires et contractuels de droit
privé  et  de  droit  public  de  la  collectivité,  le  « forfait  mobilités  durables »  pour  un
montant  annuel  maximum de  300  € correspondant  au  remboursement  de  tout  ou
partie des frais engagés au titre de leurs déplacements entre leur résidence habituelle et
leur lieu de travail  avec l’un des modes de transport  suivant  en référence à la liste
suivante : 

- cycle ou cycle à pédalage assisté personnel ;
- trottinette, mono-roue, gyropode, skateboard, hoverboard, etc. ;
- engin de déplacement personnel motorisé, loué ou mis à disposition en libre

service, à condition qu'il soit équipé d'un moteur non thermique ou d'une assistance non
thermique lorsqu'il est motorisé ;

- en tant que conducteur ou passager en covoiturage ou en tant qu’utilisateur des
services de mobilité partagée, à condition que les véhicules mis à disposition soient des
véhicules  à  faibles  émissions  au  sens  du  III  de  l'article  L.224-7  du  code  de
l'environnement. 

Pour bénéficier du forfait mobilités durables, chaque agent devra transmettre, à
la direction des ressources humaines, avant le 31 décembre de l’année, le formulaire de
déclaration, annexé au présent rapport. Le forfait leur sera versé l’année suivant celle du
dépôt de leur déclaration, selon la grille réglementaire suivante : 

- de 30 à 59 jours d’utilisation, l’agent percevra 100 € de forfait annuel ;
- de 60 à 99 jours d’utilisation, l’agent percevra 200 € de forfait annuel ;
- au moins 100 jours d’utilisation, l’agent percevra 300 € de forfait annuel.

Le  versement  du  forfait  mobilités  durables  est  exonéré  de  cotisations,  de
contributions sociales et d’impôt sur le revenu. 

Le nombre minimal de jours d’utilisation d’un moyen de transport éligible sur
une année civile est de 30 jours, modulé selon la quotité de temps de travail de l'agent.
Lorsqu’il y a plusieurs employeurs publics, la prise en charge du forfait par chacun des
employeurs est calculée au prorata du temps travaillé auprès de chaque employeur.
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Lorsque  l’agent  a  changé  d’employeur  au  cours  de  l’année,  il  dépose  sa
déclaration auprès de son dernier employeur, au plus tard le 31 décembre de l’année au
titre de laquelle le forfait est versé. Le forfait est versé par le dernier employeur et son
montant est déterminé en prenant en compte l’ensemble des déplacements réalisés par
l’agent au cours de l’année.

Le présent dispositif n’est pas applicable aux agents :

- bénéficiant d'un logement de fonction sur leur lieu de travail ;
- bénéficiant d'un véhicule de fonction ;
- bénéficiant d'un transport collectif gratuit entre leur domicile et leur lieu de travail ;
- transportés gratuitement par leur employeur.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :  

- abroger la  délibération  n°  CD20210421_40  du  conseil  départemental  du
21 avril 2021 instaurant le forfait mobilités durables,

- instaurer pour les trajets  domicile  travail  effectués par  les agents stagiaires,
titulaires et contractuels (de droit public et de droit privé) depuis le 1er janvier 2022, le
forfait mobilités durables selon les conditions définies supra étant précisé que les crédits
correspondants sont inscrits au budget.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

FORMATION SPÉCIALISÉE DU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL
- NOMBRE DE SUPPLÉANTS POUR LES REPRÉSENTANTS DU

PERSONNEL TITULAIRES

_____

Depuis le 1er janvier 2023, le  comité social territorial (CST) et sa formation
spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail ont remplacé le
comité technique (CT) et le comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail
(CHSCT).

En application des articles 20 et 22 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif
aux comités sociaux territoriaux des collectivités et de leurs établissements publics : 

« Chaque organisation syndicale siégeant au comité social territorial désigne,
au sein de la formation spécialisée du comité, un nombre de représentants titulaires
égal au nombre de sièges qu’elle détient dans ce comité ; »
et

« Les  représentants  du  personnel  titulaires  et  suppléants  de  la  formation
spécialisée  peuvent  être  choisis  parmi  les  agents  exerçant  leurs  fonctions  dans  le
périmètre de la collectivité territoriale ».

Par délibération du 14 février 2022, notre Assemblée départementale a maintenu
le paritarisme au sein du comité social territorial et fixé à 6 le nombre de représentants
titulaires.  En  principe,  le  nombre  de  représentants  titulaires  siégeant  au  sein  de  la
formation spécialisée devrait donc également être de 6.  

Toutefois,  face  aux  difficultés  parfois  rencontrées  par  les  organisations
syndicales  pour  trouver  des  volontaires  suffisamment  disponibles,  le  législateur  a
apporté un assouplissement. Il est ainsi désormais possible, en application de l’article 16
du décret  précité,  que « l’organe délibérant  de la collectivité  décide,  après avis  du
comité social territorial, que chaque titulaire dispose de deux suppléants ». 
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Cette  possibilité  a  été  discutée  lors  des  réunions  préparatoires  aux  élections
professionnelles du 8 décembre 2022 entre l’ensemble des organisations syndicales et
les  représentants  de  la  collectivité,  réunions  présidées  par  Madame  Marie-Claude
Nègre, première vice-Présidente. La collectivité a ainsi pris l’engagement de soumettre
cette proposition à l’Assemblée départementale dès le début de l’année 2023. 

Aussi, en autorisant la désignation de deux suppléants par titulaire, la formation
spécialisée  du  CST  comprendra,  au  maximum,  6  représentants  titulaires  et
12 représentants suppléants du personnel et 6 représentants titulaires et 12 représentants
suppléants de la collectivité.

Ce projet a reçu un avis favorable du comité social territorial lors de sa séance
d’installation du 4 janvier 2023. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

-  décider  que chaque représentant  titulaire,  siégeant  au  sein  de  la  formation
spécialisée du comité social territorial, dispose de deux suppléants.

Le Président,
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3ème commission : éducation,
enseignement supérieur, sport
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SECTORISATION SCOLAIRE - 
RATTACHEMENT DE LA COMMUNE D'AUCAMVILLE 

AU SECTEUR DU COLLÈGE SIMONE VEIL 
À VERDUN SUR GARONNE

_____

La loi  n°2004-809 du 13 août  2004 relative aux « libertés  et  responsabilités
locales » entrée en vigueur au 1er janvier 2005, a confié aux Départements la définition
des secteurs de recrutement des collèges.

Dans ce cadre, le Département arrête, après avis du Conseil départemental de
l’Éducation  nationale,  en  tenant  compte  de  critères  d’équilibre  démographique,
économique et social,  la localisation des établissements, leur capacité d’accueil, leur
secteur de recrutement et le mode d’hébergement des élèves.

L’ouverture, en septembre 2020 du 18ème collège public du département, dénom-
mé « Simone Veil » à Verdun sur Garonne a naturellement entraîné la création d’un sec-
teur scolaire propre à cet établissement.

La création de ce secteur de recrutement n’a pas rempli totalement ses objectifs :
après deux années scolaires de fonctionnement, il apparaît que l’objectif de diminution
des effectifs des collèges Vercingétorix à Montech et Jean Jacques Rousseau à Labastide
Saint Pierre n’a pas été atteint, ce qui nous a conduit à envisager les extensions de ces
deux  établissements  pour  en  porter  la  capacité  respectivement  à  700  élèves  et  650
élèves.

S’agissant des collèges Théodore Despeyrous à Beaumont de Lomagne et Jean
Lacaze à Grisolles, ils ont vu leurs effectifs raisonnablement baisser, ce qui a permis, au
collège Jean Lacaze de supprimer  un bâtiment  modulaire  et  de donner un peu plus
d’espace extérieur à ses 593 élèves. 

Quant au collège Simone Veil à Verdun sur Garonne, il accueille désormais 414
élèves de la 6ème  à la 3ème et dispose donc encore d’un potentiel d’accueil puisque sa
capacité est de 600 élèves.
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Le secteur conçu initialement pour le collège Simone Veil mérite aujourd’hui
d’être  ré-examiné à la lumière des demandes récurrentes de la  commune et des
familles d’Aucamville, qui souhaitent pouvoir inscrire leurs enfants au collège Simone
Veil à Verdun sur Garonne, plutôt qu’au collège Jean Lacaze à Grisolles, motivant leur
requête  par  la  volonté  d’accéder  à  un  établissement  de  proximité,  plus  moderne,
correspondant davantage à leur bassin de vie.

L’instruction de cette demande, en concertation étroite avec les services de la
direction des services départementaux de l’éducation nationale, s’est articulée en deux
temps : d’abord,  des prévisions d’effectifs à moyen terme puis des consultations auprès
des acteurs concernés : élus, directions des établissements concernés, parents d’élèves et
services régionaux des transports.

La prévision d’effectifs montre qu’il est possible de prévoir l’accueil des élèves
d’Aucamville  au  collège  de  Verdun  sur  Garonne  sans  déstabiliser  le  collège  de
Grisolles, à la condition d’intégrer progressivement ces élèves.

Rappelons que les deux établissements ont une capacité d’accueil comparable :
600 pour le collège de Verdun sur Garonne et 630 pour le collège de Grisolles (capacité
augmentée de 4 bâtiments modulaires pendant plusieurs années).

La prévision à l’horizon de la rentrée 2026 s’établit autour de 515 élèves pour le
collège Jean Lacaze et 492 pour le collège Simone Veil, l’équilibrage s’effectuant  de
manière progressive sur la période de 4 ans. 

Si les chiffres sont favorables au rattachement de la commune d’Aucamville au
secteur  du  collège  Simone  Veil,  des  considérations  non  quantitatives  sont  aussi  à
prendre  en compte :  l’intérêt  des  élèves  en  termes de  confort  d’étude,  de temps de
transport, les habitudes des populations dans leur bassin de vie... 

C’est pourquoi,  la réflexion a été complétée  d’échanges et de consultations
avec les institutions concernées et avec les parents d’élèves, interrogés par le biais d’une
enquête menée en septembre dernier, ces consultations ayant débuté en mars 2022.

Les avis donnés sont globalement positifs. Et les retours des familles d’élèves
de CM2 d’Aucamville montrent un net engouement pour le collège de Simone Veil : sur
28 élèves de CM2, 19 demandent le collège Simone Veil, 4 souhaitent le collège Jean
Lacaze, 1 demande une dérogation pour Grenade (31) et 4 n’ont pas répondu.

Cette  modification  a  été  présentée  le  10  novembre  2022  au  Conseil
départemental de l’Éducation nationale (CDEN) afin de recueillir son avis consultatif en
amont de la réunion de ce jour. La proposition a reçu un avis favorable.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

- approuver le principe de modification de la carte scolaire des collèges publics
Jean Lacaze à Grisolles et Simone Veil à Verdun-sur-Garonne, à compter de la rentrée
2023,

- approuver le rattachement des élèves résidant sur la commune d’Aucamville au
collège Simone Veil à Verdun-sur-Garonne, étant précisé que seuls les enfants entrant en
6ème seront concernés afin d’avoir une approche progressive et de ne pas déstabiliser le
collège de Grisolles,

- m’autoriser à engager, auprès de l’ensemble des institutions concernées, les
démarches afférentes.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SECTORISATION SCOLAIRE - 
COLLÈGES DE LA COMMUNE DE CASTELSARRASIN

_____

La loi  n°2004-809 du 13 août  2004 relative aux « libertés  et  responsabilités
locales » entrée en vigueur au 1er janvier 2005, a confié aux Départements la définition
des secteurs de recrutement des collèges.

Dans ce cadre, le Département arrête, après avis du Conseil départemental de
l’Éducation  Nationale,  en  tenant  compte  de  critères  d’équilibre  démographique,
économique et social,  la localisation des établissements, leur capacité d’accueil, leur
secteur de recrutement et le mode d’hébergement des élèves.

En 2019, les secteurs de recrutement des collèges Flamens et Jean de Prades  à
Castelsarrasin ont été modifiés afin de prévoir une forte augmentation des effectifs au
collège Pierre Flamens.

Cette tendance est aujourd’hui inversée. Le collège Pierre Flamens (capacité de
480 ; effectif lors de la rentrée 2022 : 417) a accusé une perte de 53 élèves à la rentrée
2022, engendrant la fermeture d’une classe de 6ème, passant de 4 à 3 divisions.

Les prévisions réalisées pour la prochaine rentrée confirment cette fragilisation
des effectifs du collège Pierre Flamens alors que le collège Jean de Prades (capacité de
730 ; effectif lors de la rentrée 2022 : 733) conforterait voire augmenterait le nombre de
ses élèves.

Ces prévisions amènent donc le Département à revoir son secteur de recrutement
à l’échéance de la rentrée scolaire 2023.

Après concertation avec Monsieur le Maire de Castelsarrasin et ses services
ainsi qu’avec la  DSDEN, il est proposé de modifier ainsi la sectorisation des collèges
Pierre Flamens et Jean de Prades : 

- les élèves résidant sur le secteur de l’école des Cloutiers, précédemment affec-
tés au collège Jean de Prades, seront rattachés au collège Flamens.
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Il est précisé, que pour la rentrée de septembre 2023, cette modification concer-
nera uniquement les élèves entrant en 6ème.

Cette modification a été présentée le 25 janvier 2023 au Conseil départemental
de l’Éducation Nationale (CDEN) afin de recueillir son avis consultatif en amont de la
réunion de ce jour. La proposition a reçu un avis favorable.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

- approuver le principe de modification de la carte scolaire des collèges publics
Pierre Flamens et Jean de Prades à Castelsarrasin à compter de la rentrée 2023,

-  approuver  le rattachement  des élèves résidant  sur  le secteur de l’école des
Cloutiers au collège Pierre Flamens à Castelsarrasin, étant précisé que seuls les enfants
entrant en 6ème seront concernés dès la rentrée 2023,

- m’autoriser à engager, auprès de l’ensemble des institutions concernées, les
démarches afférentes.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CONVENTION AVEC LE DÉPARTEMENT DU TARN 
POUR L'ACCUEIL D'ÉLÈVES AU COLLÈGE PIERRE BAYROU 

À SAINT ANTONIN NOBLE VAL

_____

La loi  n°2004-809 du 13 août  2004 relative aux « libertés  et  responsabilités
locales » entrée en vigueur au 1er janvier 2005, a confié aux Départements la définition
des secteurs de recrutement des collèges.

Les  Départements  de  Tarn-et-Garonne  et  du  Tarn  disposent  d’établissements
scolaires du second degré offrant une capacité d’accueil suffisante pour accueillir les
collégiens de leurs secteurs respectifs.

Les territoires des communes tarnaises de Penne, Montrosier et Saint-Michel
de  Vax forment  une  « enclave »  en  Tarn-et-Garonne  et  sont  donc  plus  proches
géographiquement du collège Pierre Bayrou à Saint-Antonin Noble Val (Tarn-et-Ga-
ronne) que de leur collège de rattachement situé à Cordes-sur-Ciel (Tarn). La liaison en
transport scolaire existe déjà entre ces communes et le collège de Saint-Antonin Noble
Val.

Historiquement, les enfants issus de ces communes sont scolarisés par déroga-
tion soit dans le collège Pierre Bayrou à Saint-Antonin Noble Val soit au collège Val Cé-
rou à Cordes-sur-Ciel.

A la rentrée 2022, 7 élèves de ces communes ont été affectés au collège Pierre
Bayrou, par dérogation de Monsieur le DASEN.

Les  prévisions  pour  la  rentrée  prochaine  montrent  que  2  élèves  de  ces
communes entreront en classe de 6ème.

Considérant  les  critères  de  proximité  et  de  respect  des  équilibres  en  termes
d’effectifs, de desserte de transport, les collectivités ont souhaité formaliser l’élargisse-
ment aux communes tarnaises de la zone de recrutement du collège Pierre Bayrou.

Vous trouverez, donc, en annexe un projet de convention établi sur le fondement
des articles L.213-1, D.211-10 et D.211-11 des dispositions du code de l’Éducation.
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Ce projet de convention a été présenté au Conseil départemental de l’éducation
nationale (CDEN) afin de recueillir son avis consultatif en amont de la réunion de ce
jour. La proposition a reçu un avis favorable.

1- Modalités

Il  est  prévu  que  les  élèves  domiciliés  dans  les  communes  listées  ci-dessus
bénéficient  d’une  double  affectation  selon  leur  choix,  soit  dans  le  collège  Pierre
Bayrou à Saint-Antonin Noble Val soit au collège Val Cérou à Cordes-sur-Ciel .

L’affectation de ces élèves serait  réalisée par  les  services départementaux de
l’éducation nationale sous le régime de droit commun applicable aux élèves du ressort
de la zone de recrutement du collège.

2- Participation financière

2.1- Conformément à l’article L.213-8 du code de l’éducation, une participation
aux charges de fonctionnement et de personnel pourra être demandée au Département
de résidence par le Département d’accueil des élèves si le nombre d’élèves accueillis
atteint au moins 10 % de l’effectif total du collège d’accueil .

2.2-  Si le seuil  d’élèves tarnais  accueillis  au collège Pierre Bayrou défini  à
l’article  3.1  de  la  présente  convention  est  atteint,  la  participation  financière  du
Département du Tarn aux frais de fonctionnement du collège de Pierre Bayrou à Saint-
Antonin Noble Val sera calculée en appliquant au nombre d’élèves concernés le coût de
fonctionnement d’un collégien tarnais, établi à partir  : 

• de  la dotation  de  fonctionnement  servie  aux  collèges  publics,  majorée  des
dépenses éligibles directes inscrites dans la section fonctionnement du budget du
Département.

Ces dépenses sont imputées sur le chapitre 011 – charges à caractère général,
fonction 221 – Collèges, articles :

60636 – Vêtements de travail 

61521 – Entretien terrains

615221 – Entretien, réparations bâtiments publics

6488 – Autres charges

65511 – Établissements publics (dotation de fonctionnement collèges publics)

65734 – Subventions de Fonctionnement - Communes et intercommunalités (installa-
tions sportives)
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• des dépenses éligibles composant la dotation d’équipement servie aux collèges
publics, imputées en section d’investissement sur le chapitre 204 – Subventions
d’investissement fonction 221 Collèges, article : 20431 – Subventions Scolaires :
Bien mobilier, matériel

• de la rémunération brute des agents départementaux des collèges affectés par le
Département,

le  tout  rapporté  au  nombre  de  collégiens  tarnais  à  la  rentrée  de  l’année  scolaire
considérée.

La participation du Département du Tarn sera versée sur présentation de la liste
nominative  des  élèves  des  trois  communes  de  Penne,  Saint-Michel  de  Vax  et
Montrosier. 

3- Durée

Ladite  convention serait  applicable à compter de la  rentrée de septembre
2023 et  renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 6 ans, soit  jusqu’à la
rentrée 2028 pour l’année scolaire 2028-2029, sauf dénonciation par l’une des parties
dans un délai de 6 mois avant la rentrée suivante.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver le principe de double affectation au collège Pierre Bayrou à Saint-
Antonin  Noble  Val  et  de  Val  Cérou  à Cordes-sur-Ciel  pour  les  enfants  issus  des
communes de Penne, Montrosier et Saint-Michel de Vax,

- approuver la convention interdépartementale de sectorisation scolaire à signer
avec le Département du Tarn, et en présence des directions des services départementaux
de l’éducation nationale de Tarn-et-Garonne et du Tarn, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention,

-  m’autoriser à engager, auprès de l’ensemble des institutions concernées, les
démarches afférentes.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

AIDE AUX COLLÉGIENS - MODIFICATION DES CRITÈRES

_____

Par délibération du 25 juin 2010, l’Assemblée départementale a  approuvé les
critères d’attribution et le montant de l’aide aux collégiens, appliqués depuis.

Ce  dispositif  permet  d’aider  les  familles  les  plus  modestes  à  faire  face  aux
dépenses de scolarité (frais d’internat, de demi-pension, de fournitures scolaires...etc).

I - Rappel des critères actuels :

Pour percevoir « l’aide aux collégiens », l’élève externe ou demi-pensionnaire
doit être bénéficiaire d’une  bourse nationale de collège  aux échelons 2 (montant de
l’aide annuelle  fixé à 75 €) ou 3 (montant de l’aide annuelle  fixé à  150 €), ou d’une
bourse nationale d’études du second degré de lycée pour les classes de 3ème prépa-
métiers,  ou  d’une  bourse  nationale  d’études  de  l’enseignement  secondaire  pour  les
élèves  de  4ème  et  3ème  de  l’enseignement  agricole  (lycées  agricoles,  maisons
familiales rurales).

D’autre  part,  une  aide  spécifique  annuelle  est  attribuée  aux  collégiens
internes   boursiers  ou non boursiers  scolarisés  dans  un collège  public  ou  privé  du
Tarn-et-Garonne, à savoir :

- 100 € par an (boursier ou non boursier)
- 150 € par an (boursier échelon 3)

   II - Proposition de modification de la politique :

Compte-tenu  des  difficultés  que  rencontrent  certaines  familles  et  pour  plus
d’équité,  il  conviendrait  d’élargir  « l’aide  aux  collégiens  internes » à  tous  les
collégiens internes domiciliés en Tarn-et-Garonne et hébergés dans un établissement du
Tarn-et-Garonne,  que  ce  soit  un  collège,  une  maison  familiale  rurale,  un  lycée
professionnel ou agricole.
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Le  nombre  d’élèves  internes  de  ces  établissements  scolaires,  qui  sont
actuellement exclus de notre dispositif, est estimé à une quarantaine soit un montant de
subvention maximum de 6 000 € environ.

La modification de ce dispositif  permettrait d’aider financièrement les familles
tarn-et-garonnaises  au  règlement  des  frais  de  pension,  afin  de  ne  pas  pénaliser  les
enfants issus du milieu rural isolé et dont la résidence familiale est souvent éloignée de
l’établissement scolaire fréquenté.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver l’élargissement de la politique départementale de secours d’études
aux  collégiens  internes  des  établissements  scolaires  suivants  du  Tarn-et-Garonne :
maison familiale rurale, lycées professionnels et agricoles, à compter de l’année scolaire
2023-2024.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

POLITIQUE BIEN MANGER EN TARN-ET-GARONNE -
CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE 

POUR L'APPROVISIONNEMENT LOCAL ET DE QUALITÉ 
DANS LA RESTAURATION COLLECTIVE 

DES COLLÈGES PUBLICS DE TARN-ET-GARONNE

_____

Le Département est engagé, depuis 2016, dans la démarche du « bien manger en
Tarn-et-Garonne ».

Cette démarche transversale répond à un double objectif : développer les circuits
courts et proposer une alimentation de qualité aux Tarn-et-Garonnais, en premier lieu
dans  les  établissements  dépendant  du  Département  à  savoir :  les  collèges,  le  centre
universitaire, la base de plein air et de loisirs du Tarn et de la Garonne et le château
Montauriol.

Pour répondre à ce double objectif, les actions se déclinent selon les 4 axes de
travail suivants :

- développer l’approvisionnement local,

- valoriser les productions locales,

- l’action sociale,

- la qualité nutritionnelle des repas en restauration collective.

Parallèlement à cette politique, le Département est étroitement associé au plan
alimentaire territorial (PAT) porté par la chambre d’agriculture.

Le  présent  rapport  développera  principalement le  quatrième  axe  énoncé  ci-
dessus relatif à la restauration collective.
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En effet,  il  s’agit, notamment d’améliorer  la  qualité  des  repas  distribués  en
restauration collective,  conformément aux attendus énoncés  par la loi  pour l'équilibre
des relations commerciales dans le secteur agricole et une alimentation saine et durable
(EGALIM) du 30 octobre 2018,  qui  exige,  à compter  du 1er janvier  2022, 50 % des
produits sous signes d’origine et de qualité (dont 20 % de produits bio).

À ce titre, l’action du Département s’est principalement développée en direction
des collèges.

Le  deuxième  objectif  est  de  valoriser  les  produits  de  l’agriculture  tarn-et-
garonnaise en développant l’approvisionnement de proximité.

Cette démarche,  dans laquelle le Département est engagé, répond aux attentes
des concitoyens en faveur d’une meilleure qualité nutritionnelle des aliments ainsi que
de  leur  traçabilité.  Le  recours  aux  circuits  courts  conduit aussi  indirectement  à
privilégier  le travail sur des produits frais,  peu ou pas transformés et induit ainsi de
nouvelles  manières  de  cuisiner,  introduisant  la  notion  de  saisonnalité,  limitant
l’utilisation de produits « ultra-transformés ».

La  restauration  collective,  en milieu  scolaire,  a  vocation  à  proposer  une
alimentation équilibrée. Elle  procure aussi  aux élèves  un moment de partage.  Elle est
aussi  facteur de lien social  et  d’apaisement  du climat  scolaire.  Elle  a des fonctions
éducatives comme l’éducation au goût, l’apprentissage du tri sélectif et la lutte contre le
gaspillage alimentaire. La restauration scolaire permet aussi, grâce à un prix modéré du
repas, de rendre une alimentation équilibrée et de qualité accessible à tous.

La crise sanitaire du Covid-19 a eu un impact significatif sur la mise en œuvre
de différents  projets envisagés  depuis 2020, notamment les actions de promotion des
produits tarn-et-garonnais ainsi que différentes animations auprès des jeunes qui ont du
être annulées. Les audits programmés dans les collèges ont, eux, pu se poursuivre bien
que retardés.

La démarche a pu faire ressortir les éléments significatifs suivants :

- Un audit a été réalisé dans les 15 collèges dont le service de restauration et
d’hébergement  relève de la responsabilité du département  (les services de restauration
collective des collèges de Montech, Moissac, Castelsarrasin-Jean de Prades sont sous la
responsabilité de la Région).
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- Cette action a permis de présenter la stratégie du Département en matière de
restauration scolaire aux chefs d’établissements, aux adjoints gestionnaires et aux chefs
de cuisine, où elle a été favorablement accueillie.

- L’audit a consisté à dresser un état des lieux des équipements, des locaux, de
l’organisation du travail des personnels techniques, de la gestion des commandes de
denrées, des types de menus et de la gestion des déchets, des options de présentation et
de service des aliments. 

- Le résultat de l’audit a été présenté dans chaque établissement. Il a permis
de  produire  un  constat  sur  la  base  des  éléments  analysés et  de  proposer,  quand
nécessaire, des actions permettant d’améliorer le service,  que cela soit  au niveau de
l’organisation du travail, de l’élaboration des menus,  des options d’achat des aliments
mais aussi par l’acquisition de matériel adapté ou encore par l’aménagement des locaux.

Concernant  ces  2  derniers  points,  un  travail  partenarial  avec  la  direction  de
l’immobilier  a  pu  s’instaurer  de  façon  étroite.  Ainsi,  le  Département  envisage  le
remplacement  ou  l’ajout  de  certains  équipements  en  lien  avec  les  audits  réalisés
( friteuses, planchas etc ).

-  Les  chefs  d’établissement  et  les  adjoints  gestionnaires  ont  été  invités  le
22 novembre 2021 à la restitution de la synthèse de l’audit. Cela a permis de présenter
les  perspectives  et  les  actions  envisagées  pour  l’année  2022,  particulièrement  le
déploiement  par  le  Département  d’un  nouveau  logiciel  de  gestion  des  stocks
d’alimentation,  en  remplacement  de  l’outil  fourni  par  l’Éducation  nationale  qui
n’assurait plus les fonctionnalités indispensables aux exigences légales actuelles.     

Le  déploiement  de  la  politique  «     b  ien  manger  en  Tarn  et  Garonne     »  s’est  
poursuivi dans les collèges au cours de l’  année 2022 autour des actions suivantes    : 

  
- L’acquisition par le Département du logiciel de gestion des denrées et menus

EASILYS, mis à la disposition des collèges. 

En  service  depuis  la  rentrée  de  septembre, il  propose  des  fonctionnalités
beaucoup  plus  adaptées  à  la  démarche  en  circuits  courts,  notamment  la  possibilité
d’extraire et de recenser des familles de produits, selon leur qualité et leur origine.  Il
permet  un  pilotage  des  données  de  chaque  établissement  par  le  Département  et  un
échange permanent entre les services de restauration et la direction des collèges. Face à
l’inflation des produits alimentaires, le logiciel permet également un suivi quotidien du
coût des repas. 
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- Tous les cuisiniers des collèges ont été reçus  à l’hôtel du  Département le
25 mai 2022 afin de préciser les objectifs de la collectivité en matière de restauration et
d’expliquer la méthode et la transition permettant de passer d’un logiciel à l’autre.  

- Les utilisateurs, chefs de cuisine, seconds et agents en charge de la gestion
des stocks d’alimentation ont  également  bénéficié d’une formation à l’utilisation du
logiciel. 

-  Une  formation  complémentaire  interne  au  Département,  sous  l’égide  du
centre  national  de  la  fonction  publique  territoriale,  est  proposée  depuis  le  mois
d’octobre 2022 et durant l’année 2023 à l’ensemble des personnels de la collectivité en
charge des services de restauration, sous l’intitulé, « l’achat de denrées alimentaires ». 

Convention incitation financière     :   

Une convention proposant une incitation financière de 10 centimes par repas,
pour l’approvisionnement en produits frais, de qualité, de saison et de proximité a été
proposée par le  Département fin 2018 à l’ensemble des établissements.  Pour l’année
2019,  4  collèges  ont  participé  à  cette  opération.  Depuis 2020,  les  15  collèges  du
département ont conventionné.  L’année 2021, fortement impactée par les conséquences
de la pandémie, a vu chuter la fréquentation des cantines scolaires. Le montant  versé
aux 15 établissements pour l’année 2021 est  de 68 693 €.  L’année 2022, chaotique
jusqu’au mois d’avril, a néanmoins enregistré une fréquentation nettement supérieure à
l’année 2021 avec 938 504 repas servis dans les 15 collèges conventionnés. 

L’entrée en vigueur de la loi EGALIM au 1er janvier 2022, imposant 50 % de
produits sous sigle de qualité dont 20 % de produits issus de l’agriculture biologique,
nécessite de revoir les termes de la convention d’attribution de 10 centimes par repas
servi, afin de rappeler que cette politique vise avant tout à favoriser l’achat local.

Vous  trouverez  donc  en  annexe  le  projet  de  convention  à  passer  avec  les
collèges, qui conditionnera, pour l’année 2023, le versement de l’aide départementale de
10 centimes  par  repas  à  la  réalisation  de  l’objectif  de  20 %  des  achats  en  denrées
alimentaires locales effectuées au cours de l’année. Ces conditions viennent donc en
complément de l’obligation légale de 50 % de produits sous label,  étant précisé que
certains produits locaux pourront répondre au double objectif : achat local générant le
versement des 10 centimes et sous label, répondant aux attentes de la loi EGALIM.
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Le chargé de mission responsable de « bien manger en Tarn et Garonne » au sein
de  l’administration  départementale  apporte  un  appui  aux établissements dans  la
démarche et aura la charge de vérifier la conformité des achats. 

Ce dispositif permet d’accompagner utilement les actions liées à la gestion de la
restauration scolaire et apporte un soutien indispensable aux établissements dans une
période de forte augmentation des prix alimentaires.

Au sein des collèges, les perspectives pour 2023 sont les suivantes :

-  Les  achats  pratiqués  en  circuits courts  et  en  produits  labellisés  (dont
biologiques),  l’évaluation  des  volumes  des  denrées  achetées,  substituables  en  achat
local, le gaspillage alimentaire et le tri  des biodéchets ainsi que l’éducation au goût
seront  particulièrement  analysés  et  donneront  lieu  à  des  axes  d’intervention,  portés
directement par le Département.  

- Sur le gaspillage alimentaire, il peut être évalué à environ 30 % des denrées.
Il est nécessaire de conduire des actions visant à le limiter pour des raisons d’ordres
éthique,  environnemental  et économique.  De  même,  le  tri  et  la  valorisation  des
biodéchets,  obligatoires  depuis  2016  pour  les  établissements  produisant  plus  de  10
tonnes par an de biodéchets seront généralisés à tous les producteurs (particuliers ou
professionnels) en 2025. Il s’agit donc, là aussi, d’accompagner les établissements dans
l’optique de cette nouvelle échéance.  Un travail commun est engagé avec le syndicat
départemental des déchets par le biais du programme local de  prévention des  déchets
ménagers et assimilés. 

- Le suivi de l’augmentation des coûts des denrées et l’accompagnement des
cuisiniers dans la maîtrise des achats seront également au cœur des préoccupations. 

- La généralisation à chaque collège d’une solution d’approvisionnement local
par des plateformes d’achats en circuits courts.  

- L’acquisition par le Département du module « plan de maîtrise sanitaire » en
complément  au  logiciel  de  gestion  des  approvisionnements  mis  à  disposition  des
collèges est à l’étude.

- L’extension du logiciel utilisé dans les collèges aux services du département
en charge d’un service de restauration, est programmée et proposée au budget 2023 pour
le restaurant universitaire et la base de loisirs et de plein air du Tarn et de la Garonne.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- prendre acte des informations décrites supra concernant l’axe de travail « la
qualité  nutritionnelle  des  repas  en  restauration  collective »  de  la  politique
départementale « bien manger en Tarn-et-Garonne »,

- approuver la convention de participation financière pour l’approvisionnement
local et de qualité en application de la loi EGALIM dans la restauration collective des
collèges  publics  de Tarn-et-Garonne à  conclure avec les  établissements  scolaires  du
second degré, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département, ladite
convention avec chaque établissement concerné.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

POLITIQUE DÉPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA LAÏCITÉ ET
DES VALEURS DE LA RÉPUBLIQUE - DÉTERMINATION DES

AXES DE TRAVAIL PRIORITAIRES

_____

Par délibération du 15 décembre 2022, l’Assemblée départementale prenait acte,
unanimement,  de  la  volonté  de  construire  une  politique  départementale  autour  des
valeurs de la laïcité et de la République.

Pour ce faire, une mission laïcité est à l’étude.  Elle aura vocation à animer la
démarche  et  mettre  en  œuvre  des  actions  transversales  vers  différents  publics
(associations, collégiens, étudiants, sportifs, publics relevant des compétences d’aides et
d’actions sociales du Département) et pour le personnel départemental.

Un plan d’actions pourra être élaboré autour des principaux thèmes suivants :

- Les collèges ;
- Les agents départementaux ;
- Le tissu associatif ;
- La cohésion sociale et la solidarité.

Une fiche de poste sera prochainement publiée afin de permettre la nomination
d’un référent laïcité qui pilotera la démarche.

Le référent laïcité de la collectivité contribuera à diffuser une culture de la laïcité
au sein de la collectivité et de la jeunesse en lien avec le Département à travers ses
différents services.

Ainsi,  le référent laïcité organisera des actions de sensibilisation en s’adaptant
aux différents publics concernés (collégiens, agents départementaux etc.), qu’il s’agisse
de conférences, d’expositions, d’actions de formation….Il procédera à l’élaboration de
supports  d’information  et  de  communication  avec  le  service  de  la  communication,
notamment pour promouvoir la charte de la laïcité dans les services publics, ou célébrer
la journée de la laïcité.
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Dans le cadre de sa mission, le référent laïcité sera aussi appelé à intervenir en
appui des services pour traiter de situations et de problématiques venant interroger le
principe  de  laïcité.  Il  aura  là  une  mission  de  conseil,  voire  de  médiation  selon  les
situations et proposera des mesures de prévention pour les situations susceptibles de
présenter un risque juridique.

Chaque année, le référent laïcité rédigera un rapport annuel d’activité dans son
domaine de compétences, lequel sera présenté à l’Assemblée départementale.

Enfin, investi  sur le champ de la jeunesse et de la diffusion des valeurs de la
République auprès de celle-ci, le référent laïcité participera à la création d’un conseil
départemental  des  jeunes,  instance  participative  et  consultative  composée  de
collégiens du Tarn-et-Garonne. 

L’objectif de cette instance est de : 

- donner la parole aux jeunes pour mieux les associer à l’élaboration des politiques qui
les concernent,
- favoriser leur apprentissage et l’exercice de la citoyenneté,
- contribuer à leur réussite scolaire et à leur épanouissement personnel.

Un rapport sera proposé à la session du mois de juin prochain pour le lancement
de cette instance et la définition de ses règles de fonctionnement.

Cette démarche sera menée en lien avec les services de l’Éducation nationale et
en soutien aux projets pédagogiques portés par les établissements.

Il sera proposé aux membres du Conseil départemental des jeunes de travailler,
prioritairement, à des actions concrètes et originales destinées à promouvoir le principe
de la laïcité et à encourager l’appropriation des valeurs de la République. 

Ensuite, une feuille de route pourra être élaborée dans un champ d’interventions
plus large et défini de façon concertée.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver, au titre de la politique départementale en faveur de la laïcité et des
valeurs de la république, la mise en place d’une mission laïcité et son référent, ainsi que
la création d’un conseil départemental des jeunes.

Le Président,
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4ème commission : mobilités,
infrastructures, routes
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

LIGNE À GRANDE VITESSE - GRAND PROJET DU SUD-OUEST
(LGV - GPSO)

_____

Trois mois seulement après l’installation du conseil de surveillance de la société
de financement du Grand projet  ferroviaire  du Sud-Ouest  (GPSO) réunissant  les  25
collectivités territoriales partenaires, une nouvelle étape décisive a été franchie le 13
octobre dernier avec l’approbation à l’unanimité de trois conventions financières d’un
montant global  de 67,474 millions d’euros entre l’État, l’agence de financement des
infrastructures de transport de France (AFITF), la société du GPSO, SNCF-Réseau et
SNCF Gares-&-Connexions.

Ces trois conventions permettront de  démarrer les phases pré-opérationnelles
suivantes :

-  lignes  nouvelles Bordeaux-Toulouse  et  Bordeaux-Dax  :  deuxième  tranche  de
l’avant  projet  définitif  (APD) d’un  montant  de  58  millions  d’euros  HT dont
33 millions d’euros consacrés au foncier et 25 millions d’euros aux études,

-  futures  gares  LGV  :  3,974  millions  d’euros HT destinés  aux études
préliminaires ;

-  aménagements  ferroviaires  du  Nord  de  Toulouse (AFNT)  :  5,5  millions
d’euros HT pour le financement de la première tranche de travaux préparatoires et
d’acquisitions foncières.

Elles  confirment  la poursuite  du projet  GPSO selon le planning initial.  Ainsi,
l’objectif  d’un début  des travaux de la  ligne à  grande vitesse  GPSO au niveau des
nœuds ferroviaires de Toulouse et Bordeaux fin 2023 pour une mise en service de la
ligne à grande vitesse (LGV) en 2032 au plus tard a été réaffirmé. 

Le budget prévisionnel pour 2022 voté à l’unanimité lors de la réunion du conseil
de  surveillance  du  13  octobre  2022  s’élève  ainsi  à  un  montant  de  67,474  millions
d’euros  en  investissement  et  de  124,731  €  en  fonctionnement.  Les  Régions
d’Occitanie et de Nouvelle-Aquitaine, le Département de la Haute-Garonne ainsi que
Toulouse Métropole assurent l’amorçage financier de ce premier exercice budgétaire
pour la part relevant des collectivités territoriales. 
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Concernant l’exercice 2023, le premier en année pleine, le budget prévisionnel a
été approuvé à l’unanimité lors du conseil de surveillance de la Société du GPSO du
13 décembre dernier pour un  montant de 66,7 millions d’euros dont 65,6 millions
d’euros en investissement et 1,1 millions d’euros en fonctionnement. Ces dépenses
essentiellement destinées à  financer  des études et  des acquisitions foncières feront
l’objet de contractualisations début 2023. Les recettes proviennent quant à elles de la
participation  financière  des  collectivités  territoriales  membres  de  la  Société  de
financement  du  GPSO  (49  millions  d’euros)  et  du  produit  de  la  taxe  spéciale
d’équipement (TSE) instituée par la loi de finances pour 2022 et applicable à compter
du 1er janvier 2023 dans les communes mentionnées par l’arrêté n°TRET2233357A du
31 décembre 2022 (24 millions d’euros). 

Sur ce point, il convient de souligner que la loi n°2022-1726 du 30 décembre
2022 portant loi de finances pour 2023 a complété en ses articles 76 et 77  le paquet
fiscal du GPSO permettant d’atteindre un montant annuel de recettes fiscales s’élevant
à 62 millions d’euros. Cette fiscalité locale additionnelle est destinée à alléger de 30 %
la  part  financière  portée  par  les  collectivités  locales  via  la  Société  du  GPSO  et  à
pérenniser par la-même le financement du projet. Ainsi, à partir du 1er janvier 2024, le
paquet fiscal sera composé comme suit :

- un relèvement du produit de la taxe spéciale d’équipement qui passera
de 24 millions d’euros par an à 29,5 millions d’euros par an ;

-  une  taxe  spéciale  complémentaire  à  la  cotisation  foncière  des
entreprises d’un  montant  annuel  de  21  millions  d’euros  par  an dans  les
communes figurant sur la liste établie par l'arrêté susmentionné ;

- une taxe additionnelle de 34 % à la taxe de séjour ou à la taxe de séjour
forfaitaire perçue dans les départements de la Gironde, des Landes, du Lot-
et-Garonne,  des Pyrénées-Atlantiques,  de la  Haute-Garonne,  du Gers,  des
Hautes-Pyrénées, de l'Ariège, du Lot, du Tarn et du Tarn-et-Garonne par les
communes  ou  les  établissements  publics  de  coopération  intercommunale
d’un montant annuel de 11 millions d’euros.

Dans ce contexte, eu égard aux faibles besoins financiers exprimés par la SNCF,
maître d’ouvrage de la future LGV, au cours de cette phase pré-opérationnelle et aux
difficultés budgétaires rencontrées par les collectivités territoriales du fait de la hausse
des prix énergétiques notamment, le conseil de surveillance de la société de financement
du GPSO a décidé lors de sa réunion du 13 octobre 2022 de  diminuer de moitié la
première annuité fondée sur le principe du quarantième de la participation de chacune
des  collectivités  territoriales  signataires  du  plan  de  financement  arrêté  le  18  février
2022.
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Comme évoqué ci-dessus les réflexions liées au foncier s’imposent dès à présent.
Le Département, en sa qualité de maître d’ouvrage de l’aménagement foncier agricole
forestier et environnemental (AFAFE), aura à jouer un rôle majeur dans les années à
venir puisque l’objectif de l'AFAFE est d'accompagner la réalisation de grands ouvrages
déclarés  d'utilité  publique  en  remédiant  aux  dommages  causés  aux  structures
d'exploitation (effet de coupure, déstructuration de la trame parcellaire, morcellement
des propriétés...).

Le Département aura notamment :
- à  assurer  la  constitution,  le  suivi  et  le  secrétariat  des  commissions
départementales,  communales  et  intercommunales  d’aménagement  foncier
(CDAF-CCAF-CIAF), qui suivent et valident les travaux d’aménagement,
- à prendre en charge le suivi des études, le lancement des enquêtes publiques
et toutes les étapes de la genèse du projet d’aménagement foncier jusqu’à sa
clôture.

Un travail  partenarial  est  engagé  avec  les  services  de  l’État,  la  SAFER et  la
chambre d’agriculture, afin de partager toutes les informations utiles dans le cadre de
ces procédures.

Il a été convenu de procéder à une actualisation des données portant sur l’impact
du tracé sur  la  structure des  exploitations  situées  dans  le  périmètre  perturbé,  sur  le
territoire des communes traversées par la LGV. Cette étude facultative mais très utile
dans la perspective des futurs travaux de la CDAF, sera confiée conjointement à la
SAFER et à la chambre d’agriculture. Son coût est à ce jour estimé à 26 913 € TTC.

Son financement sera pris en charge par le biais dans le cadre du projet GPSO.

En effet dans le cadre des aménagements liés à un grand ouvrage public (GOP),
l’article L.123-24 du code rural précise que l'obligation est faite au maître de l’ouvrage,
de  remédier  aux  dommages  causés  en  participant  financièrement  à  l'exécution
d'opérations d'aménagement foncier et de travaux connexes.

Ainsi, les modalités de prise en charge des frais ainsi que des moyens humains et
techniques mobilisés par le Département devront être précisés dans deux conventions à
venir avec SNCF Réseaux, à établir dans le courant du premier semestre 2023 :

- l’une concernant  la prise  en charge des frais de l’étude menée par la
SAFER et la chambre d’agriculture, comme expliqué précédemment,
- l’autre  concernant  la  prise  en  charge  par  SNCF  Réseau  des  coûts
humains et matériels pour la conduite des procédures d’AFAFE.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver  l’inscription  au  budget  primitif  2023  d’une  autorisation  de
programme d’un montant de  84,9 millions d’euros représentant la participation totale
du Département de Tarn-et-Garonne au financement du Grand Projet du Sud Ouest et de
la somme de 1,06 millions d’euros en crédits de paiement sur la ligne budgétaire
3591- article 204183, sous fonction 63 - Programme P037 Opération O008 Enveloppe
E07 destinée à assurer le paiement de la moitié du premier quarantième,

- inscrire  une autorisation de programme d’un montant de 40 000 € au budget
départemental de l’exercice en cours sur la ligne budgétaire 3554 - article 617, sous
fonction 74 - Programme P030 Opération O003 Enveloppe E09, pour la réactualisation
de l’étude foncière,

- donner  délégation  à  la  commission  permanente  pour  approuver  les
2 conventions citées ci-dessus et m’ autoriser à les signer au nom et pour le compte du
Département.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

VOIRIE DÉPARTEMENTALE

_____

Afin  de  maintenir  un  bon  niveau  de  service  pour  notre  réseau  routier  et
d’assurer la poursuite de l’effort consenti dans la lutte contre l’insécurité routière, la
voirie reste une priorité du budget d’investissement.

La  proposition  de  programme 2023-2024  s’inscrit  en  parfaite  cohérence
avec le plan pluriannuel d’investissement relatif à cette compétence, plan qui s’étend sur
les 7 exercices de 2022 à 2028.

Pour  2023,  le  budget  d’investissement  routier  proposé  s’élève  à
18 015 000 € en autorisation de programme.

Il s’articule autour de deux axes principaux : 

-  l’achèvement  des  programmes  antérieurs,  2019-2020,  2021-2022  et
2022-2023,
-  la  programmation 2023-2024,  composée  majoritairement  de  remises  en
état des routes, d’opérations de réparation d’ouvrages d’art et d’opérations de
sécurité.

Comme les années précédentes, une partie des missions de l’unité d’entretien
et  travaux  en  régie  (UETR)  est  valorisée  dans  son  programme  d’investissement
spécifique, présenté dans ce rapport.

La programmation d’une partie conséquente du gros entretien de voirie,  est
également présentée, sachant que, pour le reste, les enveloppes d’entretien réparties sur
les quatre subdivisions départementales permettront de traiter les urgences et les besoins
constatés en sortie d’hiver.
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I –   BILAN DES PROGRAMMES DES TRAVAUX ANNUELS  

Les programmes antérieurs à 2019 sont entièrement réalisés.

• Programme 2016-2017 : 9 495 000 € en autorisation de programme, lors du
vote du budget primitif.

• Programme 2017-2018 : 12 116 000 € en autorisation de programme lors
du vote du budget primitif.

• Programme 2018-2019 : 12 042 000 € en autorisation de programme  lors
du vote du budget primitif.

Le  programme 2019-2020 comprenait  58 opérations pour un montant de
12 680 000 €, comportant :

a) 51 opérations d’investissement sur le réseau routier départemental à réaliser
par les entreprises pour un montant de 12 610 000 € (12 190 000 € en autorisation de
programme lors  du  vote  du  budget  primitif  2019  et  420  000  €  lors  de  la  décision
modificative 2019) (annexe n° 1) :

- 49 opérations sont réalisées,
- 1 opération est à reprogrammer ultérieurement (reprofilement de chaussée
en traverse urbaine route départementale n°19 à Saint-Antonin-Noble-Val),
-  1  opération  reste  à  finaliser  dans  l’attente  de  travaux  communaux  à
coordonner  (reprofilement  de  chaussée  en  traverse  urbaine  route
départementale 94b à Grisolles)

b)  7 opérations  d’investissement  sur  le  réseau départemental  à  réaliser  en
régie par l’UETR pour un montant total de 70 000 € (dont 35 000 € de fournitures)
(annexe n° 2) :

- les 7 opérations, consistant en la mise en place de glissières de sécurité et
d’écrans motos, sont terminées.

Le  programme 2020-2021 comprenait  66 opérations pour un montant de
15 500 000 €, comportant :

a) 60  opérations  d’investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à
réaliser  par  les  entreprises  pour  un  montant  de  15  430  000  €  (15  000  000  €  en
autorisation de programme lors du vote du budget primitif 2020, 230 000 € lors de la
décision  modificative  2020  et  200  000  €  lors  de  la  décision  modificative  2021)
(annexe n° 3) :
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- 58 opérations sont terminées.
-  2  opérations  sont  à  reprogrammer  ultérieurement  (reprofilement  de
chaussée  en  traverse  d’agglomération  route  départementale  n°  117  à
Caussade,  réfection  de  l’anneau  du  giratoire  route  départementale
n°  820/route départementale n° 49 à Grisolles),

b) 6 opérations d’investissement sur le réseau routier départemental à réaliser
en régie par l’UETR pour un montant total de 70 000 € (dont 35 000 € de fournitures)
(annexe n° 4) :

Les 6 opérations, consistent à la mise en place de glissières de sécurité et
d’écrans motos :

- 5 opérations sont réalisées,
- 1 opération est à reprogrammer (remplacement de dispositifs sur la route
départementale n° 19 à Caylus).

Le  programme 2021-2022 comprenait  65 opérations pour un montant de
17 230 000 €, comportant :

a)  57  opérations  d’investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à
réaliser  par  les  entreprises  pour  un  montant  de  16  690  000  €  (17  000  000  €  en
autorisation de programme lors du vote du budget primitif 2021 et + 140 000 € lors de
la  décision  modificative  2022  et  -  450  000  €  lors  de  la  décision  modificative)
(annexe n° 5) :

- 53 opérations sont terminées,
- 4 opérations sont  en cours,

b) 8 opérations d’investissement sur le réseau routier départemental à réaliser
en régie  par  l’UETR pour  un montant  de 90 000 € (dont  45 000 € de fournitures)
(annexe n° 6) :

Toutes les opérations consistent en la mise en place ou le remplacement pour
mise aux normes de glissières de sécurité,

- 8 opérations sont terminées.

Le  programme 2022-2023 comprenait  78 opérations pour un montant de
17 730 000 €, comportant :

a) 71  opérations  d’investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à
réaliser  par  les  entreprises  pour  un  montant  de  17  650  000  €  (17  150  000  €  en
autorisation de programme lors du vote du budget primitif 2022 et 500 000 € lors de la
décision modificative 2022) (annexe n° 7) :
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- 40 opérations sont réalisées,
- 19 opérations sont en cours,
- 12 opérations restent à lancer.

b)  7 opérations  d’investissement  sur  le  réseau départemental  à  réaliser  en
régie par l’UETR pour un montant total de 80 000 € (dont 40 000 € de fournitures)
(annexe n° 8) :

- l opération est réalisée,
- 3 opérations sont en cours,
- 3 opérations restent à lancer.

II - PROGRAMME DE TRAVAUX POUR 20  23-2024  

Le programme de travaux 2023-2024 comporte  64 opérations sur  les  routes
départementales, dont 6 seront réalisées en régie par l'unité d'exploitation et travaux en
régie (UETR). Ces 64 opérations d'investissement sont programmées pour un montant
de 17 250 000 €, ainsi réparti :

a)  Opérations  d'investissement  sur  le  réseau  routier  départemental  à
réaliser par les entreprises (annexe n° 9)

Le programme 2023-2024 se compose de 58 opérations pour un montant total
de  17  150  000  € ,  principalement  dans  la  déclinaison  du  plan  pluriannuel
d’investissement 2022-2023, voté début 2022. 

Il se décline en 4 catégories d'opérations :

- la  remise en état des chaussées hors agglomération, concerne  28 sections
d'itinéraires qui n'ont pas été renforcées dans les précédents programmes ;

- la  remise en état des chaussées en agglomération, concerne  16 sections où
certaines communes sont prêtes à engager les aménagements de surface coordonnés
avec nos opérations ;

- les opérations de sécurité, au nombre de 5 qui s’inscrivent dans la politique
engagée par le Département pour l'amélioration de la sécurité routière, et notamment
l'aménagement de carrefours ;

- la remise en état des ouvrages d'art : 9 opérations.

b) Opérations d'investissement sur le réseau routier départemental réalisées
en régie par l'unité d'exploitation et travaux en régie (UETR) (annexe n° 10)
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Dans les opérations programmées pour 2023-2024, je vous propose de confier
à l'UETR 6 opérations de protection d'obstacles fixes par la mise en place de glissières
de sécurité et d'écrans motos. Le coût des fournitures nécessaires à ces opérations de
sécurité s'élève à 50 000 €. 

Pour  évaluer  les  dépenses  liées  à ces  6  opérations,  doivent  aussi  être
considérés : le coût des salaires des agents qui réalisent ces travaux et l'amortissement
du matériel, qui représentent à peu près 50 % du montant global, évalué à 100 000 €.

Je vous propose :

-  d’adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
17 150 000 €.

- de ratifier 13 100 000 € de crédits de paiement repartis comme suit :

• 480 000 € au titre du programme 2021,
• 4 620 000 € au titre du programme 2022,
• 8 000 000 € au titre du programme 2023, crédits qui seront abondés

lors de la décision modificative n°1 de 2023.

III - LES OPÉRATIONS SPÉCIFIQUES

1 – Les itinéraires cyclables

La Vélo Voie Verte « Montauban-Montricoux »

Conformément à sa politique d’aménagement de voies structurantes pour les
mobilités  douces,  après  la  réalisation  des  Vélo  Voies  Vertes  du  canal  latéral  à  la
Garonne, du Canal de Montech et celle de la Vallée du Tarn, le Département a décidé
de créer une 4ème Vélo Voie Verte permettant de joindre Montauban à Montricoux.
Celle-ci s’inscrit sur un itinéraire parallèle à la route départementale n° 115 dite « route
touristique »,  se  poursuivant  vers  Saint-Antonin-Noble-Val  et  au-delà  à  travers  les
gorges de l’Aveyron.  En 2022, une autorisation de programme a été adoptée afin de
relancer  les  études  de  cette  infrastructure,  qui  comporte,  notamment,  d’importants
enjeux fonciers et environnementaux. Les crédits de paiement  accordés au titre de 2022
(20  000  €)  ont  permis  de  définir  l’état  initial  environnemental,  notamment  pour
l’établissement  du  dossier  d’avant-projet.  En  2023,  de  nouveaux  crédits  sont
nécessaires, tout en respectant l’enveloppe définie dans l’autorisation de programme.
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Je vous propose :

- de ratifier 70 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2023.

2 – Intempéries, réparation des dommages

a) Intempéries 2021

Début  février 2021,  les  intempéries  et  les  crues  avaient provoqué  des
dommages conséquents à la voirie, notamment : 

- route départementale n° 18 à Le Causé,
- route départementale n° 78 à Lamothe Capdeville,
- route départementale n° 99 à Garganvillar.

La  route  départementale  18  est  intégralement  réparée.  Les  talus  et  le
soutènement  de la route départementale n° 78 ont été consolidés et la route remise en
état.  Quelques  finitions  restent  à  réaliser  et,  dans  le  respect  de  l’autorisation  de
programme votée en 2022, les derniers crédits de paiement restent à mobiliser  pour
payer les entreprises.

Il  restera  un  site  à  traiter  pour  lequel  les  modalités  et  les  méthodes  de
consolidation  se  révèlent  complexes,  la  route  départementale  n°  99  à  Garganvillar,
compte tenu des aspects fonciers et des interférences avec des réseaux aériens. 

Je vous propose :

- de ratifier 310 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2022.

IV – INVESTISSEMENTS DIVERS

1 - Acquisitions foncières

Les  travaux  de  voirie  prévoyant  des  dégagements  de  visibilité,  des
modifications de tracé, des reconstitutions de fossés et des aménagements de sécurité,
nécessitent  parfois  l’acquisition  de  terrains  privés  situés  en  bordure  des  itinéraires
traités.

Il  convient  de  prévoir  une  autorisation  de  programme  destinée  aux  coûts
d’achat, d’indemnités accessoires et le cas échéant, de rétablissement des clôtures, des
haies et des frais notariés au titre du programme 2023.
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Je vous propose :

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
90 000 €,

- de ratifier 20 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2023.

2 - Investigations sur les ouvrages d'art

La surveillance réglementaire des ouvrages d’art, régulièrement assurée par
les  agents  de  la  direction  de  l'aménagement  et  de  la  voirie  et  des  subdivisions
départementales,  doit  être  complétée  par  des  investigations  faisant  appel  à  des
techniques  spécialisées,  telles  que  le  contrôle  des  fondations  par  plongeurs  et
l'auscultation des superstructures à l'aide d'instruments de laboratoire.

Le programme des études et des surveillances spécialisées sur les ouvrages
d’art est proposé pour un montant de 70 000 €.

Je vous propose :

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
70 000 €, 

- de ratifier 40 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2023,
dont 30 000 € au titre de l’AP 2022 et 10 000 € au titre de 2023.

3 -   Frais d’études  

Les  travaux  sur  les  routes  départementales  et  les  études  d’aménagement
nécessitent  d’externaliser  certaines  missions  comme  les  levées  topographiques,  les
études de sol ...etc 

Je vous propose :

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
30 000 €, 

- de ratifier 30 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2023.

4 - Acquisition de matériel de signalisation

Afin  d'équiper  en  signalisation  directionnelle  et  de  police  les  carrefours  à
aménager,  de  procéder  aux  implantations  liées  à  des  évolutions  de  régimes  de
circulation ou de priorité, et de procéder à des renouvellements de signalisation vétuste
ou endommagée,  une dotation de 175 000 € s'avère  nécessaire,  dont  125 000 € de
crédits seront mobilisables dès le budget primitif 2023.
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Par ailleurs, au constat de la vétusté de nombreux panneaux de signalisation
verticale,  qui  ont  perdu  en  lisibilité  ou  en  performance  de  rétroreflexion  nocturne
notamment, un plan pluriannuel de rénovation sur quatre ans a été voté dès le budget
primitif 2022, associé à une autorisation de programme de 600 000 €.

Celui-ci  permettra la remise à niveau des panneaux et  des mentions qu’ils
supportent, pour un meilleur guidage  et une meilleure sécurité de l’usager.

Afin de poursuivre cet effort, déjà engagé l’an dernier, 100 000 € de crédits
seront mobilisables dès le budget primitif 2023.

Je vous propose :

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
175 000 €, 

- de ratifier 225 000 € de crédits de paiement, au titre des programmes 2023
(125 000 €) et 2022 (100 000 €).

5 - Modernisation de l'éclairage public et compteurs routiers

La  maîtrise  des  crédits  de  fonctionnement  passe  par  un  choix  de
consommation  énergétique  sobre  et  le  remplacement  des  sources  lumineuses
consommatrices d'électricité.

En 2020, une politique a été initiée en la matière. Elle visait à substituer des
éclairages anciens par des dispositifs plus modernes et plus économes (leds). Pour ce
faire,  une autorisation de programme a été votée à hauteur de 120 000 €.

Les années 2021 et 2022, ont permis de poursuivre cette modernisation des
dispositifs  d’éclairage  public  avec  l’approbation  de nouvelles  autorisations  de
programme à hauteur de 120 000 € chacune.

Plusieurs réalisations, d’ampleur ont ainsi été conduites, dont les carrefours
giratoires de Réalville, Grisolles, Montech, Escatalens, le pont d’Auvillar/Espalais et le
pont de la liaison Quercy-Gascogne sur le Tarn à Moissac. 

Je vous propose de poursuivre cette politique et :

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
130 000 € : 120 000 € pour l’éclairage public, et 10 000 € pour les compteurs routiers.

-  de ratifier  10 000 € de crédits de paiement,  au titre de l’autorisation de
programme compteurs routiers de 2023.
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6 – Équipements de sécurité

En 2023, une nouvelle politique de sécurisation des dispositifs de retenue et
des équipements de sécurité vous est proposée. Elle vise à améliorer les dispositifs de
retenue et les équipements de sécurité de la route et de ce fait, à limiter le risque routier
et l’exposition à ce dernier des personnels départementaux.

Je vous propose : 

-  d’adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
100 000 €,

-  de ratifier  30 000 € de crédits  de paiement,  au titre de l’autorisation de
programme 2023.

7 - Préservation des plantations d'alignement

La politique  d'entretien et  de  préservation des  plantations  d'alignement  est
stabilisée depuis de nombreuses années.

Les abattages s'effectuent après analyse au cas par cas, notamment, vis-à-vis
de l'état sanitaire des arbres.

En  complément,  les  principes  de  la  compensation  des  abattages  sont
désormais élaborés et la volonté politique est  traduite par une inscription budgétaire
pérenne (replantation en régie ou à l'entreprise).

En  2020,  cette  politique  s’est traduite par  le  vote  d'une  autorisation  de
programme de 30 000 € (plantations par  l'entreprise sur  le budget d'investissement).
189 arbres ont été plantés.

Pour 2021, cette politique a été poursuivie en adoptant une autorisation de
programme à hauteur de 40 000 €. 256 arbres ont été plantés.

Pour  2022,  cette  politique  a  été  poursuivie  et  amplifiée  en  adoptant  une
autorisation de programme à hauteur de 65 000 €.  330 arbres ont été  plantés,  ainsi
qu’environ  300  mètres  de  haie  champêtre,  notamment  mellifère.  Un  aménagement
paysager de carrefour giratoire hors agglomération a également été réalisé.

409



Je vous propose de pérenniser nos engagements en poursuivant et complétant
cette politique favorable à notre environnement et : 

-  d'adopter  une  autorisation  de  programme  au  titre  de  l’année  2023  de
90 000 €, 

- de ratifier 15 000 € de crédits de paiement, au titre du programme 2023.

V - CRÉDITS D'ENTRETIEN ROUTIER

Pour  pérenniser  le  patrimoine  routier  départemental,  il  est  nécessaire  de
consolider et de renforcer les crédits d'entretien des routes départementales.

Indispensable  complément  des  opérations  d’investissement  réalisées  sur  le
patrimoine routier départemental, l’entretien, sous ses formes curatives et préventives,
constitue  un  point  fort  de  l’activité  des  services  dédiés  à  la  voirie  et  revêt  une
importance budgétaire particulière tant par son ampleur que par sa diversité.

Sa mise en œuvre se conçoit  et s’exécute dans un souci permanent et une
démarche vertueuse et progressive de prise en compte des exigences  liées à la transition
énergétique.

Dans  un  élan  comparable  à  celui  qui  a  prévalu  à  l’élaboration  du  plan
pluriannuel  d’investissement  sur  les  routes  départementales  2022-2028,  il  convient
d’établir des pistes d’actions concourant à l’optimisation des ressources disponibles et
leur affectation aux besoins d’amélioration du service rendu à l’usager.

Les matériels roulants et engins spécifiques

Un  plan  de  renouvellement  dédié  a  été  établi  afin  de  procéder  au
remplacement de véhicules et des engins en fin de vie. La plupart, hérités de l’État lors
des  transferts  successifs,  ont  cumulé  de  nombreuses  heures  et  kilométrage  de
fonctionnement  qui  les  rendent  peu opérationnels.  Tombant  souvent  en panne,  leurs
indisponibilités, outre les frais de réparation, pénalisent l’activité des équipes.

Ce  plan  de  renouvellement, qui  comporte  également  l’acquisition  de
nouveaux  types  de  matériels  pour  s’adapter  aux  exigences  de  terrain,  s’établit  sur
3 années consécutives pour un flux financier annuel de l’ordre de 2 000 000 €.

Sur 3 ans, on retiendra, notamment, l’achat pour remplacement de : 

- 11 tracteurs,
- 2 camions poids-lourds, 26 tonnes,
- 2 camions poids-lourds, 19 tonnes,
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- 5 camions poids-lourds, 15 tonnes,
- 4 camions poids-lourds, 7 tonnes,
- 10 chargeurs,
- 13 fourgons et véhicules utilitaires .

Les fournitures et les consommables

En cohérence avec ce qui précède, il est proposé de diminuer, dans un premier
temps,  l’enveloppe  budgétaire  permettant  d’acheter  les  consommables  principaux
correspondant à ces activités, à savoir les graviers et les liants bitumineux mis en œuvre
par l’unité d’entretien et de travaux en régie. 

Ainsi, l’enveloppe dédiée passera à 700 000 € (en attendant des compléments
au titre de la décision modificative).

De même, celle dédiée aux fournitures de voirie à mettre en œuvre par les
subdivisions passera à 225 000 €.

Les  locations  d’engins  spécialisés,  inévitables,  connaîtront  également  de
nouvelles possibilités, l’enveloppe dédiée passant de 125 000 € (budget primitif 2022) à
115 000  € (budget  primitif  2023)  en attente  des livraisons  des  nouveaux engins de
travaux publics.

Pour 2023,  je vous propose de fixer  à  3 215 000 € la  dotation de crédits
d’entretien routier.

Le budget lié à l’entretien routier proposé est réparti comme suit :

 fournitures de voirie pour les subdivisions………… 225 000 €
 fournitures de voirie pour travaux en régie par l'UETR   700 000 €
 fournitures de voirie pour la viabilité hivernale.........   15 000 €
 entretien et réparation par l'entreprise - courant  2 000 000 €
 entretien et réparation par l'entreprise - hivernal       55 000 €
 locations d'engins ......…….............….     115 000 €
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A – Le domaine routier

1 - L'entretien des chaussées 

La rénovation des couches de roulement se poursuit cette année dans le cadre
du programme d'investissement, cohérent avec le plan pluriannuel 2022-2028.

Pour  les  autres  sections  en  attente  d'une  programmation  future,  les
dégradations les plus importantes seront traitées dans le cadre des crédits d'entretien
(annexe  n° 11).

Pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  et  pérenniser  le  patrimoine  routier
départemental,  des  interventions  diverses  (reprises  de  chaussées,  purges  ponctuelles,
poutres de rives) sont programmées dans le cadre de l'entretien courant.

2 - Les ouvrages d'art 

Comme  les  années  précédentes,  les  crédits  destinés  à  cette  rubrique
permettent de remettre en état un nombre conséquent de petits ouvrages et de murs de
soutènement. 

Ces travaux,  réalisés en régie  par  une équipe spécialisée avec l’appui  des
subdivisions, permettent de pérenniser ce patrimoine.

Le montant des crédits alloués à ces travaux est de 25 000 €, correspondants
au coût des fournitures. 

3 - La signalisation horizontale 

La politique d'entretien de la signalisation horizontale est basée sur un cycle
de renouvellement de 4 ans, ramené à 2 ans pour les axes des routes départementales de
première et deuxième catégorie (annexe n° 12) :

Année  2020 :  Axes  d'une  partie  des  routes  départementales  de  troisième
catégorie (1030 km).

Année  2021 :  Axes  des  routes  départementales  de  première et  deuxième
catégorie  (751 km).

Année 2022 : Bandes de rives des routes de première et deuxième catégorie
(493 km) ainsi  que l'axe des routes de 3ème catégorie non-traité  dans l'année 2020
(610 km).

Année  2023 :  Axes des  routes  départementales  de  première et  deuxième
catégorie (751 km).
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B – Les dépendances

1 - L'entretien des dépendances vertes

L'entretien des accotements et des talus au sein de nos subdivisions représente
une part importante de l'activité. 

Conscient  des  enjeux  environnementaux,  le  Département s'est  engagé  à
entretenir de façon raisonnée les abords des routes.

Garantir les meilleures conditions de sécurité routière tout en préservant au
maximum la biodiversité de la faune et de la flore était l'objectif de ce dossier.

Le  document  d'organisation  du  fauchage  et  débroussaillage  décline  les
dispositions prises par nos équipes sur le terrain pour intégrer le développement durable
au cœur de l'entretien des accotements routiers et du paysage.

Les objectifs fixés sont atteints. Les campagnes de fauchage sont beaucoup
moins étalées dans le temps et le nombre de jours d'intervention a considérablement
diminué.

2 - L'écoulement des eaux 

Le curage de fossés et  le  nettoyage d'aqueducs sont  nécessaires à  un bon
écoulement des eaux de ruissellement. Un travail important est réalisé au sein de nos
subdivisions afin de traiter un linéaire conséquent de fossés.

Cette  intervention  doit  être  renforcée  pour  assurer  la  pérennité  des  nos
chaussées.

3 - L'entretien des plantations d'alignement

La  politique  de  surveillance  des  plantations  d'alignement  mise  en  place
permet  de  mieux  identifier  les  stations  nécessitant  une  intervention  d'entretien.  Les
diagnostics d'évolution de la résistance mécanique et de l'état sanitaire des plantations
permettent d'établir les programmes d'entretien (annexe n° 13).

Cette politique préconise des tailles douces à l'intérieur du houppier, réalisées
par des entreprises spécialisées. L'enlèvement des gourmands sur les fûts des arbres est
réalisé en régie au sein de chaque subdivision.
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C - La surveillance du réseau routier et la viabilité hivernale 

Le Département a mis en place une veille téléphonique, en dehors des heures
normales  de  service  et  hors  période  de  viabilité  hivernale,  animée  par  un  cadre
d'astreinte  et  complétée  par  une  organisation  sur  le  terrain  avec  des  équipes
d'intervention.  Cette  organisation  mobilise  17  personnes  (1  cadre  de  permanence,
4 techniciens, ou agents de maîtrise, et 12 adjoints techniques).

En 2022,  512 interventions  hors heures de service ont été réalisées par nos
équipes  d'astreinte  dans  le  cadre  du service  continu  et  de  la  surveillance  du réseau
routier départemental  (annexe n° 14).

Lors  de  la  période  qui  s'étale  de  mi-décembre  à  début  mars, le  service
hivernal assuré par les agents des subdivisions départementales, permet de maintenir la
sécurité sur le réseau routier départemental en luttant contre les effets du verglas et de
la neige.

Vous  trouverez,  ci-après,  un  projet  de  répartition  des  crédits  d’entretien,
ventilés par subdivision départementale et par article (annexe n°15).

VI - LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Le  plan « route de demain » porté par notre collectivité prévoit que toute
action  sur  le  réseau  routier  départemental  prenne  en  compte  la  préservation  de  la
biodiversité.

Déjà depuis de nombreuses années, des actions dans le domaine de la gestion
des  dépendances  vertes  ont  modifié  les  pratiques  favorables  au  maintien  de  la
biodiversité.

Le fauchage tardif permet de favoriser le développement de la faune et de la
flore  tout  comme  l’entretien  des  talus  et  des  fossés  réalisés  hors  des  périodes  de
reproduction des animaux.

La plantation d’arbres, politique engagée depuis deux ans sera renforcée. En
effet, nous devons trouver de nouvelles parcelles pour planter des végétaux (arbres ou
haies mellifères pour les abeilles). Des contacts sont en cours avec des partenaires pour
participer à cette action avec la mise en place, par exemple, de conventions de mise à
disposition de parcelles.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver la programmation 2023-2024 telle que présentée dans le rapport
ainsi que dans les différentes annexes,

- approuver les autorisations de programme et les crédits de paiement tels que
présentés dans le rapport relatif au budget primitif 2023.

-  m’autoriser  à  solliciter,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  les
subventions  relatives à ce programme de voirie tel que présenté supra.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

DÉCLASSEMENT DU BÂTIMENT SITUÉ AU 97 BOULEVARD
BLAISE DOUMERC À MONTAUBAN - ANCIENNE PAIERIE

DÉPARTEMENTALE

_____

Le  Département  est  propriétaire  d’un  ensemble  immobilier  situé  à l’angle  du
97 boulevard Blaise Doumerc et de la rue Calvet à Montauban.

Cet ensemble immobilier est assis sur la parcelle de section BL portant le numéro
461 pour une superficie  de 388 m².

Le site est constitué :

- d’un   premier immeuble   de caractère  , avec façade sur le boulevard, édifié sur
sous sol en R+2 et combles aménageables de 107 m².

Le sous-sol d’une superficie de 42,91 m² abrite une chaufferie et des caves.
Le rez-de-chaussée (159 m²) et  le 1er étage (100 m²) constituaient  les locaux à

usage de bureaux de la paierie départementale. Le rez-de-chaussée permet l’accès à un
bâtiment  plus  récent  de  plain-pied  constituant  une  extension des  bureaux et  permet
l’accès à une cour intérieure d’environ 30m². Il n’y a  pas d’accès direct de l’extension
sur la rue Calvet.

Le R+2, d’une superficie de 103 m²,  est  un logement de fonction,  de type F3,
constitué  d’une  cuisine,  d’une  salle  de  bain,  de  toilettes  séparés,  d’un  salon  et  de
2 chambres. L’accès à la partie habitation n’est  possible que par l’escalier central et
communs avec le reste du bâtiment. Il n’y a  pas d’entrée extérieure privative.

La paierie départementale louait ce bien. En mars 2021, elle a quitté les locaux.

-  d’  un immeuble avec  façade sur la  rue Calvet   édifié  en R+2,  à usage de
bureaux, actuellement occupés par le centre d’information et d’orientation (CIO) d’une
superficie utile à usage de bureaux de 233,15 m2.

Aujourd’hui, il est établi que l’ancien bâtiment de la  paierie départementale ne
présente pas d’utilité pour le Département eu égard aux nécessités du service public
départemental.
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Ainsi,  les  locaux anciennement  à  usage de paierie  départementale  ne sont plus
affectés à un service public et ne sont pas destinés à recevoir une telle affectation, ni à
être affectés à l’usage direct du public en sorte qu‘ils n’ont plus vocation à appartenir au
domaine public départemental.

Le  bâtiment pourra être proposé  à la vente.  Je vous propose d‘en adopter le
principe. Une évaluation financière de ce bien a  été rendue par France Domaine le
20 avril 2022. Celle-ci s’élève à 394 000 €, avec une marge d’appréciation de 10 %. 

Par contre, il convient de faire délimiter les deux bâtiments en vue de les rendre
individuels et de conserver le bâtiment abritant le CIO.

Il nous appartient dans cette perspective, en application de l’article L.2141-1 du
code général de la propriété des personnes publiques d’organiser la sortie du bien du
domaine  public en  constatant  sa désaffectation   et  son déclassement pour  le  faire
entrer dans le domaine privé (et le rendre ainsi aliénable)..

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

-  constater la  désaffectation de  l’ancien immeuble de la  paierie  départementale,
situé 97 Boulevard Blaise Doumerc à Montauban,

-  décider  de  déclasser du domaine public  le  bâtiment  anciennement à  usage de
paierie  départementale,  sis  au  97  Boulevard  Blaise  Doumerc  à  Montauban  d’une
superficie utile totale de 362 m² avec un petit jardinet, partie de la parcelle 461 de la
section BL tel que délimité sur les plans annexés,

- approuver la division en deux bâtiments : ancienne paierie départementale et CIO,

- approuver  le  principe  de  la  vente  du  bâtiment  de  l’ancienne  paierie
départementale, étant précisé que les conditions de la vente, une fois réunies, seront
présentées à l’Assemblée départementale.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROGRAMME DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT SUR LE
PATRIMOINE BÂTI DÉPARTEMENTAL

_____

Nous  devons  examiner,  au  cours  de  la  présente  réunion,  les  propositions
budgétaires 2023, pour les dépenses de fonctionnement qui seront menées dans tous les
bâtiments départementaux.

Il s’agit de dépenses d’entretien, de maintenance de frais divers et de frais de
location pour l’ensemble des sites. 

En 2022, l’ensemble des dépenses de fonctionnement pour l’exploitation et la
gestion des bâtiments départementaux représentait un montant total de 1 229 800 €.

Pour 2023,  le  montant  prévu  des  dépenses  de  fonctionnement  s’élève  à
1 653 600 €.

Le montant total des crédits de fonctionnement sur 2023 augmente de 423 800 €
pour prendre en compte :

- les  lignes  budgétaires  d’achat  de fournitures matériaux, pour un montant de
81 000 €, dues à la réorganisation de la direction de l’immobilier. Précédemment, ces
lignes étaient gérées par la direction des moyens généraux ;
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Comme les années précédentes, nous allons continuer à mettre l’accent sur les
aspects réglementaires et nos obligations en matière de sécurité, en continuant à réaliser
les missions de vérification ainsi que les mises aux normes de nos installations et des
équipements techniques en service dans nos divers bâtiments.

Évaluer la conformité ou le maintien en conformité  réglementaire, réaliser des
diagnostics  sur  l’état  de  nos  bâtiments  et  équipements  sont  les  objectifs  de  cette
démarche.

Le service  régie,  et  le  service  maintenance  et  sécurité  de  la  direction  de
l’immobilier assistent et responsabilisent, tout au long de l’année, les « responsables de
sites » (collèges, centre universitaire, …) dans leurs missions de gestion des obligations
d’entretien et de vérifications techniques périodiques,  de suivi des maintenances des
installations et des équipements de sécurité.

À  cette  fin,  la  collectivité souhaite  que  les  collèges se  "raccrochent" aux
différents  marchés  d’entretien  et  de  maintenance  de  la  direction  (chauffage,
vérification  réglementaire,  extincteurs,  blocs  d’éclairage,  secours…)  pour  qu’ils
bénéficient  d’une part  d’une offre  de  prix  plus  avantageuse et  d’autre  part  d’une
réactivité plus importante, notamment pour les réparations.

En effet,  actuellement,  le  Département attribue  aux collèges  une dotation de
fonctionnement permettant d’abonder les charges réelles concernant la viabilisation et
les  contrats  de  maintenance  et  d’entretien conclus  individuellement  par  chaque
principal ou gestionnaire.  Ces derniers, sont remboursés à l’euro près sur présentation
d’une facture par la direction des collèges.
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Une baisse de cette dotation, sur le poste des contrats, apparaîtra donc dans les
années à venir, ce qui permettra de redéployer sur les actions des collèges, les crédits
ainsi dégagés.

Il est également important de remarquer que les frais de location ont augmenté
par rapport à l’année 2022 pour deux raisons :

- le nombre de bâtiments modulaires dans nos collèges a encore augmenté et nous
avons en prévision l’ajout d’un élément au collège Manuel Azana à Montauban.

-  le nombre de location pour les bâtiments culturels  et  le pôle des solidarités
humaines a également augmenté pour prendre en compte l’évolution des besoins de nos
services.

Les dépenses de fonctionnement sont reparties ainsi :
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Frais de locations 
immobilières

640 000 € 730 000 € 454 200 € 472 950 € 580 600 € 535 700 € 645 200 €

TOTAL 1 250 000 € 1 255 000 € 1 172 000 € 1 172 962 € 1 243 900 € 1 229 800 € 1 653 600 €

I- DÉPENSES D’ENTRETIEN DANS LES BÂTIMENTS

A- Fourniture de matériaux et de petits équipements

Nat ana 60628/0202/011 (autres fournitures non stockées)........................80 000 €
Régie d  ’avance     :  

Je vous rappelle que les agents de la régie réalisent des  travaux d’urgence en
tout  genre  (débouchage  de  canalisations,  changement  de  luminaires,  réparation  de
portes…) mais aussi des rénovations de bureaux ou de logements.

A cet effet, la régie d’avance a été créée pour permettre aux agents d’effectuer des
réparations urgentes immédiatement sur les sites éloignés de Montauban et des lieux
d’approvisionnement normaux. Pour 2023, son montant est de 1 000 €.

Achat de matériaux     :  
Suite  à  une  réorganisation  interne,  l’achat  de  matériaux  divers  (plomberie,

électricité, peinture, maçonnerie, …) se fait désormais par la direction de l’immobilier
pour toutes les directions ayant des agents techniques pour la réalisation de travaux en
régie.

Une enveloppe de  79 000 € est prévue pour prendre en charge la fourniture de
petits équipements.

Nat ana 60632/0202/011 (fournitures de petits équipements).......................2 000 €
Achat de petits équipements     :  
De la  même manière  que  pour  l’achat  de  matériaux  divers,  l’achat  de  petits

équipements  (serrures,  barillets,  …,  dans  le  cadre  de  nouveaux  chantiers)  se  fait
désormais par la direction de l’immobilier pour toutes les directions ayant des agents
techniques pour la réalisation de travaux en régie.

Une enveloppe de  2 000 € est prévue pour prendre en charge la fourniture de
petits équipements.

B- Entretien et petites réparations
     
- Entretien des terrains, parcs et jardins (élagages, …)
Nat ana 61521/0202/011 (autres bâtiments)...............................................18 000 €
Nat ana 61521/11/011 (gendarmeries)........................................................10 000 €
Nat ana 61521/221/011 (collèges)...............................................................25 000 €

Montant global...........................................................................................53 000 €
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- Entretien et réparation des bâtiments et biens mobiliers
Nat ana 615221/0202/011 (autres bâtiments).............................................90 000 €
Nat ana 615221/221/011 (collèges et gymnases)......................................100 000 €
Nat ana 615221/23/011 (centre universitaire)..............................................2 500 €
Nat ana 615221/312/011 (site de Belleperche, espace des Augustins).......10 000 €
Nat ana 615221/313/011 (médiathèque départementale).............................1 500 €
Nat ana 615221/315/011 (archives départementales)...................................5 000 €
Nat ana 615221/40/011 (maisons des solidarités)......................................15 000 €
Nat ana 615221/50/011 (pôle des solidarités humaines)..............................5 000 €
Nat ana 615221/621/011 (subdivisions/antennes).......................................20 000 €
Nat ana 615228/11/011 (gendarmeries)......................................................20 000 €
Nat ana 615228/91/011 («novalia»)..............................................................2 000 €

Montant global.........................................................................................271 000 €

-  Entretien  autres  biens  mobiliers  (réparation  diverses  de  mobilier  dont  les
équipements de cuisines)
Nat ana 61558/0202/011 (autres bâtiments).................................................5 000 €
Nat ana 61558/221/011 (collèges)...............................................................30 000 €

Montant global....................................................................................…...35 000 € 

Le  montant  de  ces  enveloppes  d’entretien  des  bâtiments  s’élèvent  donc  à
359 000  € et  va  permettre  de  financer  des  travaux  d’entretien  annuels  tels  que  le
nettoyages de fosses de relevage, nettoyages de chéneaux,  …, certaines interventions
non programmées, ou réparations urgentes, sur les biens immobiliers et mobiliers dont
la nature et le coût ne permettent pas une imputation en section d’investissement.

II-  MAINTENANCE ET FRAIS DIVERS DANS LES BÂTIMENTS

A- Maintenance

- Contrats d’entretien et de maintenance
Nat ana 6156/0202/011 (autres bâtiments).................................................47 000 €
Nat ana 6156/221/011 (collèges et gymnases)............................................76 500 €
Nat ana 6156/23/011 (centre universitaire)................................................18 500 €
Nat ana 6156//312/011 (site de Belleperche, espace des augustins)...........11 800 €
Nat ana 6156/313/011 (médiathèque départementale).................................6 000 €
Nat ana 6156/315/011 (archives départementales).....................................12 500 €
Nat ana 6156/40/011 (maisons des solidarités)..........................................34 500 €
Nat ana 6156/50/011 (pôle des solidarités humaines)................................17 400 €
Nat ana 6156/621/011 (subdivisions/antennes)...........................................40 000 €
Nat ana 6156/11/011 (gendarmeries)..........................................................28 000 €
Nat ana 6156/91/011 («novalia»)..................................................................5 500 €

Montant global.........................................................................................297 700 €
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Ces crédits vont permettre de financer les différents contrats conclus par notre
collectivité, pour la maintenance des extincteurs, des éclairages de sécurité, des portes et
des portails,  des alarmes incendies et  désenfumage,  des ascenseurs et  du chauffage,
climatisation.

- Contrats de vérifications et de contrôles réglementaires
Nat ana 6188/0202/011 (autres bâtiments).................................................20 000 €
Nat ana 6188/221/011 (collèges).................................................................20 000 €

Montant global...........................................................................................40 000 €

Ces  crédits  vont  permettre  de  financer  les  prestations  de  contrôles  et  de
vérifications périodiques qui permettront de répondre aux obligations réglementaires du
code du travail et des établissements recevant du public.

B- Frais divers

- Frais de gardiennage
Nat ana 6282/312/011 (site de Belleperche, espace des augustins ).......... 35 000 €
Nat ana 6282/221/011 (collèges et gymnases)............................................. 1 000 €
Nat ana 6282/313/011 (médiathèque départementale)….………………….   500 €
Nat ana 6282/315/011 (archives départementales).......................................1 000 €
Nat ana 6282/0202/011 (autres bâtiments)...................................................1 000 €
Nat ana 6282/621/011 (subdivsions/antennes)..............................................4 500 €
Nat ana 6282/23/011 (centre universitaire)..................................................1 500 €
Nat ana 6282/91/011 («novalia»)...................................................................  200 €

Montant global.......................................................................................... 44 700 €

Ces crédits vont permettre de financer : 

-  les  abonnements  de  télésurveillance  et  de  levées  de  doutes  des  alarmes
intrusions installées sur les différents sites départementaux,

-  les  prestations  de  surveillance  lors  des  manifestations  organisées  par  la
collectivité à l’Abbaye de Belleperche, à l’Espace des Augustins, … ou pour assurer la
sécurité  de  nos  agents  de  service  notamment  dans  les  maisons  des  solidarités
départementales.

- Autres impôts
Nat ana 637/221/011 ............................................................................... 500 €

486



Cette ligne budgétaire permet de financer les différentes occupations de voiries
nécessaires aux travaux.

- Autres honoraires
Nat ana 622268/221/011.......................................................................... 500 €

Cette ligne budgétaire permet de prendre en charge une prestation de relevés de
surface  dans  les  différents  collèges  afin  d’avoir  un  relevé  patrimonial  le  plus  exact
possible. Ainsi, les taxes, impôts, …, pourront être appliqués au plus juste.

- Assurance dommage ouvrage
Nat ana 6162/221/011 ............................................................................. 184 000 €

Cette  ligne  budgétaire  permet  de  financer  les  assurances  dommages  ouvrages
pour les collèges.

En effet, dans le cadre des extensions des collèges de Labastide Saint Pierre et de
Montech, il convient que nous souscrivions une assurance dommage ouvrage pour nous
permettre, le cas échéant, le préfinancement de la réparation des dommages de nature
décennale subis par l’ouvrage, sans recherche préalable de responsabilité.

III- FRAIS DE LOCATIONS IMMOBILIÈRES ET MOBILIÈRES

A- Locations immobilières

Afin de permettre à la collectivité de répondre à ses compétences obligatoires, la
collectivité loue un certain nombre de bâtiments pour un montant total de  278 400 €
répartis ainsi :

Nat ana 6132/50/011 (maisons des solidarités )...................................... 260 000 €
- location de 14 sites pour une superficie de 2 589 m² ;

Nat ana 6132/0202/011 (divers bâtiments )............................................... 13 400 €
- location pour le service culture et l’association « Al Cantou » à Dunes ;
- location pour le stockage du matériel du service Tarn-et-Garonne régie son.

Nat ana 6132/621/011 (subdivisions/antennes ).......................................... 4 500 €
-  location  pour  la  direction  de  l’aménagement  et  de  la  voirie :  un  hangar
(subdivision de Lauzerte en bordure de la route départementale n° 54).

Nat ana 6132/221/011 (collèges )............................................................. 500 €
-  pour  le  service  éducation,  en  provision  de  locations  éventuelles  pour  des
logements  de  fonction  des  principaux  dans  le  cas  d’une  impossibilité  de
logements.
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B- Locations mobilières

La collectivité  a  recours  à  un marché de location de bâtiments modulaires
pour :

Nat ana 6135/221/011 (collèges )............................................................. 350 000 €
→ d’une part,  répondre aux  augmentations des effectifs dans les collèges et

selon le détail ci-après.

Il est à noter que ce montant prend en compte la location annuelle des bâtiments
modulaires pour environ 250 000 € mais aussi les frais éventuels de désinstallation et
de réinstallation de bâtiments supplémentaires tels que celui pour le collège Manuel
Azaña à Montauban . 

Nombre de bâtiments modulaires Année
d’installation

Collège Jean-Jacques 
Rousseau à 
Labastide Saint Pierre :

3 en rez-de-chaussée 2012 / 2013

Collège Manuel Azaña à 
Montauban :

2 en rez-de-chaussée

Installation d’un supplémentaire
à prévoir en 2023

2021 / 2022

Collège Jean Lacaze à 
Grisolles :

2 en R+1

1 en rez-de-chaussée

2018
2013

Collège Antonin Perbosc à 
Lafrançaise :

2 en rez-de-chaussée

2 blocs sanitaires

2013 / 2021
2021

Collège Vercingétorix à 
Montech :

2 en R+1 2019 / 2021

Gymnase de Beaumont de 
Lomagne :

1 en rez-de-chaussée 2022

Soit un total de : 15 bâtiments modulaires loués

Pour rappel,  la collectivité a acheté des bâtiments modulaires implantés sur les
sites suivants :

- en 2018, 1 bâtiment modulaire au collège Jean-Jacques Rousseau à Labastide
Saint Pierre ;
- en 2019, 2 bâtiments modulaires au collège Antonin Perbosc à Lafrançaise ;
- en 2009, 3 bâtiments modulaires au Collège Vercingétorix à Montech.
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Nat ana 6135/0202/011 (autres bâtiments )............................................... 14 000 €
→ d’autre part, répondre à des problèmes de stockage ou de locations diverses

pour les autres bâtiments départementaux.

À cet effet, nous louons notamment, depuis 2019, 2 conteneurs et 1 module de
15 m² pour  assurer  le  stockage du matériel  et  des matériaux (outils,  tondeuses,  …,
terreau, engrais, …) des jardiniers de l’Hôtel du Département.

Pour information, une réflexion est engagée pour le relogement des jardiniers, des
agents  de  la  régie  avec  le  regroupement  des  différentes  dépendances  de  stockage
actuelles.

C- Charges de copropriétés

Nat ana 6141/311/011 .................................................................................. 2 800 €
Le  Département  est  propriétaire,  depuis  2011,  d’une  partie  d’immeuble  situé

4 place nationale à Montauban et dénommé « Maison Giraudin ».

Cet immeuble se situe dans une copropriété gérée par une agence immobilière.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver  le  programme  2023  des  dépenses  de  fonctionnement  sur  le
patrimoine bâti départemental tel que présenté supra,

- approuver  les  autorisations  de  programme  et  les  crédits  de  paiement
correspondants tels que présentés dans le rapport relatif au budget primitif 2023.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROGRAMME DE TRAVAUX D'INVESTISSEMENT 
DANS LES BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX 

(HORS COLLÈGES ET HORS INSTALLATIONS SPORTIVES)

_____

Nous  devons  examiner,  au  cours  de  la  présente  réunion,  les  propositions
budgétaires 2023 pour les travaux à mener en direction des bâtiments départementaux
(hors collèges publics et hors installations sportives).

93 opérations de travaux annuels sont inscrites au budget primitif de 2023 pour
un montant de 1 990 000 €.

Ces programmes d’investissement comprennent : 

I - Les programmes de travaux annuels

A)  Avancement des travaux du programme 2022-2023
B)  Présentation des travaux du programme 2023-2024

II – Les travaux structurants d’investissement dans les bâtiments 
départementaux

A)  Avancement des travaux structurants des programmes antérieurs
B)  Présentation des nouveaux travaux structurants - 2023

III – Les f  rais d’études  

I – PROGRAMMES DE TRAVAUX ANNUELS

Les  travaux  annuels  sont  essentiellement  des  travaux  liés  à  la  sécurité,  à  la
préservation  de  notre  patrimoine  immobilier  et  à  divers  aménagements  intérieurs
demandés par les usagers des sites.
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Les crédits d’investissements annuels comprennent :

- les travaux dans les cours et les extérieurs des sites (clôtures, portails, réfection de
cours, aménagements divers, …),
-  les  travaux  de  rénovation,  de  grosses  réparations  ou  d’aménagements  dans  les
bâtiments.

Au titre des interventions urgentes, je vous propose des enveloppes permettant de
financer les opérations non prévues et résultantes de désordres affectant les installations
techniques ou la structure du bâtiment.

A) Avancement des travaux du programme 2022-2023

Le détail  d’avancement des  103 opérations programmées au titre de l’année
2022, est listé dans les annexes n° 1 à 5 du présent rapport.

1 –  Travaux  dans  les  bâtiments  départementaux  à  caractère  social -
maisons des solidarités et pôle des solidarités humaines (annexe n° 1) 

Sur les 29 opérations votées :

• 18 sont terminées,
• 9 sont en cours,
• 2 restent à lancer.

2 –  Travaux   dans  les  bâtiments  départementaux  à  caractères  culturels  -
Archives départementales, Abbaye de Belleperche, Espace des Augustins, médiathèque
départementale (annexe n° 2) 

Sur les 9 opérations votées :

- 6 sont terminées,
- 2 sont en cours,
- 1 reste à lancer.

3 – Travaux dans les subdivisons départementales et les antennes (annexe n° 3)

Sur les 23 opérations votées : 

- 12 sont réalisées,
- 8 sont en cours,
- 3 restent à lancer.
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4 –  Travaux  dans  les  autres  bâtiments  administratifs  départementaux  -
Hôtel du Département,  centre  d’information  et  d’orientation,  centre  universitaire  et
maison de la Région à Montauban (annexe n° 4)

Sur les 19 opérations votées :

- 10 sont terminées,
- 1 est en cours
- 8 restent à lancer.

5 – Travaux dans les gendarmeries (annexe n° 5)

Sur les 23 opérations votées :

- 7 sont terminées,
- 12 sont en cours,
- 4 sont à lancer.

Je vous propose donc pour terminer l’ensemble du programme de ratifier sur
l’exercice  2023,  439  000  €  de  crédits  de  paiement  au  titre  de  l’autorisation  de
programme 2022.

B) Présentation des travaux du programme 2023-2024

93  opérations  sont  proposées au  titre  de  l’année  2023  pour  les  autres
bâtiments, listées dans les annexes n° 6 à 10 du présent rapport.

1  –  Travaux  dans  les  bâtiments  départementaux  à  caractère  social  -
maisons des solidarités et pôle des solidarités humaines (annexe n° 6) 

15   opérations   pour les pôles sociaux réparties comme suit :

a) maisons des solidarités

Travaux «extérieurs»

Le programme 2023 s’élève à 10 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 10 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 5 000 €.
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Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 160 000 € pour 9 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 160 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 90 000 €.

b) Pôle des solidarités humaines

Travaux «extérieurs»

Le programme 2023 s’élève à 10 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 10 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 5 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 185 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 185 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 40 000 €.

2 –  Travaux   dans  les  bâtiments  départementaux  à  caractères  culturels  -
archives départementales, Abbaye de Belleperche, Espace des Augustins, médiathèque
départementale (annexe n° 7) 

25 opérations pour les bâtiments culturels réparties comme suit :

a) Archives départementales

Travaux «extérieurs»

Le programme 2023 s’élève à 10 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).
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En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 10 000 € et de ratifier les crédits de paiement sur
l’exercice 2023 à hauteur de 5 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 73 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 73 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 28 000 €.

b) Médiathèque

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 64 000 € pour 3 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 64 000 € et de ratifier les crédits de paiement sur
l’exercice 2023 à hauteur de 60 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 87 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 87 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 12 000 €.

c) Abbaye de Belleperche

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 52 000 € pour 3 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 52 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 42 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 121 000 € pour 4 opérations programmées.
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En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 121 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 21 000 €.

d) Espaces des Augustins

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 15 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 15 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 5 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 34 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 34 000 € et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

3 – Travaux dans les subdivisons départementales et les antennes (annexe n° 8)

 30 opérations pour les subdivisions/antennes réparties comme suit :

a) Subdivisions départementales et antennes «     propriétés     » du Département  

Travaux   «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 147 000 € pour 6 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 147 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 52 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 400 000 € pour 18 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 400 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 185 000 €.
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b) Subdivisions  départementales  et  antennes  «mis  à  disposition     »  du  
Département

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 21 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 21 000 €  et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 39 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 39 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 34 000 €.

4 – Travaux dans les autres bâtiments administratifs départementaux -  hôtel
du Département, centre d’information et d’orientation, centre universitaire et maison de
la Région à Montauban (annexe n° 9)

19 opérations pour les autres bâtiments administratifs réparties comme suit :

a) Hôtel du Département

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 50 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 50 000 €  et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 10 000 €.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 245 000 € pour 9 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 245 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 135 000 €.
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Travaux   divers de câblage informatique  

Le programme 2023 s’élève à 20 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 20 000 € et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

b) Centre d’information et d’orientation à Montauban

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 5 000 € pour 1 opération programmée.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 5 000 €  et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 10 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 5 000 € et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

c) Centre universitaire

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 5 000 € pour 1 opération programmée (travaux
imprévus).

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 5 000 €  et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.
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Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 85 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme, au
titre de l’année 2023, d’un montant de 85 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 25 000 €.

d) Site de «     Novalia 82     »  

Travaux «  bâtiments  »  

Le programme 2023 s’élève à 15 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 15 000 €   et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

5 – Travaux dans les gendarmeries (annexe n° 10)

4 opérations pour les gendarmeries réparties comme suit :

Travaux «  extérieurs  »  

Le programme 2023 s’élève à 52 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 52 000 €  et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 37 000 €.

Travaux «     bâtiments     »  

Le programme 2023 s’élève à 80 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 80 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 40 000 €.
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6 – Autres travaux d’investissements

Je vous rappelle que cette rubrique concerne l’acquisition d’équipements pour
effectuer des travaux en régie.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 15 000 € et de ratifier les premiers crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 10 000 €.

II –  TRAVAUX  STRUCTURANTS  D’INVESTISSEMENT  DANS  LES
BÂTIMENTS DÉPARTEMENTAUX 

A) A  vancement des travaux structurants des programmes antérieurs  

1 - Bâtiments départementaux à caractère social

Bâtiment principal – allées Mortarieu et 28 rue de la banque à Montauban

À l’occasion du budget  primitif  2022,  nous  avons adopté une autorisation  de
programme de 500 000 € pour installer la climatisation sur tout le site.

Une première phase de travaux de remplacement de groupes de climatisation a été
réalisée, dans le bâtiment des ressources et de la protection maternelle et infantile, pour
un montant de 66 363,79 € TTC.

Afin de réaliser la suite du programme, une étude de maîtrise d’oeuvre doit être
lancée.

Je  vous  propose  de  ratifier  un  crédit  de  paiement  de  50  000  €  au  titre  de
l’autorisation de programme 2022.

Réfection du parking à la   maison des solidarité   de Montech  

Dans le cadre de la vente des bâtiments de logement de l’ancienne gendarmerie à
Tarn-et-Garonne Habitat,  il  avait  été convenu que suite  à la fin de leurs travaux de
rénovations, nous engagerions la réfection du parking.

Les travaux se sont terminés fin novembre 2022. Il convient donc de démarrer le
chantier en début d’année.

Une  autorisation  de  programme avait  été  votée  en  2022 pour  un montant  de
160 000 €.
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Je  vous  propose  de  ratifier  un  crédit  de  paiement  de  160 000  €  au  titre  de
l’autorisation de programme 2022.

2 – Bâtiments d  épartement  aux à caractère culturel  

Gros travaux à l’Abbaye de Belleperche

Dans le cadre de l’opération de restructuration votée en 2015 et dans la continuité
des travaux des phases 1 et 2 de sauvegarde de l’Abbaye de Belleperche, il convient de
réaliser la phase 3.

Cette phase consiste en la restitution « à l’identique » de la charpente et de la
couverture, en reprenant les mêmes appuis et les mêmes empochements de l’aile sud.

Une consultation a été lancée en décembre 2022 pour retenir les entreprises en
vue d’un début des travaux au printemps pour une durée de 9 mois.

Je  vous  propose  donc  de ratifier un crédit de paiement de  70 000 €  au titre de
l’autorisation de programme 2015 afin de démarrer les travaux.

Gros travaux à la médiathèque départementale

La restructuration de la médiathèque a été votée en 2016 pour un montant de
1 212 999,52 €.

À ce jour, seuls les travaux de réfection des toitures des sites, le remplacement
des  portes  sectionnelles  des  garages  et  la  transformation  de  l’ancien  logement  de
fonction pour l’extension des bureaux ont été réalisés.

Les travaux suivants restent à réaliser :

-  remplacement  des menuiseries  extérieures : un marché de travaux a été  notifié en
février 2022 pour un montant de 294 642,00 € TTC. Cependant, l’entreprise rencontre
ce jour des problèmes et les travaux n’ont toujours pas pu débuter.

-  réfection de l’électricité et de l’isolation thermique des murs intérieurs : l’équipe de
maîtrise d’œuvre a réalisé les diagnostics et les avants projets. Le cahier des charges est
en cours de rédaction. La publication du dossier de consultation des entreprises sera
lancée au second trimestre 2023 pour un début des travaux à l’été 2023.

500



Compte tenu de ce qui précède, je vous propose de ratifier un crédit de paiement
de 50 000 € au titre de l’autorisation de programme 2016.

3 – Bâtiments administratifs départementaux

Restructuration de la maison du Tordre

À l’occasion  du  budget  primitif  2021,  une  autorisation  de  programme  d’un
montant de 80 000 € a été créée en vue de la réhabilitation d’une maison située au Sud-
Ouest du lac du Tordre.

Cette maison devrait être réhabilitée en une « maison de la nature », permettant
d’accueillir du public.

Une première phase de travaux va être engagée sur cette maison :
- réfection de la toiture,
- changement des menuiseries,
- mise aux normes électriques, …

La  deuxième  phase  de  travaux  qui  consistera  essentiellement  à  faire  des
aménagements intérieurs de bureaux interviendra dès que la définition des besoins sera
clairement définie.

Compte tenu de ce qui précède, je vous propose de ratifier un crédit de paiement
de 60 000 € au titre de l’autorisation de programme 2021.

Centre universitaire

Restructuration du Centre universitaire

L’opération de restructuration du centre universitaire est réalisée dans le cadre
d’un  contrat  de  mandat  de  délégation  de  maîtrise  d’ouvrage  passé  avec  la  société
d’économie mixte AREC en juillet 2016.

Les travaux se sont achevés au cours de l’été 2022.

Je vous précise que l’aménagement du parvis programmé dans cette opération a
été ajourné afin de prendre en compte de nouveaux travaux (réfection des façades) pour
lesquels une autorisation de programme a été votée lors de budget primitif 2022.

Compte tenu de ce qui précède et afin de terminer l’opération, je vous propose
donc de ratifier 250 000 € de crédits de paiement 2023 au titre de l’autorisation de
programme de 2015.
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Réfection des façades du centre universitaire

Comme je vous l’indiquais, une autorisation de programme de 1 500 000 € a été
votée  au  budget  primitif  de  2022  pour  la  rénovation  des  façades  et  l’extension  du
restaurant universitaire.

Un contrat de mandat de délégation de maîtrise d’ouvrage a été conclu avec la
SEM ARAC .

Les travaux vont pouvoir démarrer en 2023.

Je vous propose donc de ratifier un crédit de paiement de 300 000 € sur 2023 au
titre de l’autorisation de programme 2022.

4 – Gendarmeries

Plan pluriannuel d’investissement dans les gendarmeries

Le plan  pluriannuel  d’investissement  dans  les  gendarmeries  est  en  cours  de
définition et sera présenté lors de la session consacrée au budget supplémentaire.

En effet,  un  nouveau diagnostic  a  été  effectué  pour  déterminer  les  travaux  à
réaliser  en  fonction  des  nécessités  et  des  besoins  des  gendarmeries.  Ce  plan
d’investissement de travaux prendra notamment en compte les mises aux normes et la
recherche d’économie d’énergie possible.

En parallèle, je vous précise que des travaux sont engagés pour la réfection des
menuiseries de certains sites et également des travaux sur les extérieurs de ces sites.

Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  il  convient  de  diminuer  l’autorisation  de
programme de 2019 de 300 000 € sur les travaux des gendarmeries et de ratifier sur : 

- les travaux « extérieurs » : un crédit de paiement de 119 869 €
- les travaux « bâtiments » : un crédit de paiement de 550 000 €

Rénovation de l’ancienne gendarmerie Gambetta à Montauban

À l’occasion du vote du budget primitif 2022, je vous ai fait un point sur l’état
d’avancement  du  dossier  de  rénovation  de  l’ancienne  gendarmerie  Gambetta  à
Montauban. Je vous ai donc proposé de mettre en attente ce dossier afin de redéfinir les
futures utilisations de ce bâtiment et de vous présenter un nouveau projet à l’occasion
d'une prochaine session.
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Cependant, ce dossier avait reçu un accord de subvention dans le cadre du plan de
relance « France Relance - 2021 », en faveur de la rénovation énergétique des bâtiments
des  collectivités  territoriales.  Selon les  termes de  la  subvention,  il  convient  que  les
travaux de rénovation énergétique commencent avant le 21 juin 2023.

Afin de ne pas perdre cette subvention, je vous propose que nous commencions
des travaux sur ce bâtiment, à savoir des travaux préparatoires de démolition et de
changement de menuiseries.

En parallèle, nous pourrons continuer à réfléchir au devenir de ce bâtiment.

Je vous propose donc de ratifier 150 000 € de crédits de paiement au titre de
l’autorisation de programme 2023 pour commencer les travaux.

B) Présentation des nouveaux travaux structurants - 2023

1- Bâtiments administratifs départementaux

Création de locaux pour les jardiniers de l’Hôtel du Département

Les jardiniers de l’Hôtel du Département ont à l’heure actuelle des locaux situés
dans différents lieux de la collectivité : bâtiments modulaires en location (stockage de
leur matériel et produits divers), bureaux au niveau +1 et vestiaires au niveau -2.

Les besoins du service vont être  définis  avec les  utilisateurs  afin  d’établir  un
programme de travaux et déterminer le site d’implantation des nouveaux locaux. 

Je vous propose donc :

- d’adopter une autorisation de programme au titre de l’année 2023 de 200 000 €
pour ce nouveau projet,
-  de  ratifier  50  000  €  de  crédits  de  paiement  au  titre  de  l’autorisation  de
programme 2023 pour lancer les études de travaux.

III – FRAIS D’ETUDES

1 - Bâtiments départementaux à caractère social

Études de faisabilité et programmation sur les maisons des solidarités de Moissac et
Valence d’Agen

À l’occasion du vote du budget primitif de 2022, nous avons voté une autorisation
de programme de 60 000 € afin de réaliser des études de faisabilité sur les maisons des
solidarités de Moissac et de Valence.
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Je vous propose de ratifier un premier crédit de paiement de 20 000 € au titre de
l’autorisation de programme 2022.

Plan pluriannuel d’investissement (PPI)

Comme  je  vous  l’annonçais  à  l’occasion  de  la  réunion  consacrée  au budget
primitif de 2022, les périmètres d’intervention des maisons des solidarités ont connu au
cours de ces dernières années une grande évolution due à la croissance démographique
de certains cantons entraînant en parallèle une augmentation des actions sociales.

Les locaux actuels ne sont plus adaptés aux besoins (manque de bureaux et de
surfaces). De plus, ceux-ci nécessitent des améliorations afin de prendre en compte les
nouvelles normes réglementaires et thermiques.

La direction de l’immobilier, en lien avec les services du pôle des solidarités
humaines réalise un  diagnostic sur l’ensemble des sites afin de présenter à l’occasion
d’une prochaine session, un plan pluriannuel d’investissement.

2 - Bâtiments départementaux à caractère culturel

Restructuration des archives départementale

Suite aux travaux de restructuration des archives départementales (autorisation
de programme de 2016)  qui ne permettaient pas de répondre aux missions principales
des archives (collecte, classement, conservation et communication) ni aux problèmes de
sécurité incendie, l’Assemblée départementale a voté lors du budget primitif de 2022
une autorisation de programme de 100 000 € pour réaliser un audit et une redéfinition
des besoins.

Une consultation de marché public a été lancée en octobre afin de retenir un
programmiste.

Les études de diagnostic et de programmation vont pouvoir démarrer et je serai
en mesure de vous présenter le scénario retenu et le programme simplifié qui permettra
de lancer un concours de maîtrise d’œuvre, en vue de réaliser un projet répondant aux
missions structurantes des archives départementales.

Je vous propose donc de ratifier un crédit de paiement de 30 000 € au titre de
l’autorisation de programme 2022 pour le règlement des honoraires d'études.
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Restructuration de l’Abbaye de Belleperche

À l’occasion de la réunion consacrée au vote de la décision modificative du
30 novembre  2015,  l’Assemblée  Départementale  a  approuvé le  projet  scientifique et
culturel du musée des arts de la table.

Une  étude  de  programmation  fonctionnelle,  technique  et  financière  a  été
réalisée en 2015 afin de disposer de plusieurs scenarii chiffrés et de phasages éventuels
de réalisation.

Un diagnostic préalable a donc été rendu faisant ressortir :

- la nécessité de réaliser des travaux d’urgence sanitaires  pour sauvegarder le
patrimoine existant. Ces travaux sont aujourd’hui en cours d’achèvement.

-  des scenarii  de rénovation nous permettant de mettre en valeur l’ensemble
abbatial,  y  compris  ses abords  et  les  bâtiments  connexes,  en respectant  le  cadre  de
conservation des monuments historiques et le projet scientifique et culturel du musée.
Suite à la production de ces scenarii, aucun choix n’a été réalisé et aucune décision de
poursuite n’a été prise.

Aujourd’hui,  je  vous  propose  de  relancer  cette  étude afin  de  redonner  à
l’Abbaye  de  Belleperche  et  à  son  musée  des  arts  de  la  table  un  attrait  culturel  et
touristique dans notre département et notre région.

Je vous propose donc :

- d’adopter une autorisation de programme au titre de l’année 2023 de 50 000 € et,

- de ratifier 20 000 € de crédits de paiement, au titre de l’autorisation de programme
2023, pour réaliser l’audit et débuter le programme technique de la restructuration de
l’Abbaye de Belleperche.

3 – Subdivisions départementales et antennes

Études diverses pour les subdivisions et les antennes

À l'occasion du vote  du budget  primitif  le  14 février  2022,  il  a  été  voté une
autorisation de programme de 46 000 € afin de prendre en charge des études de maîtrise
d'oeuvre sur les sites suivants :

Subdivision de Castelsarrasin
Des travaux de mise aux normes des réseaux d'évacuation des eaux pluviales, de

l'aire de lavage, du bac à sel, ... sont nécessaires dans la subdivision de Castelsarrasin.
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Une requalification de ce site s'impose avec la création de nouveaux garages et de
locaux de stockage. 

Antenne de Beaumont-de-Lomagne
Un  appentis  a  été  construit  en  régie  par  les  agents  de  la  direction  de

l'aménagement et de la voirie à l'antenne de Beaumont de Lomagne. 

Par la suite, des autorisations de programme seront proposées pour réaliser les
travaux.

Je vous propose afin de continuer toutes ces études de ratifier 6 000 € de crédits
de paiement au titre de l’autorisation de programme 2022.

Étude  pour  la  restructuration  du  centre  technique  départemental  –  site  d’unité
d’exploitation des travaux en régie

Le Département est propriétaire du « gymnase du Mas » situé 25 rue du docteur
Labat à Montauban, sur le site du centre technique départemental.

Ce bâtiment d’une superficie de 600 m² permettrait de stocker du matériel, des
engins, du mobilier, …

Cependant, il convient de changer sa destination et de faire des modifications sur
sa structure et son enveloppe afin de respecter la réglementation de sécurité relative aux
établissements recevant du public et notamment la prise en compte de l’environnement
proche, c’est-à-dire l’école primaire maternelle Léo Ferré.

Une étude de faisabilité et de recensement des besoins à intégrer à ce bâtiment
est nécessaire.  À l’issue de cette étude, un programme de travaux vous sera présenté
avec les crédits correspondants.

Je vous propose donc :

- d’adopter une autorisation de programme au titre de l’année 2023 de 20 000 €,

- de ratifier 20 000 € de crédits de paiement, au titre de l’autorisation de programme
2023, pour réaliser cette étude.

Étude  s en vue de l’extension de l’antenne de Valence d’Agen  

Les locaux de service de l’antenne de Valence d’Agen (vestiaires, douches et salle
de repos) sont trop exigus pour le nombre d’agents. Il convient de les agrandir.
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Nous avons la possibilité d’acheter un terrain attenant à l’antenne qui permettrait
de  réaliser,  d’une  part,  l’agrandissement  nécessaire  et,  d’autre  part,  de  prévoir  une
nouvelle sortie plus sécurisée pour les engins en créant un sens unique de circulation.

Afin d’étudier cette faisabilité et de préparer l’achat du terrain, je vous propose
donc d’adopter une autorisation de programme au titre de l’année 2023 de 30 000 €.

4 - Bâtiments administratifs départementaux

Hôtel du Département : restructuration du parvis et du Château     

A l’occasion  du  budget  primitif  de  2022,  une  autorisation  de  programme de
100 000 € a été votée pour :

- relancer les études de la rénovation du parvis, abandonnées depuis 2013 et,
- lancer les études de rénovation du Château Montauriol.

Une consultation de marché public a été lancée afin de retenir un programmiste
permettant de définir les besoins pour ces deux opérations et de rédiger le programme
technique.
 

Lors d'une prochaine session,  le programme de travaux vous sera présenté,
ainsi que le planning d'exécution des travaux.

Je vous propose donc de ratifier  50 000 € de crédits  de paiement  au titre  de
l’autorisation de programme 2022, afin de financer ces études.

5 – Études   thermiques pour les bâtiments départementaux  

Depuis de nombreuses années, les températures s’avèrent être particulièrement
élevées.  L’année  2022  a  connu  de  très  fortes  chaleurs  et  nos  agents  ont  beaucoup
souffert du manque de climatisation dans les locaux.

Le  patrimoine  bâti  étant  très  vieillissant,  les  isolations  thermiques  sont
quasiment  inexistantes,  les  menuiseries  sont  très  anciennes  et  nous  avons  donc  de
nombreuses « passoires thermiques ».

Afin  de  remédier  à  ce  problème,  je  vous  propose  de  lancer  une  étude
thermique sur nos différents bâtiments, pour un montant total estimatif de 140 000 €,
afin de programmer les travaux nécessaires à une amélioration des conditions de travail.
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Je vous propose, à cet effet d’adopter les autorisations de programme au titre  de
l’année 2023 ainsi que de ratifier les crédits des paiements nous permettant de démarrer
les études sur les sites suivants : 

Maisons des solidarités
Autorisation de programme 2023..........................................................50 000 €
Crédits de paiement inscrits au budget primitif 2023........................... 20 000 €

Espaces des Augustins
Autorisation de programme 2023..........................................................30 000 €

Antennes et subdivisions
Autorisation de programme 2023..........................................................10 000 €
Crédits de paiement inscrits au budget primitif 2023........................... 10 000 €

Hôtel du Département
Autorisation de programme 2023..........................................................50 000 €
Crédits de paiement inscrits au budget primitif 2023........................... 20 000 €

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver la programmation 2023-2024 telle que présentée dans ce rapport
ainsi que dans les différentes annexes,

-  approuver  en  conséquence  la  ratification  au  budget  primitif  2023  des
autorisations de programme et des crédits de paiement tels que présentés,

- m’autoriser à solliciter les subventions relatives à ce programme de travaux. 

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROGRAMME DE TRAVAUX D'INVESTISSEMENT 
DANS LES COLLÈGES ET DANS LES INSTALLATIONS 

SPORTIVES DÉPARTEMENTAUX

_____

Les propositions  budgétaires  2023 dans  le  cadre  du programme des  travaux
d’investissement  associés  aux  collèges  publics  et  aux  installations  sportives  du
Département  s’inscrivent  pleinement  dans  la  démarche  du  conseil  départemental  de
Tarn-et-Garonne de faire de l’éducation un axe fort de la mandature.

80 opérations de travaux annuels sont inscrites au budget primitif 2023 pour
un montant de 2 018 000 €.

2023 est la première année de réalisation du plan pluriannuel d’investissement
(PPI), validé  lors  du  vote  du  budget  supplémentaire  2022,  avec  6  opérations
programmées pour un montant de  2 850 000 € en autorisation de programme qui se
décomposent comme suit : 

Anciennes opérations intégrées au PPI

- Construction d’un préau au collège Pierre Darasse à Caussade : 250 000 € sur
une autorisation de programme de 2022.

- Rénovation du chauffage du collège Jean-Honoré Fragonard à Nègrepelisse :
1 200 000 € sur une autorisation de programme de 2021.

Nouvelles opérations du PPI (autorisation de programme 2023)

- Réfection des menuiseries et isolation thermique extérieure du collège Jean
Honoré Fragonard à Nègrepelisse :  500 000 € (opération regroupée qui était  prévue
initialement sur les années 2023 et 2024) .

- Rénovation des coursives du collège Ingres à Montauban : 300 000 €.
- Réfection du chauffage des logements de fonction du collège Jean Lacaze à

Grisolles : 100 000 €.
- Rénovation du gymnase de Lauzerte : 500 000 €.
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Les programmes d’investissement dans les collèges publics et les installations
sportives du Département comprennent : 

I - Les programmes de travaux annuels dans les collèges     

A) Avancement des travaux du programme 2022-2023
B) Présentation des travaux du programme 2023-2024

II  -  Les  programmes  de  travaux  annuels  dans  les  installations  sportives  du
Département     

A) Avancement des travaux du programme 2022-2023
B) Présentation des travaux du programme 2023-2024

III  -  Les  travaux  structurants  d’investissement  dans  les  collèges  et  les
installations sportives     

A) Avancement des travaux structurants des programmes antérieurs
B) Présentation des travaux structurants (plan pluriannuel d’investissement
2023-2025, année 2023)

IV - Les frais d’études 

Je  vous  précise  que l’avancement  du  projet  de  construction du gymnase  de
Verdun-sur-Garonne,  ainsi  que  les  travaux  d’extension  des  collèges  Vercingétorix  à
Montech et Jean-Jacques Rousseau à Labastide-Saint-Pierre feront l’objet de rapports
particuliers.

I – PROGRAMMES DE TRAVAUX ANNUELS DANS LES COLLÈGES 

Je vous rappelle que les travaux annuels sont scindés entre :

- Les travaux dans les collèges « propriétés » du Département :

- Jean-Jacques Rousseau à Labastide-Saint-Pierre
- Antonin Perbosc à Lafrançaise
- Manuel Azaña à Montauban
- Vercingétorix à Montech
- Jean-Honoré Fragonard à Nègrepelisse
- Simone Veil à Verdun-sur-Garonne
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- Les travaux dans les collèges « mis à disposition » du Département :

- Théodore Despeyrous à Beaumont-de-Lomagne
- Pierre Flamens et Jean de Prades à Castelsarrasin
- Pierre Darasse à Caussade
- Jean Lacaze à Grisolles
- Pays de Serres à Lauzerte
- François Mitterrand à Moissac
- Ingres, Jean Jaurès et Olympe de Gouges à Montauban
- Pierre Bayrou à Saint-Antonin-Noble-Val
- Jean Rostand à Valence d’Agen

- Les acquisitions de gros équipements de demi-pension communs à tous les
collèges.

A) Avancement des travaux du programme 2022-2023

Le détail de l’avancement des 119 opérations programmées au titre de l’année
2022, est listé dans les annexes n° 1 à 5 au présent rapport.

1 –  Travaux dans  les  cours  des  collèges  «  propriétés  »  du Département  -
(annexe n° 1)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites des
collèges propriétés du Département (clôtures, portails et portillons, réfection de cours,
aménagement divers...).

Pour 2022, sur les 7 opérations votées  :

- 6 sont terminées,  
- 1 reste à lancer.

2 – Travaux dans les bâtiments des collèges « propriétés » du Département
(annexe n° 2)

Cette rubrique concerne  les  travaux  de  rénovation,  de  grosses  réparations  ou
d’aménagement dans les bâtiments des six collèges propriétés du Département. 

Pour 2022, sur les 21 opérations votées  :

- 17 sont terminées,
- 3 sont en cours,
- 1 reste à lancer.
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3 – Travaux dans les cours des collèges « mis à disposition » du Département
(annexe n°3)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites des
collèges mis à disposition du Département (clôtures, portails et portillons, réfection de
cours, aménagement divers...). 

Pour 2022, sur les 6 opérations votées :

- 4  sont terminées,
- 2 sont en cours,

4 – Travaux dans les collèges « mis à disposition » du Département (annexe
n°4)

Cette rubrique concerne les travaux de rénovation,  de grosses réparations ou
d’aménagement  dans  les  bâtiments  des  douze  collèges  mis  à  disposition  du
Département. 

Pour 2022, sur les 76 opérations votées  :

- 49 sont terminées, 
- 19 sont en cours,
-  8 restent à lancer.

5 – Acquisitions de gros équipements de demi-pension (annexes n° 5)

Cette rubrique concerne les acquisitions de gros équipements dans les cuisines
des collèges du Département.

Pour 2022, sur les 9 opérations votées :

- 8 sont terminées,
- 1 est en cours.

Je vous propose donc pour terminer l’ensemble du programme de ratifier sur
l’exercice  2023,  845  000  €  de  crédits  de  paiement  au  titre  de  l’autorisation  de
programme 2022.
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B)  Présentation des travaux du programme 2023-2024

66 opérations sont proposées au titre de l’année 2023, listées dans les annexes
n° 6 à 10 au présent rapport.

1 – Travaux dans les cours des collèges «propriété» du Département (annexe
n° 6)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites des
collèges propriétés du Département (clôtures, portails et portillons, réfection de cours,
aménagement divers...).

Le programme 2023 s’élève à 23 000 € pour 2 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 23 000 € et de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

2 – Travaux dans les bâtiments des collèges « propriétés » du Département
(annexe n° 7)

Cette  rubrique concerne les travaux de rénovation, de grosses réparations ou
d’aménagement dans les bâtiments des six collèges propriétés du Département. 

Le programme 2023 s’élève à 201 000 € pour 8 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de  201 000 € et  de ratifier les  premiers  crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 141 000 €.

3 – Travaux dans les cours des collèges « mis à disposition » du Département
(annexe n° 8)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites des
collèges mis à disposition du Département (clôtures, portails et portillons, réfection de
cours, aménagement divers...). 

Le programme 2023 s’élève à 349 000 € pour 12 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 349 000 € et  de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.
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4 – Travaux dans les collèges « mis à disposition » du Département (annexe
n°9)

Cette  rubrique concerne les travaux de rénovation, de grosses réparations ou
d’aménagement  dans  les  bâtiments  des  douze  collèges  mis  à  disposition  du
Département. 

Le programme 2023 s’élève à 917 000 € pour 38 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de  917 000€ et  de ratifier les  premiers  crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 787 000 €.

5 – Acquisitions de gros équipements de demi-pension (annexe n°10)

Cette  rubrique concerne les acquisitions de gros équipements dans les cuisines
des collèges du Département.

Le programme 2023 s’élève à 185 000 € pour 6 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de  185 000 € et  de ratifier les  premiers  crédits de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 20 000 €.

II –  PROGRAMMES DE TRAVAUX ANNUELS DANS LES INSTALLATIONS
SPORTIVES DU DÉPARTEMENT

A) Avancement des travaux du programme 2022-2023

Le détail de l’avancement des 20 opérations programmées sur les installations
sportives du Département est listé dans les annexes n° 11 et 12 au présent rapport.

1 – Travaux sur les extérieurs des installations sportives (annexe n° 11)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites.

Pour 2022, sur les 4 opérations votées :

- 3 sont terminées,
- 1 est en cours.
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2 – Travaux dans les installations sportives du Département (annexe n°12)

Cette rubrique concerne les travaux de rénovation,  de grosses réparations ou
d’aménagement dans les bâtiments sportifs. 

Pour 2022, sur les 16 opérations votées  :

- 11 sont terminées,
- 2 sont en cours,
- 3 restent à lancer.

Je vous propose donc pour terminer l’ensemble du programme de ratifier sur
l’exercice  2023,  125  000  €  de  crédits  de  paiement  au  titre  de  l’autorisation  de
programme 2022.

B) Présentation des travaux du programme 2023-2024

14 opérations sont proposées au titre de l’année 2023, listées dans les annexes
n° 13 à 14 au présent rapport.

1 – Travaux sur les extérieurs des gymnases (annexe n° 13)

Cette rubrique concerne les travaux dans les cours et les extérieurs des sites.

Le programme 2023 s’élève à 68 000 € pour 4 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de  68 000 € et  de ratifier les  crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.

2 – Travaux dans les installations sportives du Département (annexe n° 14)

Cette rubrique concerne les travaux de rénovation, de grosses réparations ou
d’aménagement dans les bâtiments sportifs. 

Le programme 2023 s’élève à 275 000 € pour 10 opérations programmées.

En conséquence, je vous propose  d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 275 000 € et  de ratifier les crédits de paiement
correspondants sur l’exercice 2023.
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III–  TRAVAUX  STRUCTURANTS  D’INVESTISSEMENT  DANS  LES
COLLÈGES ET LES INSTALLATIONS SPORTIVES

A) A  vancement des travaux structurants des programmes antérieurs  

1 -   Réfection du mur d’enceinte du collège Ingres à Montauban  

(Autorisation de programme de 2020 : 215 000 €)

Les études préalables de structure sont  en cours.  Des études complémentaires
devront être engagées. Les travaux doivent débuter à l’été 2023. 

Je vous propose au titre de l’autorisation de programme de l’exercice 2020 de
ratifier un crédit de paiement de  50 000 € sur l’exercice 2023 pour engager des études
complémentaires.

2 - Programme d’accessibilité aux personnes handicapées -Ad’AP- des collèges
publics et des installations sportives du Département     

Une étude de diagnostic a été lancée dans cinq collèges mis à disposition (Jean
Jaurès et Olympe de Gouges à Montauban, Jean de Prades à Castelsarrasin, Pays de
Serres  à  Lauzerte  et  Jean Rostand  à  Valence  d’Agen)  afin  de  définir  les  travaux  à
réaliser.  Cette  étude  a  été  rendue  en  janvier  2023  et  il  convient  maintenant  de
programmer les travaux de mise en conformité dans ces établissements, notamment la
mise en place d’ascenseurs.

Je vous propose au titre de l’autorisation de programme de 2016, de ratifier un
premier crédit de paiement de 120 000 € sur l’exercice 2023 pour réaliser les relevés de
bâtiments.

Selon la  même démarche,  une étude de  diagnostic  doit  être  réalisée  sur  les
collèges propriétés du Département et les installations sportives départementales.

Je vous propose  au titre de l’autorisation de programme 2016,  de ratifier un
premier crédit de paiement de  20 000 € sur l’exercice 2023 pour réaliser les diagnostics
sur les collèges.

Je vous propose au titre de l’autorisation de programme 2016, de ratifier un
premier crédit de paiement de 30 000 € sur l’exercice 2023 pour réaliser les diagnostics
sur les installations sportives.
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B) Présentation des travaux structurants (PPI) 2023-2025

1 - Construction d’un préau au collège Pierre à Darasse à Caussade
(Autorisation de programme de 2022 : 250 000 €)

Une concertation élargie avec les utilisateurs a permis de définir les besoins.
L’architecte  des  bâtiments  de  France  a  été  associé  pour  connaître  les  éventuelles
contraintes. Une équipe de maîtrise d’œuvre doit être désignée.

En conséquence, je vous propose au titre de l’autorisation de programme 2022
de ratifier un premier crédit de paiement de 50 000 € sur l’exercice 2023 pour engager
la maîtrise d’œuvre de ce projet.

2 -    Réfection  du système de  chauffage du collège  Jean-Honoré  Fragonard    à  
Nègrepelisse (Autorisation de programme de 2021 : 700 000 €)

Pour mémoire, cette opération consiste à créer un bâtiment de chaufferie abritant
des chaudières à  bois  et  à  remplacer  tous les  faux plafonds  chauffants  (technologie
obsolète et énergivore) par des radiateurs classiques à eau chaude. Le programme a été
complété avec l’ajout d’un local de stockage attenant à la chaufferie.

Il est à noter que cette opération comprend aussi la réfection de l’éclairage des
salles  de  classe  afin  de diminuer  les  consommations  énergétiques.  Par  ailleurs,  des
travaux  de  réfection  de  l’isolation  thermique  du  collège  (menuiseries  extérieures,
isolation des façades)  sont intégrés au plan pluriannuel d’investissement  2023-2025,
pour compléter la rénovation énergétique de ce bâtiment.

Le permis  de construire  a  été  accordé par  la  Commune  de Nègrepelisse.  La
consultation pour les marchés de travaux est en cours d’analyse par la maîtrise d’œuvre.
Les travaux sont prévus d’avril à octobre 2023.

Des frais supplémentaires d’un montant estimé à 500 000 € sont apparus au
cours des études de conception, justifiés par :

- le surcoût pour le passage en chaudières mixte granulés/plaquettes forestière et
raccordement de la chaufferie gaz actuelle en secours,

- l’actualisation du coût estimatif initial des travaux,
- la création d’un accès pour la livraison des combustibles

En conséquence je vous propose d’augmenter l’autorisation de programme de
2021 d’un montant de 500 000 € et de ratifier sur l’exercice 2023 un premier crédit de
paiement de 300 000 €.
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3-   Réfection des menuiseries et isolation thermique extérieure du collège Jean-  
Honoré Fragonard   à   Nègrepelisse  

Un diagnostic  constructif  et  thermique est  à  réaliser  afin de déterminer  plus
précisément les éléments techniques à décrire pour constituer le dossier de consultation
des entreprises nécessaire à la mise en concurrence pour les marchés publics de travaux.
Les travaux sont programmés pour l’été 2024.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre  de l’année 2023 d’un montant de 500 000€ et  de ratifier  un premier crédit  de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 30 000 € pour financer les études préalables.

4 -   Rénovation des coursives du collège Ingres à Montauban  

Un marché public doit être lancé avant la fin du premier semestre 2023 pour une
réalisation des travaux lors de l’été suivant.

Ces travaux sont justifiés par une question de sécurité. En effet, les faux plafonds
des coursives font l’objet de renforts, qu’il convient de modifier de façon pérenne.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 300 000 € et de ratifier un premier crédit de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 100 000 € pour réaliser les études et débuter
les travaux.

5 -   Réfection   du chauffage des logements de fonction du collège Jean Lacaze à  
Grisolles

Le bâtiment des logements de fonction est actuellement difficile à chauffer car
relié au chauffage central du collège et très éloigné de la chaufferie. 

Une  étude  est  en  cours  afin  de  déterminer  la  solution  la  plus  adaptée
techniquement et économiquement pour ce bâtiment.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 100 000 € et de ratifier un premier crédit de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 20 000 € afin de réaliser les études préalables.

6 - Rénovation du gymnase de Lauzerte     

Le  gymnase  de  sports  collectifs  de  Lauzerte,  anciennement  propriété  de  la
Commune, est fermé depuis plusieurs années en raison d’un état de vétusté important
(fuites  à  la  toiture,  sol  sportif  en  très  mauvais  état  présentant  un  risque  pour  les
utilisateurs, portes extérieures n’assurant plus les fonctions d’évacuation).
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Le Département s’est rapproché de la Commune de Lauzerte pour  acquérir ce
bâtiment, dans  le  but  d’y  mener  les  travaux  de  remise  en  état,  avec  l’objectif  de
remettre en service le gymnase pour la rentrée scolaire de septembre 2023.

Par  délibération  du  conseil  municipal  du  7  décembre  2022,  la  Commune  de
Lauzerte  a  accepté  la  vente  pour  un  montant  de  70  000  €.  Par  délibération  de
l’Assemblée  départementale   du  15  décembre  2022,  le  Département  a  approuvé
l’acquisition du gymnase. 

Un budget  de  500 000 €  est  prévu dans  le  cadre des  travaux du programme
pluriannuel d’investissement de 2023.

Les travaux à réaliser sont :

- Le désamiantage du toit et le remplacement de la couverture ;
- L’isolation de la toiture ;
- La réfection du sol sportif ;
- La réfection des peintures ;
- Le remplacement des portes d’issue de secours.

Je vous rappelle que le plan de financement de ces travaux a été voté lors de
l’Assemblée départementale du 15 décembre 2022, avec une participation de l’État à
hauteur  de  50 %  des  dépenses  hors  taxe,  au  titre  de  la  dotation  de  soutien  à
l’investissement des Départements (DSID) pour 2023.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre de l’année 2023 d’un montant de 500 000 € et de ratifier un premier crédit de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 200 000 € pour engager les travaux.

IV- FRAIS D’ÉTUDES

Qualité de l’air dans les collèges

Je vous rappelle que cette mission est confiée au groupement d'intérêt public
« Public Labos » pour réaliser les mesures réglementaires dans les collèges.

À ce jour, ces mesures ont été réalisées :

-  en  2019  dans  les  collèges  Pierre  Darasse  à Caussade,  Collège  Ingres  et
Olympes de Gouges à Montauban,

- en 2020 dans les collèges Flamens et Jean de Prades à Castelsarrsasin,
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- en 2022, le recueil des données est en cours dans les collèges Jean Lacaze à
Grisolles,  Jean-Jacques  Rousseau  à  Labastide-Saint-Pierre,  Antonin  Perbosc  à
Lafrançaise, Vercingétorix à Montech et Jean Rostand à Valence d’Agen.

En 2023, les études sur les autres établissements sont prévues.

En conséquence,  je vous propose au titre de l’autorisation de programme de
2019, de ratifier un crédit de paiement de 30 000 € sur l’exercice 2023 pour réaliser ces
études.

Réaménagement  de  l’ancien  internat  du  collège  Jean  Rostand  à  Valence
d’Agen

Une  étude  d’opportunité  a  été  lancée  en  septembre  2022  pour  évaluer
l’utilisation potentielle de ce bâtiment, d’une surface de 2 370 m² sur deux niveaux.

Le recueil des besoins a été réalisé, un programme de travaux sera présenté lors
d’une prochaine session à l’Assemblée départementale.

En conséquence, je vous propose d’augmenter l’autorisation de programme de
2022 de 50 000 € pour lancer les études de programmation.

Patio Collège Valence d’Agen

Le  patio  du  collège  Jean  Rostand  à  Valence  d’Agen  présente  depuis  de
nombreuses années des désordres importants (mauvais écoulement des eaux pluviales,
inondation  des  salles  attenantes,  revêtement  de  sols  très  dégradés,  végétation  non
maîtrisée).  Il  est  proposé  de  missionner  une  étude  technique pour  définir  un  projet
global de rénovation de cet espace.

En conséquence, je vous propose d’adopter une autorisation de programme au
titre  de l’année 2023 d’un montant  de 30 000 € et  de ratifier  un premier crédit  de
paiement sur l’exercice 2023 à hauteur de 15 000 € pour lancer les études techniques.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

-  approuver la programmation 2023-2024 telle que présentée dans ce rapport,
ainsi  que  dans  les  différentes  annexes,  au  titre  du  programme  de  travaux
d’investissement dans les collèges et les installations sportives départementaux,

-  approuver les  autorisations de programme et les  crédits de paiement tels que
présentés dans le rapport relatif au budget primitif 2023,

-  ratifier  l'inscription  des  crédits  de  paiement  correspondants  au  budget
départemental 2023,

- m’autoriser à solliciter les subventions relatives à ce programme de travaux tel
que présenté supra.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

AVANCEMENT DU PROJET DE CONSTRUCTION DU GYMNASE
DE VERDUN-SUR-GARONNE

_____

À l’occasion  de  la  réunion  consacrée  au  vote  de  la  décision  modificative  le
21 octobre 2020, l’Assemblée départementale a adopté une autorisation de programme
de 2 750 000 € pour la construction du gymnase du collège à Verdun-sur-Garonne.

L’estimation du programme de travaux avait été définie avec pour référence  le
gymnase du collège Manuel Azãna à Montauban avec une toiture textile.

Le 27 octobre 2021, l’Assemblée départementale a approuvé l’augmentation de
l’autorisation  de  programme  2021  de  610  000  €  pour  la  porter  à  un  montant  de
3 360 000 € afin de doter le gymnase d’une toiture en dur.

L’utilisation de ce futur gymnase est prévue d’être mutualisée avec la commune
de Verdun-sur-Garonne, qui a précisé ses besoins : le projet sera constitué d’un gymnase
de sports collectifs ainsi que d’une salle de jeux tranquilles d’une surface de 600 m².

À  l’occasion  de  la  réunion  consacrée  au  vote  de  la  décision  modificative  le
27 octobre 2022, l’Assemblée départementale a adopté :

. le principe de travaux suivant :

- Gymnase de sports collectifs : 3 360 000 €
- Salle de jeux tranquilles : 1 200 000 €
- Honoraires de la société publique 

                  locale de l’agence régionale de l’aménagement 
                  et de la construction (ARAC) Occitanie (5%) :        228 000 €

. l’augmentation de l’autorisation de programme de 1 428 000 €, pour être
portée à 4 788 000 €.

Je vous informe ci-dessous de l’avancement actuel de ce projet :
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Financement et organisation du projet     :  

La  commune  de  Verdun-sur-Garonne  a  décidé,  lors  de  la  séance  du  conseil
municipal du 6 décembre 2022, de participer financièrement sur ce projet à hauteur de
1 900 000€, correspondant à 50 % du coût hors taxes des travaux.

Un comité de pilotage s’est réuni le 4 janvier 2023 à la mairie de Verdun-sur-
Garonne pour valider la démarche et lancer les études de programmation.

La  société  publique  locale ARAC  Occitanie intervient  dans  ce  projet  en
accompagnement pour la phase de programmation et pour la phase de réalisation.

Un assistant à maître d’ouvrage (AMO) programmiste a été désigné fin janvier
2023  avec pour mission  : 

• la réalisation d’études d’opportunité et l’établissement du pré-programme avec
tous les partenaires du projet (comité pilotage) ;

• l’élaboration du programme technique détaillé.

Ce programme technique détaillé sera présenté à la session consacrée au vote du
budget supplémentaire en juin 2023.

Les grandes orientations déjà définies     :   

• La localisation est confirmée,
• Le projet porte sur deux salles : gymnase 44 x 24 et salle de jeux tranquilles,

30  x  20  mètres,  avec  locaux  de  service  (vestiaires,  sanitaires,  locaux  de
stockage),

• Il n’est pas prévu de tribunes,
• Le sol est un sol type sportif,
• La hauteur du gymnase sera de 7 mètres.

Calendrier de réalisation du projet   :  

• Lancement du concours de maîtrise d’œuvre au  budget supplémentaire en juin
2023,

• Notification du maître d’œuvre : budget supplémentaire en juin 2024,
• Dépôt du permis de construire : mars 2024.
• Lancement de la consultation des marchés de travaux : avril 2025.
• Travaux : septembre 2025.
• Réception : janvier 2027.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir prendre acte
de l’avancement de ce dossier.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

AVANCEMENT DU PROJET D'EXTENSION DU COLLÈGE 
VERCINGÉTORIX À MONTECH

_____

Par  délibération  de  l’Assemblée  départementale  du 14  février  2022,  le
lancement  de  la  procédure  de  concours  pour  l’attribution  des  marchés  de  maîtrise
d’œuvre  relative à l’extension des collèges Jean-Jacques Rousseau à Labastide-Saint-
Pierre et Vercingétorix à Montech a été approuvé.

Pour le collège Vercingétorix à Montech, le marché de maîtrise d’œuvre a été
notifié début janvier au groupement mené par les deux cabinets d’architecture SARL
LABORDERIE – TAULIER ARCHITECTE et JF.RASPAUD.

La conception du projet a débuté et elle va se poursuivre en réunissant un
groupe d’usagers pour valider les choix techniques.

Le permis de construire doit être déposé au mois d’avril 2023.

Les consultations en procédure adaptée des marchés publics de travaux de
cette opération sont prévues à l’été 2023.

Les  travaux devraient  débuter  à  l’automne  2023 après  épuisement  des
délais de recours pour le permis de construire.

Je ne manquerai pas de vous tenir informés sur ce projet lors de notre séance
consacrée au vote du budget supplémentaire.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir prendre
acte de ce rapport.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

AVANCEMENT DU PROJET D'EXTENSION DU COLLÈGE 
JEAN JACQUES ROUSSEAU À LABASTIDE SAINT PIERRE

_____

Par  délibération  de  l’Assemblée  départementale  du 14  février  2022,  le
lancement  de  la  procédure  de  concours  pour l’attribution  des  marchés  de  maîtrise
d’œuvre  relative à l’extension des collèges Jean-Jacques Rousseau à Labastide-Saint-
Pierre et Vercingétorix à Montech a été approuvé.

Pour le collège Jean-Jacques Rousseau à Labastide-Satin-Pierre, le marché de
maîtrise d’œuvre a été notifié début janvier au groupement mené par les deux cabinets
d’architecture C+2B ARCHITECTURE SARL et B11 ARCHITECTURE.

La conception du projet a débuté et elle va se poursuivre en réunissant un
groupe d’usagers pour valider les choix techniques.

Le permis de construire doit être déposé au mois d’avril 2023.

Les consultations en procédure adaptée des marchés publics de travaux de
cette opération sont prévues à l’été 2023.

Les  travaux devraient  débuter  à  l’automne  2023 après  épuisement  des
délais de recours pour le permis de construire.

Je ne manquerai pas de vous tenir informés sur ce projet lors de notre séance
consacrée au vote du budget supplémentaire.

Compte tenu de ce qui précède, je  vous saurais gré de bien vouloir  prendre
acte de ce rapport.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

BILAN ET PERSPECTIVES DE LA SITUATION ÉNERGÉTIQUE 
DU DÉPARTEMENT

_____

L’année 2022 a été marquée par une crise majeure de l’énergie due au conflit
qui oppose l’Ukraine à la Russie depuis le mois de février.

Ce contexte géopolitique a eu un impact direct sur le budget, par l’explosion
des coûts des matières premières, des fluides et des carburants.

Est  venue  s’ajouter  la  crainte  de  ne  pouvoir  faire  face  aux  besoins
énergétiques en période hivernale en raison des difficultés d’approvisionnement en gaz
et la fermeture pour maintenance d’une partie du parc nucléaire français.

1 - Les carburants

Les premiers effets de la crise se sont fait sentir dès le 1er semestre de l’année
2022 avec  une  hausse  conséquente  des  prix  des  carburants,  ce  qui  a  amené  le
Gouvernement à prendre des mesures financières compensatoires.

Le  Département  a  pu  bénéficier  de  ces  remises  de  prix,  ce  qui  n’a  pas
empêché la facture globale d’augmenter de 15,66 % par rapport à l’année 2021 pour une
consommation relativement constante.

Essence Gasoil GNR Montant total

2021 45 603 L 329 616 L 228 328 L 770 868,25 €

2022  (chiffres  au
1er décembre 2022)

43 086 L 270 658 L 204 104 L 891 603,52 €

+ 15,66 %

La fin de ces mesures compensatoires pour l’année 2023 fait  craindre une
nouvelle explosion des dépenses en carburant mais les incertitudes qui pèsent sur ce
type d’approvisionnement appellent à la prudence quant aux prévisions budgétaires.
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La  situation  des  dépenses  en  gaz  et  électricité  est  plus  complexe  à
appréhender en partie en raison du changement de fournisseur intervenu au cours de
l’année 2022.

2 - Le gaz

L’évolution  des  chiffres  entre  2021  et  2022  montre  clairement  une
augmentation des coûts malgré une diminution de la consommation :

Nombre 
de kilowatt-heure

Montant TTC Prix moyen 
du kilowatt-heure

2021 3 043 900 157 096,77 0,0516 €

2022 2 319 988 179 993,64 0,0775 €

Variation - 23,78 % + 14,57 % + 50,19 %

Le bilan des consommations de gaz est mitigé car l’augmentation du prix du
kilowatt-heure a été compensée par deux facteurs :

- Les températures estivales qui se sont prolongées jusqu’à la fin du mois
d’octobre qui ont permis de retarder la mise en route des chaudières.

- La suppression de 4 chaudières gaz sur le site de la rue du docteur Labat,
suite  au  raccordement  des  bâtiments  au  réseau  de  chaleur  de  l’agglomération  de
Montauban.

3 -   L’électricité   

La situation des consommations électriques demeure la plus préoccupante :

L’opérateur  E-Pango,  initialement  titulaire  du  marché  de  distribution
d’électricité s’est vu retirer son agrément en début d’année 2022. 

Afin d’assurer une continuité, Électricité de France a pris le relais, au moyen
d’une offre de secours, qui a été suivie en juillet par la contractualisation d’un marché
public issu du groupement de commandes coordonné par le syndicat d’énergie.

Ainsi depuis mars 2022, l’approvisionnement en électricité des locaux de la
collectivité est assuré par EDF.

Pour  diverses  raisons,  et  malgré de  nombreuses  démarches  écrites  et
téléphoniques, Électricité de France n’a pas été en mesure de facturer ses prestations
avant fin novembre.
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Dans  ce  contexte,  il  était  donc  impossible  de  connaître le  niveau  des
consommations et surtout leur montant.

Les  informations  qui  ont  pu  être  obtenues  en  novembre,  au  moment  des
premières  facturations,  ont  permis  d’estimer  l’ampleur  de  la  hausse  des  coûts  de
l’électricité qui s’élève à 600 % environ.

Le Département ne bénéficiant pas du bouclier tarifaire mis en place pour les
particuliers  seulement  par  le  Gouvernement,  le  montant  des  dépenses  électriques
pouvait  être  soumis  à  toutes  les  conjectures  et  a  été  l’objet  de  nombreux
questionnements au moment d’établir le budget ; ce qui nous a conduit à une  grande
prudence tant dans nos prévisions pour 2023 que pour la clôture de 2022.

Néanmoins,  le ministère de la transition énergétique a publié un décret,  le
31 décembre  2022,  instaurant  un  dispositif  de  compensation à  destination  des
collectivités locales et intitulé « amortisseur électrique ». Cela devrait se traduire par
une réduction de la facture finale dans des proportions restant encore à connaître.

Le Département de Tarn-et-Garonne étant éligible à cette aide, la démarche
est en cours. Le dossier signé de Monsieur le Président a été transmis à Électricité de
France, pour un traitement d’ici la fin du premier trimestre de l’année.

4 – Le plan de sobriété énergétique 

Dans ce contexte, le Département s’est conformé au dispositif mis en place
par le Gouvernement quant aux économies d’énergie par le biais d’un plan de sobriété
énergétique décliné comme suit :

• Chauffage des locaux à 19°C l’hiver et climatisation à 26°C l’été
• Extinction des lumières le soir ou en journée lors des absences prolongées
• Extinction du matériel informatique (ordinateurs, imprimantes, photocopieurs..)
• Utilisation raisonnée de la messagerie (nombre de destinataires, pièces jointes...)

Le suivi de ces mesures est assuré conjointement par la direction des moyens
généraux et la direction de l’immobilier, qui veillent notamment à ce que les chauffages
soient réglés conformément à ces décisions.

Plusieurs  campagnes  de  sensibilisation  ont  été  mises  en  ligne  sur  le  site
intranet  de  la  collectivité,  car  la  réussite  du  dispositif  repose  essentiellement  sur  la
responsabilisation de chacun.

Pour  tenir  compte  des  besoins  particuliers  des  locaux  de  la  solidarité
départementale, une visite de chaque site a été programmée sur les mois de janvier et
février de cette année.
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Cet état des lieux est destiné à définir un programme de travaux d’isolation
et  trouver  des  solutions  adaptées,  permettant  de  concilier  les  mesures  du  plan  de
sobriété avec l’utilisation des locaux à des fins de consultations ou d’atelier de massage
pour nourrissons.

Depuis  le  début  de  l’hiver,  une  bonne  acceptation  de  la  régulation  de  la
température  par  les  occupants  a  pu  être  constatée.  Mais,  il  subsiste  une  importante
marge de progression concernant l’utilisation du matériel informatique, qui représente
1/3 de nos consommations d’électricité.

Les premières campagnes de sensibilisation ont été mises en ligne sur intranet
et  une  réflexion  doit  être  menée  quant  à  la  diffusion  de  moyens  d’incitation  plus
efficaces.

Le caractère récent de ces événements et des moyens mis en œuvre pour y
répondre font  que les  données,  actuellement  en notre  possession,  ne permettent  pas
encore de mesurer l’effet de ces mesures sur nos consommations.

Un premier bilan pourra au mieux être réalisé en juin, à condition d’avoir pu
obtenir  toutes  les  factures  qui  comportent  notamment  le  nombre  de  kilowatt-heure
consommés et pourront être confrontés aux chiffres de l’année précédente.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et
prendre acte du bilan et des perspectives de la situation énergétique du Département, tel
que détaillé supra.

Le Président,
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5ème commission : solidarité,
santé, habitat
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SCHÉMAS DÉPARTEMENTAUX MÉDICO ET SOCIAUX

_____

Conformément aux dispositions de l’article L.312-5 du code de l’action sociale et
des  familles,  le  Président  du  Conseil  Départemental  est  compétent  pour  élaborer  et
adopter  les  schémas départementaux d’organisation sociale et médico-sociale incluant
les 3 champs suivants :

- la politique gérontologique,
- la politique à destination des personnes adultes handicapées,
- la politique de prévention et de protection de l’enfance.

En  Tarn-et-Garonne, les derniers schémas adoptés sur ces trois champs ont été
approuvés pour la période 2017/2021 par l’Assemblée départementale, le 28 juin 2017.

Dans un contexte de crise sanitaire, ces schémas ont été prorogés, par délibération
de  l’Assemblée  départementale  du  23  juin  2022,  jusqu’à  l’adoption  des  prochains
schémas.

Le présent rapport a pour objet de présenter la méthodologie et le calendrier de
révision des schémas susvisés.

I/ MÉ  THODOLOGIE PROPOSÉE  

Ressources humaines mobilisables

Il est privilégié le choix de la mobilisation d’une ressource en interne pour piloter
la conduite de projet relative à l’élaboration des futurs schémas. Ce choix est dicté par
la volonté de s’assurer d’une compétence spécialisée et immédiatement opérationnelle
garantissant la connaissance des besoins locaux et  des  enjeux départementaux. Cette
option permet ainsi d’écarter le recours à un prestataire externalisé.

Ce choix permet par ailleurs, de définir des modalités précises de pilotage des
schémas médico-sociaux afin de garantir la conduite, le suivi et l’évaluation des actions
mises en œuvre sur toute la période.

Cette mission est confiée à un directeur-projet désigné en interne. 
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Modalités de conduite de projet

Deux  instances  sont  installées  afin  de  garantir  le  pilotage  et  la  concertation
nécessaires à l’élaboration des futurs schémas.

Un comité de pilotage

Instance décisionnaire, le comité de pilotage donne l’impulsion politique et fixe
le  cadrage  général  de  la  démarche-projet ;  ce  comité  valide  la  méthodologie  et  les
options proposées par le comité technique.

Le comité de pilotage sera composé des élus membres de la 5ème commission
solidarité, santé, habitat, du directeur général des services et de la directrice générale
adjointe chargée du pôle des solidarités humaines.

Un comité technique

Instance de préparation des propositions à transmettre au comité de pilotage, le
comité technique élabore le cadrage technique de la démarche projet et assure le suivi
des réunions de travail sur les différentes thématiques. Il peut se réunir en formation
restreinte ou élargie. Ce comité assure la production des différents documents devant
permettre la réalisation des nouveaux schémas départementaux. 

Composition restreinte :
Placé sous l’autorité du comité de pilotage, il est composé de professionnels du pôle des
solidarités  humaines :  directeur  projet,  directeurs  métiers  et/ou  cadres  concernés,
responsable du pilotage de l’activité.

Composition élargie :
En fonction des thématiques abordées, le comité technique sera élargi à la participation
des institutions partenaires (Services de l’État, Agence régionale de santé notamment). 

Des réunions de concertation partenariales

Organisées  par  le  comité  technique  à  la  demande  du  comité  de  pilotage,  ces
réunions  permettent  une  concertation  avec  l’ensemble  des  partenaires  du  secteur
(services  de  l’État,  agence  régionale  de  santé,  autres  collectivités,  établissements  et
services  médico-sociaux,  associations  gestionnaires,  usagers  ou  leurs  représentants,
vice-présidents des formations spécialisées commission départementale d’aménagement
commercial ...).
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Ces réunions poursuivent un double objectif :
-  présentation  des  éléments  d’évaluation  des  précédents  schémas  (bilan

d’exécution) ainsi que le diagnostic territorial.
- concertation avec les acteurs du territoire afin d’envisager les grands axes des

nouveaux  schémas  (orientations  stratégiques  envisagées,  actions  nouvelles  à
développer).

II/ LES ATTENDUS 

Pour le schéma enfance et famille 

- le bilan d’exécution du schéma 2017/2021 sera produit pour la fin du premier
semestre 2023.

- le diagnostic territorial sera préparé sur la même période,
- l’élaboration des orientations du futur schéma débutera à partir de la rentrée de

septembre 2023, sans écarter la possibilité d’installer certains groupes de travail, dès le
premier semestre par anticipation sur des sujets sensibles et à caractère urgent.

Pour le schéma gérontologique et le schéma handicap adultes

Un rapprochement de ces deux politiques sera étudié afin de viser l’adoption d’un
schéma unique «autonomie ».

- le bilan d’exécution de ces deux schémas sera élaboré pour la fin du 1er semestre
2023.

- le diagnostic territorial et les orientations du futur schéma seront travaillés à
partir du second semestre 2023.

Ce travail devra s’inscrire dans le cadre des nombreuses réformes nationales
en  cours  impactant  le  champs  de  l’autonomie  et  susceptibles  de  faire  évoluer  la
gouvernance territoriale (5ème branche autonomie et proposition de loi portant mesures
pour bâtir la société du bien vieillir en France).

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver la démarche de révision des schémas d’organisation sociale et
médico-sociale identifiés selon la méthodologie proposée dans le présent rapport. 

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CONVENTION DE GESTION DES FONDS DE SOLIDARITÉ 
POUR LE LOGEMENT

_____

La loi n° 2004-809  du  13 août 2004  relative aux libertés et responsabilités
locales  a  confié  la  gestion  des  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  (FSL)  aux
Départements en rendant possible la création de  fonds locaux intercommunaux.  Le
fonds intercommunal du Grand Montauban – Communauté d'Agglomération (GMCA) a
été créé en 2007. 

Les deux fonds mettent en œuvre le même règlement intérieur dans un souci
d’équité de traitement des Tarn-et-Garonnais et la gestion financière et comptable  est
déléguée à un gestionnaire unique. Une comptabilité est tenue pour chacun des deux
fonds afin de distinguer les opérations propres à chaque territoire.

La gestion financière et comptable  des deux fonds est déléguée à l’union
départementale des associations familiales de Tarn-et-Garonne (UDAF82) dans le cadre
d'un marché public, à compter du 1er janvier 2023. Les ressources externes financières
du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  sont  constituées  des  dotations  de  chaque
collectivité, complétées par la dotation de l’État et des participations volontaires de nos
partenaires,  communes  ou  établissements  publics  de  coopération  intercommunale,
fournisseurs d’énergie (EDF et ENGIE), bailleurs, syndicat départemental d’énergie de
Tarn-et-Garonne et  autres.  Les ressources internes  proviennent  des prêts  remboursés
(pour mémoire 214 821 € en 2021).

Afin d’organiser le cadre juridique et financier du fonds de solidarité pour le
logement  à  compter  de  2023 entre  les  deux  collectivités  et  leurs  partenaires,  il  est
nécessaire de  renouveler la convention de gestion des deux fonds qui organise les
relations  entre  le  Grand  Montauban  –  Communauté  d'Agglomération et  notre
collectivité, dont la durée est calquée sur celle du règlement intérieur du 1er janvier 2023
au 31 décembre 2024. 
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La répartition de la dotation de l’État sera opérée selon la clé de répartition
suivante, en conformité avec la répartition des dossiers reçus sur les dernières années :

- 70 % pour le Département
- 30 % pour le Grand Montauban – Communauté d'Agglomération

Cette clé de répartition pourra être adaptée annuellement (et dès cette année)
avant la date limite du 30 novembre, au regard des données financières issues de l’état
des dépenses des dix premiers mois.

 Les contributions volontaires des communes continueront à être affectées au
fonds correspondant à leur territoire de délégation. La répartition des contributions des
partenaires sera faite selon les conventions conclues par les collectivités.

Par  ailleurs,  une convention de fin de gestion entre  les  deux collectivités,
l’union départementale des associations familiales et la caisse d’allocations familiales
de Tarn-et-Garonne  est en cours de rédaction pour  organiser les modalités de fin de
gestion et de participation de la caisse d’allocations familiales de Tarn-et-Garonne au
fonds de solidarité pour le logement. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver, telle qu’annexée, la convention de gestion des fonds de solidarité
pour le logement à conclure avec le Grand Montauban – Communauté d'Agglomération,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention et les différentes pièces s’y rapportant,

-  donner  délégation  à  la  commission  permanente  pour  approuver  la
convention  à  conclure  entre  les  deux  collectivités,  l’union  départementale  des
associations  familiales  et  la  caisse  d’allocations  familiales  de  Tarn-et-Garonne  pour
définir les  modalités  de  fin  de gestion  et  de  participation  de  la  caisse  d’allocations
familiales de Tarn-et-Garonne au fonds de solidarité pour le logement.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

FONDS DE SOUTIEN AUX ÉTABLISSEMENTS D'HÉBERGEMENT
POUR PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES DU DÉPARTEMENT

_____

Dans  un  contexte  de  baisse  d’activité  consécutive  à  la  crise  sanitaire  et
d’explosion  des  charges  liées  notamment  à  la  crise  énergétique,  les  établissements
médico-sociaux dans leur ensemble et les établissements d’hébergement pour personnes
âgées  dépendantes  (EHPAD)  en  particulier  connaissent  une  situation  financière
fortement dégradée. 

En Tarn-et-Garonne, au vu des résultats déficitaires enregistrés par prés de
60 % des EHPAD au titre de l’année 2021, j’ai pris la décision, comme je vous l’ai
indiqué lors  de  notre  débat  d’orientations  budgétaires  pour  2023,  de  verser  1  mois
supplémentaire au titre de l’aide sociale départementale pour les EHPAD publics fin
2022,  représentant  une  dépense  supplémentaire  de  687 667 €.  Ce  versement
complémentaire sera également réalisé pour les autres EHPAD début 2023, représentant
une dépense complémentaire de 350 000 €.

Une enquête récente réalisée par la fédération hospitalière de France (FPH)
prévoit que 85 % des EHPAD de la FPH seront déficitaires fin 2022, (contre 45 % en
2019), entraînant de fortes tensions sur la trésorerie de ces structures et sur leur capacité
d’investissement.

Certains EHPAD du département ont d’ores et déjà fait connaître en fin
d’année 2022 des risques de rupture de trésorerie. 

Aussi, je vous propose, en vue de soutenir ce secteur, d’inscrire au budget
2023 la somme de 800 000 € pour la création d’un fonds exceptionnel de soutien aux
EHPAD. Des  réunions  de  concertation  avec  le  secteur  concerné  sont  en  cours et
contribueront à la définition des conditions d'éligibilité et  des modalités  de mise en
œuvre de ce fonds.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver le  principe  de  la  création  d’un fonds  de  soutien  exceptionnel
auprès  des  établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées  dépendantes  du
Département,

- donner délégation à la commission permanente pour  définir les conditions
d'éligibilité  et  les  modalités  de  mise  en œuvre de cette  politique  ainsi  que pour  en
approuver les décisions de subventionnement,

- inscrire les crédits au budget principal 2023.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

TRAVAUX DE MISE AUX NORMES DE L'ÉTABLISSEMENT
D'HÉBERGEMENT POUR PERSONNES ÂGÉES DÉPENDANTES

LA MÉDIÉVALE ARGENTÉE À LAUZERTE

_____

Par délibération modifiée du 20 décembre 1984, le conseil général a décidé de
créer  un  fonds  d’aide  à  la  modernisation  des  établissements  pour  personnes  âgées
(FAMEPA) régi par les dispositions suivantes :

-  travaux  subventionnables  :  trois  opérations  ou  tranches  fonctionnelles
maximum par établissement ;

- taux de subvention : 20 % du coût TTC des travaux ;

- subvention maximum limitée à 30 500,00 € par opération.

En  application  de  cette  délibération,  le  directeur  de  l’EHPAD  public
autonome « la médiévale argentée » de Lauzerte sollicite une aide départementale de
30 500 € (PAEM-SDB00895) pour la réalisation de divers travaux de mise aux normes
(bâche et système sécurité incendie, amélioration système du gaz, système chauffage et
climatisation,  panneaux  solaires  pour  eau  chaude,  système  informatique,  station
d’épuration, circuit du médicament et circuit des déchets).

Le coût global des travaux s’établit à 181 830,83 € TTC. 

Le plan de financement proposé est le suivant :

- FAMEPA ( aide départementale)......................     30 500,00 €
- Subvention France Relance ……………….... . 62 969,00 €
- Autofinancement ..............................................   88 361,83 €
- TOTAL TTC ....................................................   181 830,83 €

L’établissement  d’hébergement  pour  personnes  âgées  « la  médiévale
argentée » de Lauzerte est éligible à la politique de modernisation des établissements
pour le montant de subvention maximum du fonds d’aide soit 30 500 €.
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L’aide  est  régie  dans  ses  modalités  de  versement  et  de  validité  par  les
dispositions du règlement financier du Conseil départemental.

Les crédits correspondants,  soit  30 500 €, imputés à l'article 1378-204142
sous fonction 538 Programme P017- Opération O004 - Enveloppe E13, sont inscrits au
budget départemental de l’exercice en cours. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver l’attribution d’une subvention départementale d’un montant de
30 500 € à verser à l’établissement pour personnes âgées « la médiévale argentée » à
Lauzerte pour les travaux de mise aux normes de l’établissement.

Le Président,

576



577



578



CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

ATTRIBUTION D’UNE DOTATION COMPLÉMENTAIRE AUX
SERVICES D'AIDE ET D'ACCOMPAGNEMENT À DOMICILE

PRESTATAIRES

_____

Le  Département  de  Tarn-et-Garonne  est  doté  de 17 services d’aide  et
d’accompagnement  à  domicile,  couvrant  l'ensemble  du  territoire  et  permettant  aux
personnes âgées et en situation de handicap de se maintenir dans leur domicile.

Dans le cadre de la restructuration de cette offre de service, l'article 44 de la loi
de  financement  de  la  sécurité  sociale  pour  2022  prévoit  une  refonte  du  modèle  de
financement  des services d’aide et  d’accompagnement  à domicile  (SAAD),  visant  à
améliorer leurs conditions de solvabilisation ainsi que la qualité de service. 

Le  premier  volet  de  cette  réforme  a  consisté  en  la  mise  en  place,  au
1er janvier 2022,  d’un  tarif  minimal  national de  valorisation  d’une  heure  d’aide  à
domicile, fixé à 22 € par heure, puis à 23 € à compter du 1er janvier 2023.

Le  second  volet  consiste  en  la  mise  en  place  d’une  dotation
« complémentaire »,  prévue à l’article  L.314-2-1 du code de l’action sociale et  des
familles, visant à financer des actions améliorant la qualité du service rendu à l’usager. 

Cette dotation peut être octroyée à tous les services d’aide et d’accompagnement
à domicile prestataires autorisés, habilités ou non à l’aide sociale, qui seront retenus à la
suite d’un appel à candidatures devant être élaboré et publié par le Département.

En contrepartie,  les services d’aide et  d’accompagnement à domicile devront
s’engager, dans le cadre d’un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM), à
mettre en œuvre des actions tendant à améliorer la qualité du service rendu à l’usager.

L’article  44  précité  prévoit  également  la  compensation,  auprès  du
Département, de la totalité des surcoûts qui résultent de la mise en œuvre de cette
dotation complémentaire,  à  travers la création d’un nouveau concours versé par la
caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (CNSA).
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Le décret  n°  2022-735  du 28  avril  2022 relatif  au  financement  des  services
proposant des prestations d'aide et d'accompagnement à domicile précise les modalités
d'attribution et de versement de  cette dotation complémentaire  aux services d’aide et
d’accompagnement à domicile.

Un  appel  à  candidatures  doit  ainsi  être  publié  chaque  année,  jusqu’au
31 décembre 2030, ou jusqu’à ce que tous les services prestataires du Département aient
intégré le dispositif. En outre, un nouvel appel à candidatures devra être publié l’année
suivant chaque renouvellement du schéma d’organisation sociale et médico-sociale du
Département,  ceci  afin  de  mettre  en  cohérence  l’organisation  de  ces  appels  à
candidatures avec les besoins, offres et perspectives identifiés dans ce schéma.

Ce  décret définit  également  les  modalités  de  calcul  et  de  versement  aux
Départements  de  la  compensation  intégrale,  par la  caisse  nationale  de  solidarité
pour l’autonomie, du coût de cette dotation complémentaire.

Le  montant  du  concours  attribué  par  la  caisse  nationale  de  solidarité  pour
l’autonomie, au titre d'une année, correspond aux dépenses engagées par le Département
au titre de la dotation complémentaire, dans la limite de 3 € par heure prestée au titre de
l’allocation personnalisée d’autonomie et de la prestation de compensation du handicap
durant la période concernée, telle que définie dans le contrat pluriannuel d’objectifs et
de moyens. Ce montant de référence, fixé à 3 € en 2022, est revalorisé chaque année
selon l’évolution de la moyenne annuelle des prix à la consommation (hors tabac).

Ce concours fait l'objet d'un acompte de 70 % versé au plus tard le 31 mars de
l'année au titre de laquelle il est attribué. Le solde est versé au plus tard le 31 août de
l'année suivante.

Pour l’année 2023, en raison des délais nécessaires à l’organisation de l’appel à
candidatures et à la conclusion des contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens avec
chaque service d’aide et d’accompagnement à domicile, la mise en œuvre opérationnelle
de cette dotation complémentaire devrait intervenir dans le courant du second semestre.
Cela représenterait une dépense maximale de 908 288 € sur 4 mois de mise en œuvre si
les 17 services prestataires autorisés dans le Département présentent un projet conforme
aux attendus, et s’engagent dans un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec
notre collectivité.

La  part  des  70 %  de  cette  dépense  devrait  être  compensées,  par  la  caisse
nationale de solidarité pour l’autonomie dès le mois de mars 2023 le solde devant être
perçu en août 2024 en fonction des dépenses réellement engagées.
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Les actions ouvrant droit au financement par la dotation complémentaire doivent
permettre de réaliser un ou plusieurs des 6 objectifs suivants, conformément à l’article
L.314-2-2 du code de l’action sociale et des familles : 

1-  Accompagner des personnes dont le profil  de prise  en charge présente des
spécificités
2- Intervenir sur une amplitude horaire incluant les soirs, les week-ends et les
jours fériés 
3- Contribuer à la couverture des besoins de l'ensemble du territoire
4- Apporter un soutien aux aidants des personnes accompagnées
5- Améliorer la qualité de vie au travail des intervenants
6- Lutter contre l'isolement des personnes accompagnées

Je vous propose, dans un premier temps, de ne retenir que les objectifs 1, 2, 3
et 5 qui correspondent aux grandes orientations stratégiques retenues dans le cadre du
schéma directeur de l’aide à domicile, approuvé par délibération de notre Assemblée le
26 juin 2020. Ils semblent les plus en adéquation avec les besoins repérés sur le terrain. 

En  outre,  concernant  les  objectifs  4  et  6  de  nombreuses  actions  sont  déjà
conduites par les acteurs et les partenaires du territoire.

Il  en  est  ainsi  des  initiatives  réalisées  à  destination  des  aidants  par  le  pôle
partenaires aidants dont le Département est un membre actif du comité de pilotage. De
même,  la  conférence  des  financeurs  soutient  dans  un  axe  dédié  les  actions
d’accompagnement des proches aidants.

S’agissant  de  la  lutte  contre  l’isolement,  les  membres  de  la  conférence  des
financeurs ont souhaité, depuis plusieurs années, cibler de manière transversale cette
thématique et soutient particulièrement les projets de socialisation.

Enfin, la présence des équipes médico-sociales du Département au plus près des
populations  les  plus  fragiles,  à  travers  les  5  maisons  des  solidarités  et  les
25 permanences d’accueil et/ou sites de proximité, contribue à la lutte contre l’isolement
des personnes accompagnées (bénéficiaires de l’allocation personnalisée d’autonomie et
de la prestation de compensation du handicap).
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver, dans le cadre de la mise en œuvre de la dotation complémentaire
aux  services  d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile  prestataires,  le  financement
prioritaire des actions pour la réalisation des objectifs ci-après :

. accompagner des personnes dont le profil de prise en charge présente des
spécificités,

. intervenir sur une amplitude horaire incluant les soirs, les week-ends et les
jours fériés,

. contribuer à la couverture des besoins de l'ensemble du territoire,

. améliorer la qualité de vie au travail des intervenants.

- donner délégation à la commission permanente pour la mise en œuvre de ce
dispositif (contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens à conclure avec chaque service
d’aide  et  d’accompagnement  à  domicile,  ajuster  les  axes  retenus  prioritairement  au
regard de l’évolution des besoins repérés…, définition des modalités d’attribution et de
versement de la dotation).

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

ÉLARGISSEMENT DU DISPOSITIF DE SOUTIEN FINANCIER AUX
SERVICES D'AIDE À DOMICILE PUBLICS

_____

En  raison  de  difficultés  massives  rencontrées  par  les  acteurs  du  champ  du
domicile, l’État a  décidé  de  procéder, à  compter  du  1er octobre  2021,  à  une
revalorisation  conséquente  des  rémunérations  des salariés  relevant  de  la  convention
collective de la branche de l’aide à domicile. 

Seuls les services d’aide à domicile (SAAD) portés par des personnes morales
privées à but non lucratif (associations, mutuelles, fondations) étaient concernés.

Les personnels des services d’aide à domicile publics n’avaient ainsi bénéficié
d’aucune revalorisation salariale.

Afin de remédier à cette disparité de traitement, l’État a, par l’article 48 de la loi
de financement de la sécurité sociale pour 2021 (modifié par l’article 44 de la loi de
finances rectificative pour 2022) instauré l’attribution, à compter du 1er avril 2022, d’un
complément de traitement indiciaire aux fonctionnaires exerçant des missions d’aide à
domicile auprès des personnes âgées et/ou en situation de handicap. Le montant de ce
complément de traitement indiciaire correspond à 49 points d’indice majoré pour un
équivalent temps plein.

L’article 47 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2021 prévoit, par
ailleurs, une contribution de la caisse nationale de solidarité autonomie (CNSA) aux
surcoûts engendrés par la mise en œuvre de ces mesures de revalorisation salariale, par
le  versement  d’une  aide  aux  Départements  finançant  un  dispositif  de  soutien  aux
professionnels intervenant dans le secteur du domicile.

C’est ainsi que, par délibération du 27 octobre 2021, le Département de Tarn-et-
Garonne a décidé de déployer un dispositif de soutien financier aux services d’aide à
domicile relevant du champs d’application de la convention collective de la branche de
l’aide  à  domicile.  À  cette  occasion,  une  délégation  a  été  donnée  à  la  commission
permanente pour la mise en œuvre de celui-ci.
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Ce  dispositif  consiste  à  compenser,  par  le  versement  d’une  dotation  de
fonctionnement aux services concernés, les surcoûts induits par les réformes salariales
de la convention collective de la branche de l’aide à domicile (BAD).

Compte tenu des nouvelles mesures de revalorisation salariale prises par l’État
pour les fonctionnaires des services d’aide à domicile publics intervenant auprès des
personnes âgées ou en situation de handicap, il convient d’élargir le dispositif de soutien
financier initialement réservé aux seuls services d’aide à domicile relevant de la branche
de l’aide à domicile, aux services d’aide à domicile gérés par des collectivités ou les
établissements  publics,  pour  la  part  de  leur  activité  relevant  de  la  compétence  du
Département  (heures  prestées  au  titre  de  l’allocation  personnalisée  d’autonomie,  la
prestation de compensation du handicap, l’aide ménagère).

En Tarn-et-Garonne, 4 collectivités sont concernées :

• le centre communal d’actions sociales de Castelsarrasin
• le centre communal d’actions sociales de Moissac
• le centre intercommunal d’actions sociales de Valence d’Agen
• la communauté de communes Quercy Vert Aveyron

Les modalités de contribution de la CNSA sont fixées par le décret n° 2022-740
du 28 avril 2022 modifiant le décret n° 2021-1155 du 6 septembre 2021 relatif à l’aide
aux Départements versée par la CNSA.

Ainsi, s’agissant du soutien financier apporté par le Département aux services
d’aide à domicile publics, l’aide de la CNSA s’élèvera à 50 % des surcoûts engendrés
par l’attribution du complément de traitement indiciaire aux personnels y ouvrant droit,
sur la base d’un forfait fixé à 3 294 € par équivalent temps plein pour l’année 2022,
dans la limite d’une enveloppe nationale. Le montant de ce forfait pourrait être amené à
évoluer dans les années futures.

Le coût de cette nouvelle mesure pour le Département est estimé à 342 635,62 €
pour l’année 2022 (période d’avril à décembre), dont 50 % devant être compensés par la
CNSA. Un acompte de 80 187,54 € a été perçu en novembre 2022, le solde devant être
versé à la fin du premier semestre 2023, après détermination des surcoûts réels.

Sur la base de cette estimation, la dépense en année pleine, pour le Département,
serait d’environ 456 900,00 €, dont la moitié serait compensée par la CNSA.

Les crédits correspondants à l’aide à verser aux SAAD publics pour couvrir les
surcoûts engendrés par la mise en œuvre du complément de traitement indiciaire aux
personnels  y  ouvrant  droit  en  2022  et  2023  ont  été  inscrits  au  budget  primitif  du
Département.

584



Il est donc proposé d’apporter aux services d’aide à domicile publics un soutien
selon des modalités similaires à celles mises en place précédemment pour les services
d’aide à domicile relevant de la branche de l’aide à domicile, à savoir :

-  le  versement  d’une  dotation  annuelle  de  fonctionnement  (afin  de  ne  pas
engendrer  une  augmentation  des  participations  des  bénéficiaires  de  l’allocation
personnalisée d’autonomie ou un risque de saturation des plans d’aide),

-  la  conclusion  d’une convention  déterminant  les  conditions  et  modalités  de
versement de cette dotation.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver l’élargissement du dispositif de soutien financier aux services d’aide
à domicile portés par des collectivités ou les établissements publics intervenant en mode
prestataire en Tarn-et-Garonne,

-  approuver la  convention type d’attribution d’une dotation à  ces services,  à
conclure entre le Département et les services d’aide à domicile, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom  et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention avec chaque service concerné, ainsi que tout acte à intervenir dans ce cadre,
dont notamment les avenants annuels fixant le montant de la dotation au titre de l’année
considérée.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROTOCOLE RELATIF AUX FUGUES DE MINEURS PLACÉS
DANS LES ÉTABLISSEMENTS

SOCIO-ÉDUCATIFS DU TARN-ET-GARONNE

_____

Sous la responsabilité de Madame le vice-Procureur en charge du contentieux
des mineurs au tribunal judiciaire de Montauban, un travail d’élaboration d’un protocole
relatif  aux  fugues  de  mineurs  confiés  à  l’aide  sociale  à  l’enfance,  placés  dans  les
établissements  socio-éducatifs  du  Tarn  et  Garonne,  associant  tous  les  intervenants
concernés, a été mené sur le département.

Ce travail a été engagé depuis 2018 avec les différents partenaires suivants :
les  services  du  Département  (direction  enfance  famille  et  centre  départemental  de
l’enfance et de la famille) le Parquet, la direction de la sécurité publique, le groupement
de  gendarmerie  départementale,  la  protection  judiciaire  de  la  jeunesse,  les  maisons
d’enfants à caractère social, la sauvegarde de l’enfance Haute Occitanie, afin de clarifier
les modalités de saisine du commissariat de Montauban et des gendarmeries.

Ce protocole, en accord avec l’ensemble des différents interlocuteurs permet
de :

• clarifier la notion de « fugue », définition non prévue dans le code de procédure
pénale,

• définir  trois  niveaux  gradués  de  « situations  de  fugues » :  la  sortie  non
autorisée, la fugue, la disparition inquiétante,

• définir  les  modalités  de  la  déclaration  de  fugue à  l’aide  d’un  formulaire
« déclaration de fugue de mineur » joint au protocole et qui devra être complété
afin que le commissariat ou la gendarmerie localise le mineur dans les meilleurs
délais. La notion de « caractère inquiétant » devra être mentionnée. A contrario, la
sortie non autorisée ne fera pas l’objet d’une saisine,
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• fixer  les  modalités  de  prise  en  charge de  la  fugue  présentant  un  caractère
inquiétant de la part de l’établissement et nécessitant une recherche immédiate du
mineur, en journée et  de nuit. Dans ce cadre, les professionnels concernés pour
déclarer  la  fugue devront  se  déplacer  en  commissariat  ou gendarmerie,  en  se
signalant dès leur arrivée à l’accueil afin d’être reçus de façon prioritaire,

• protocoliser le signalement de retour de fugue,  conformément au document
joint au protocole,

• définir des modalités claires à appliquer dès lors que le mineur est retrouvé par
les forces de sécurité intérieures : plusieurs situations sont possibles selon que le
mineur  est  hébergé  dans  une maison  d’enfants  à  caractère  social  (MECS)  du
Tarn-et-Garonne ou qu’il est accueilli dans une MECS hors département ou qu’il
relève d’une décision pénale. 

Il  est  rappelé que  le  numéro  vert  géré  par  les  services  du  Département
« enfance  en  danger »  0800 00 82 82 reste  mobilisable  24 heures  sur  24  heures  si
nécessaire. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  ratifier  le  protocole  relatif  aux  fugues  de  mineurs  placés  dans  les
établissements socio-éducatifs du Tarn et Garonne tel qu'annexé.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL D'ENFANTS 
DE MOINS DE 6 ANS À MOISSAC

DEMANDE DE SUBVENTION

_____

Par délibérations du 22 octobre 1982 et du 27 octobre 2021, l’Assemblée
départementale,  conformément  aux  dispositions  ci-après  rappelées,  a  adopté  une
politique  de  subventionnement  des  opérations  de  création  ou  d’extension  des
établissements  d’accueil  d’enfants  de  moins  de  6  ans  d'initiatives  communales  ou
intercommunales :

• conditions requises : ouverture d’établissements d’accueil d’enfants de moins de
6 ans aux enfants des communes voisines, 

• dépenses subventionnables plafonnées à 64 800 € HT

• taux de subventionnement : 24 %

La commune de Moissac sollicite un concours en vue de la création d’une
micro-crèche dans les conditions suivantes (HGCC n° 00004533) : 

• objet des travaux et implantation : création d’un établissement d’accueil de jeunes
enfants  de  moins  de  6  ans  à  Moissac,  par  réaménagement  d’un  bâtiment
« Achon » situé en centre ville. Ce projet répond à l’exigence de l’ouverture de
l'accueil aux enfants des communes voisines.

• Capacité d’accueil : 12 places

• coût de l’opération : 471 094,70 € HT

Le  projet  est  éligible  à  la  politique  pour  un  montant  de  subvention
départementale  de  15  552  €  correspondant  à  24 %  d’une  dépense  subventionnable
plafonnée à 64 800 € HT. 

Les crédits correspondants, soit 15 552 €, imputés à l’article 3444-204142
sous fonction 51 - Programme P020 – Opération O001 – Enveloppe E02, sont inscrits
au budget départemental en cours.
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Compte  tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  saurais  gré  de  bien  vouloir
délibérer et :

- approuver l’attribution d’une subvention départementale d’un montant de
15 552 € à verser à la Commune de Moissac pour la création d’une micro-crèche d'une
capacité d'accueil de 12 places.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE 
À L'ASSOCIATION IDDEES À CAUSSADE

_____

L’association « IDDEES», située sur Caussade, porte un chantier d’insertion
dont l’activité est la collecte d’encombrants, le recyclage, la réutilisation, le réemploi de
produits de fin de vie, la vente de produits d’occasion et l’entretien d’espaces verts pour
les collectivités et les professionnels. Cette structure a connu, le 27 novembre 2022, un
violent incendie qui a détruit en totalité les bâtiments de plus de 4 000 m². Depuis lors,
les  55 salariés,  en parcours de réinsertion,  sont  au chômage technique.  Afin que la
dynamique  vers  l’emploi  de  ce  personnel  ne  soit  pas  stoppée,  la  direction  de
l’association met tout en œuvre pour tenter un redémarrage de l’activité.

L’indemnisation  des  assurances  va  permettre  l’acquisition  de  bâtiments
industriels sur Caussade au cours du premier trimestre 2023. Cette voie assurera une
reprise d’activités avant la fin du premier semestre 2023, puisque la reconstruction du
site sinistré (dont l’association est propriétaire) ne permettrait pas un redémarrage du
chantier d’insertion d’ici la fin de l’année.

Le calcul de la vétusté de l’ensemble du matériel entièrement amorti depuis
plusieurs  années  ne  permet  pas  une prise  en compte  significative par  la  compagnie
d’assurances. 

Aussi,  Monsieur  le  Président  de  l’association  IDDEES sollicite  une
subvention  départementale  pour  l’achat  du  matériel  nécessaire  à  la  pluralité  des
activités.

Le coût du matériel indispensable s'établit à 94 271,09 € TTC
Le plan de financement prévisionnel se décline comme suit :

Subvention du Département (36 %)
(X 914 SDC 01624) ...................................…………    34 000,00 €
Subvention Crédit Agricole........................................     2 000,00 €
Autres recettes et Auto-financement ..........................   58 271  ,  09   €  
TOTAL ......................................................................    94 271,09 €
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Le Département est déjà intervenu auprès d’autres structures sur des dossiers
et des montants similaires.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver l'attribution d'une subvention départementale exceptionnelle d’un
montant de 34 000,00 € à verser à l'association « IDDEES» à Caussade pour une reprise
d’activités de cet organisme d’insertion,

-  inscrire  les  crédits  correspondants  au programme P019,  opération O005,
enveloppe E08, du budget départemental en cours,

- approuver la convention, telle que ci-annexée à signer avec cette association,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention.

Le Président,
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6ème commission : aménagement,
innovation, numérique, ruralité,

contractualisation
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

SYNDICAT MIXTE ''TARN-ET-GARONNE AMÉNAGEMENT ''

_____

Depuis  sa  création,  le  1er février  2016,  et  jusqu’au  6  décembre  2022,  le
syndicat  mixte  «  Tarn-et-Garonne  Numérique »  était  voué  de  façon  exclusive  à
l'aménagement numérique du territoire, ainsi qu’à la promotion et au développement
des usages numériques pour le compte du Département et de 191 communes (dont 4
hors du Tarn-et-Garonne) regroupées en 9 intercommunalités, et 3 communes (Reyniès,
Lacourt-Saint-Pierre et Escatalens)  dont les territoires ne sont pas intégrés au projet
d’aménagement de l’agglomération du Grand Montauban, porté sur fonds privés.

Le 6 décembre 2022, le syndicat mixte a pris la dénomination de « Tarn-et-
Garonne Aménagement » et  a élargi le champ de ses compétences pour conduire de
nouvelles  politiques en faveur  de la  ressource en eau,  en plus de ses compétences
historiques, dont les ambitions demeurent inchangées.

Ce faisant, il a pris le format d’un syndicat « à la carte » pour permettre aux
intercommunalités  du  département  d’adhérer  à  tout  ou  partie  de  ses  champs  de
compétence, dans le sillage du Département qui les impulse en son sein.

Je vous propose, à travers ce rapport de prendre connaissance du bilan des
actions de Tarn-et-Garonne Aménagement et des perspectives pour l’année 2023.

1- aménagement numérique :

Après la réalisation de 79 opérations de montée en débit, entre 2017 et 2019,
permettant l’accès à un service ADSL de qualité pour près de 18 000 foyers jusque-là
pénalisés,  Tarn-et-Garonne  Numérique  a  engagé,  en  2019,  un  programme visant  la
desserte en fibre optique de l’intégralité des foyers, des entreprises et des sites publics
des territoires de ses membres (112 000 prises à équiper),  lequel s’est concrétisé en
2019, par la signature d’un contrat de délégation de service public avec l’aménageur
« Altitude Infrastructure » (Octogone Fibre) chargé de déployer la fibre optique pour
tous, à travers la construction du réseau sous 4 ans et son exploitation sur 30 ans.
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L’investissement du programme fibre optique, évalué à 244 millions d’euros
sur la période, inclut une part publique à hauteur de 21,7 millions d’euros, auxquels
s’ajoutent  12,5 millions d’euros  consentis  sur  le  programme de montée en débit  de
l’ADSL 2017-2019 et 2,13 millions d’euros au titre des études et d’une participation
supplémentaire  au  raccordement  des  abonnés,  soit  au  total  des  deux  programmes
36,33 millions d’euros qui se répartissent comme suit :

Financeurs publics Montant
en

millions
d’euros

% participation Modalités

État 19,13 52,7 % convention de
financement

Région Occitanie 9,94 27,4 % convention de
financement

Département
de Tarn-et-Garonne

4,84 13,3 % annuités d’emprunts
portés par le syndicat

Établissements publics 
de coopération 
intercommunale et 
communes

2,42 6,6 %

TOTAL 36,33
millions
d’euros

100 %

2- réseau fibre optique : bilan de l'année 2022 et perspectives 2023 :

Fin 2021, avec 60 604 foyers raccordables à la fibre sur 112 000 à équiper et
près  de  29 %  des  logements  éligibles  ayant  souscrit  au  service  fibre  auprès  d’un
opérateur, nous avions rattrapé les retards de construction du réseau dus à une première
année 2019 moins productive que prévue et aux effets de la crise sanitaire de 2020.

À l’occasion de la réunion consacrée à l’examen et au vote du budget primitif,
le 14 février 2022, nous avions fixé l’objectif d’atteindre le seuil des 100 000 prises
raccordables et d’envisager la fin de la construction du réseau mi-2023.

Les efforts fournis par Octogone Fibre en 2022, combinés à une approche
plus  qualitative  de  la  construction,  ont  permis  de  comptabiliser  103  351  prises
construites au 31 décembre dernier, soit près de 93 % des foyers tarn-et-garonnais de la
zone d’intervention publique éligibles à la fibre, dont 39 337 abonnés, soit plus de 38 %
d’entre-eux.
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L’objectif est donc atteint et nous place en bonne position pour envisager la
complétude du réseau pour mi-2023 comme escompté.

Ces bons chiffres nous permettent désormais de virer en tête des départements
d’Occitanie, et plus largement du quart sud-ouest de la France, les plus avancés, avec
désormais la perspective de devenir le premier d’entre-eux 100 % fibré.

Le bon déroulement de notre programme fibre nous donne ainsi la possibilité
de prétendre à entreprendre avec Orange l’extinction progressive du service historique
cuivre, étape indispensable à la déconstruction de ce réseau.

Dans le contexte de coexistence des deux réseaux, sur près de 150 000 appuis
aériens notamment, la dégradation progressive du modèle économique du cuivre lié au
basculement de ses abonnés, de plus en nombreux, vers la fibre optique diminue les
capacités d’Orange à conduire les opérations de maintenance.

La transition  technologique  vers  la  fibre  et  la  fin  du  cuivre  doivent  donc
s’opérer  rapidement  pour  limiter  l’aggravation  de  cette  situation,  sans  attendre
l’échéance de 2030 annoncée par l’État.

Pour  cela,  Orange a  donné suite  à  notre  demande,  le  13 janvier  2023,  en
proposant à 10 premières communes, représentant près de 18 000 prises, d’engager le
processus d’extinction du cuivre avec deux étapes :

- l’arrêt de la commercialisation en novembre 2024 (plus de possibilité de
souscrire ou de changer d’opérateur)

- l’arrêt technique en novembre 2025 (extinction du service)

Les  communes  concernées  qui  répondent  à  plusieurs  critères  techniques
concernent 3 intercommunalités :

- La communauté de communes Quercy Vert Aveyron avec Saint-Etienne de
Tulmont, Léojac et Verlhac-Tescou

- La communauté de communes Terres des Confluences avec Castelsarrasin,
Saint-Porquier et Lavilledieu-du-Temple

- La communauté de communes Grand Sud Tarn-et-Garonne avec Montech,
Finhan, Nohic et Villebrumier

Les  discussions  ont  été  engagées  auprès  de  chaque  Maire  concerné  par
Orange, Tarn-et-Garonne Aménagement et Octogone Fibre, qui agissent de concert, afin
de  planifier  les  actions  qui  seront  menées  pour  permettre  le  bon  déroulement  des
opérations et l’accompagnement sur-mesure des administrés.
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3. usages et services numériques :

La mise en œuvre des premières actions du schéma départemental des usages
et services numériques (SDUSN) a bénéficié, en 2022, d’un soutien financier du lan
France Relance, au titre de la « transformation numérique des collectivités ».

Cette aide, d’un montant de 197 000 € pour une assiette de projet de 365 000
€ HT a permis, en concertation avec les 9 intercommunalités membres du syndicat, le
développement  d’un  service  mutualisé  de  stockage  sécurisé  des  données  des
collectivités.

Le système souverain, qui repose sur l’acquisition de baies de stockage dans
deux « data centers » interconnectées au siège de chaque intercommunalité par le biais
d’un réseau fibre optique indépendant et dédié, et de la solution Net Explorer, permet de
renforcer la sécurité des données des communautés de communes, qui s’avérait fragile
dans un contexte d’augmentation des actes de cybercriminalité, mais aussi le travail en
mobilité, la gestion électronique des documents, ainsi que d’autres services associés.

Le  déploiement  du  dispositif  est  en  cours  au  sein  des  premières
intercommunalités  bénéficiaires,  qui  rejoignent  le  rang  des  7 %  des  collectivités
françaises ayant d’ores et déjà basculé dans « l’informatique en nuage ».

Par ailleurs, cette infrastructure permet d’envisager le déploiement progressif
de  nouveaux  services  qui  font  l’objet  d’une  concertation  régulière  avec  les
communautés de communes.

4. téléphonie mobile :

Le  «New  Deal  Mobile  »  négocié  en  2017  par  l'État  avec  les  opérateurs
mobiles, a conduit à la mise en place d'une équipe projet départementale chargée de
piloter  le  dispositif  «  couverture  ciblée  »  co-présidée  par  le  sous-Préfet  et  l’élu
départemental  désigné  par  le  Président  sur  la  mission  ruralité.  Y  sont  conviés,
l'association des Maires et des Présidents de communautés de communes de Tarn-et-
Garonne ainsi  que le syndicat  mixte « Tarn-et Garonne Numérique » qui apporte un
appui technique. Elle dispose d'une dotation départementale annuelle de 4 à 5 nouveaux
sites  mobiles,  qu'elle  flèche  sur  les  territoires  en  insuffisance  de  service  et  que  les
opérateurs  doivent équiper dans un délai  de 2 ans après leur  publication au journal
officiel.

Ces équipements permettent une couverture 4G des 4 opérateurs sur chacun
des secteurs concernés.

Tous les sites réalisés ou programmés sont issus d’une plateforme « d’appel à
problème »  permettant  aux collectivités  qui  le  souhaitent,  de  déposer  un  dossier  de
candidature.
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Bilan des sites équipés :

Communes ciblées Opérateur leader Mise en service
Ginals SFR Novembre 2020
Lafitte
Cordes-Tolosannes

Orange Juillet 2021

Lachapelle
Mansonville
Saint-Jean-du-Bouzet

SFR Juillet 2021

Varennes
Verlhac-Tescou

SFR Juillet 2021

Angeville
Coutures
Fajolles

Free Mobile Juillet 2021

Génébrières
Vaïssac

Free mobile Février 2022

Espinas Bouygues Télécom Juin 2022
Asques
Castera-Bouzet

SFR Octobre 2022

Saint-Paul d’Espis SFR Novembre 2022
Cazes-Mondenard
Vazerac

SFR Novembre 2022

Durfort-Lacapelette Free mobile Décembre 2022
Montesquieu Orange Décembre 2022

Les sites programmés :

Communes ciblées Opérateur leader Mise en service
Varen
Verfeil

Bouygues Télécom Semestre 1 2023

Touffailles Orange Semestre 1 2023
Castelferrus SFR Semestre 1 2023
Lauzerte Bouygues Télécom Semestre 1 2023
Loze Orange Semestre 1 2024
Vigueron Free mobile Semestre 1 2024
Molière Orange Semestre 1 2024
Saint-Cirq Orange Semestre 1 2024
Labarthe Orange Semestre 1 2024
Puylagarde SFR 2025
Mouillac Bouygues Télécom 2025
Lapenche SFR 2025
Fabas SFR 2025

613



5. ressource en eau :

Par  délibération  du  15  décembre  2022,  L’Assemblée  départementale  a
approuvé le transfert d’une partie de la compétence d’approvisionnement en eau à Tarn-
et Garonne Aménagement, en vue qu’il opère des opérations de curage, de réaffectation
et de création des retenues individuelles et semi-collectives de substitution.

Avec l’objectif ambitieux de faire émerger les premiers projets dès 2023, la
mise  au  point  de  nouvelles  politiques  nécessite  pour  le  syndicat  d’avancer,
simultanément, sur la conception de leurs volets structurel, institutionnel et financier.

Sur  le  plan  structurel,  conformément  aux  perspectives  que  je  vous  avais
annoncées, Tarn-et-Garonne Aménagement a engagé 2 procédures de recrutement dont
l’issue est prévue dans le courant du printemps : 

- un profil juridique et administratif,
- un profil d’ingénieur hydraulicien.

Ces deux ressources qui constitueront l’équipe dédiée au côté du directeur
auront pour rôle de qualifier et d’instruire les dossiers, d’organiser et de superviser leur
mise en œuvre avec l’ensemble des acteurs concernés.

Sur  le  plan  institutionnel,  Tarn-et-Garonne  Aménagement  a  remobilisé  le
comité  de  pilotage  constitué  des  signataires  de  la  charte  (au  sein  duquel  siège  le
Département). Il aura vocation à organiser la remontée des besoins et à examiner les
dossiers  de  demande  en  vue  de  les  soumettre  à  la  validation  du  comité  syndical
(membres adhérents à la compétence ressource en eau uniquement).

Cette  organisation  sera  formalisée  dans  le  règlement  intérieur  du  syndicat
dans le courant du printemps.

Parallèlement, le cadre des nouvelles politiques « curage », « réaffectation »
et « création » et leurs modalités d’intervention sont à l’étude. Ils feront l’objet d’une
présentation lors d’une prochaine réunion.

Enfin, sur le plan financier, l’exercice de cette nouvelle compétence nécessite
de définir la répartition de ses coûts, en fonctionnement comme en investissement, entre
les différents intervenants.

Sur la partie fonctionnement, les charges constituées essentiellement par les
dépenses  de  personnel  relevant  des  deux  recrutements  en  cours  devraient  être
supportées, au moins pour moitié, par l’Agence de l’eau Adour Garonne. 

Le financement du reste à charge doit faire l’objet de discussions dans les
prochaines semaines entre le Département, le syndicat et ses autres membres.
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Sur la partie investissement, là encore,  l’Agence de l’eau devrait apporter
une large partie du financement :

- 70 % sont actés sur la création de retenues
- 50 % sont pressentis sur le curage
- sa participation reste à définir concernant la réaffectation, en fonction des

modalités de chaque dossier.

Concernant le reste à financer de ces politiques, il conviendra de définir les
meilleures  règles  de  répartition  entre  le  Département,  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale qui adhéreront à la maîtrise de l’eau et les exploitants qui
en demeureront les bénéficiaires.

Compte tenu de l’ensemble des travaux à mener avec le syndicat  dans les
prochaines semaines, je vous propose que nous examinions l’ensemble des règles qui
auront  été  retenues et  leurs  impacts  budgétaires lors  de  notre  prochaine session de
décision modificative.

6- financement du syndicat mixte Tarn-et-Garonne Aménagement :

En conclusion,  pour  2023,  l'appel  à  participation  auprès  des  membres  du
syndicat  mixte  «  Tarn-et-Garonne  Aménagement  »  basé  sur  la  clef  de  répartition
suivante : 2/3 pour le Département et 1/3 pour les établissements publics de coopération
intercommunale, s'établit comme suit :

- au titre du budget principal (identique à 2022) :

• 299 264 € pour le Département (comprenant le fonctionnement et une dotation
pour élagage),

• 142 132 € pour les établissements publics de coopération intercommunale et les
communes adhérentes,

- au titre du budget d'investissement « aménagement numérique » (identique à
2022) :

• 179 323 € pour le Département,

• 74 271,21 € pour les établissements publics de coopération intercommunale et les
communes adhérentes.

De plus, il convient de ratifier des crédits de paiement à hauteur de 90 000 €
au titre du programme qualité - fibre optique, pour lequel nous avons voté en 2022, une
autorisation de programme de 300 000 €. 
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  prendre  acte  du  bilan  des  actions  réalisées  en  2022  et  des  perspectives
d’activités 2023 du syndicat mixte « Tarn-et-Garonne Aménagement »,

- approuver, au titre de l’année 2023, les contributions départementales au
financement du syndicat mixte « Tarn-et-Garonne Aménagement », soit :

•  299 264 € pour le budget principal « Tarn et Garonne Aménagement »,
section  fonctionnement  Natana  2856-6561-91  du  programme  027  –
opération O002 – enveloppe E19,

• 179 323 € pour le budget principal « Tarn et  Garonne Aménagement »,
section  investissement  Natana  1397-204163-91  du  programme  027  –
opération O002 – enveloppe E18,

-  ratifier  90  000  €  de  crédits  de  paiement  en  investissement  au  titre  du
programme qualité - fibre optique  sur la Natana 3527-204143-91 du programme 027-
opération O002- enveloppe E16.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PRÉSENTATION DU PROGRAMME D'ACTIONS 2023 DU SCHÉMA
DÉPARTEMENTAL D'AMÉLIORATION DE L'ACCESSIBILITÉ
DES SERVICES AU PUBLIC (SDAASP) ET LANCEMENT DE LA

RÉVISION DU SCHÉMA POUR LA PÉRIODE 2024-2029

_____

La  loi  NOTRe  (nouvelle  organisation  territoriale  de  la  République)  du
7 août 2015,  dans  son  article  98,  prévoit dans  chaque  département,  que  l’État  et  le
Département,  conforté  dans ses missions de chef  de file  des solidarités  territoriales,
élaborent conjointement un schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des
services au public (SDAASP). 

En Tarn-et-Garonne,  pour la période 2018-2023, ce schéma a été adopté par
délibération de l’Assemblée départementale le 27 juin 2018 et a été entériné par arrêté
préfectoral le 18 juillet 2018. 

Il se structure autour de 13 actions, réparties au sein de 3 axes stratégiques que
sont : 

-  axe  1 :   développer  les  services  à  la  population via  le  réseau des maisons
« France Services »,

- axe 2 : faciliter l’installation des professionnels de santé en vue de développer
l’accès aux soins,

- axe 3 : favoriser le développement et les usages du numérique.

La gouvernance de ce schéma a été organisée autour d’un comité de pilotage,
co-présidé par le Président du Conseil départemental et le Préfet de Tarn-et-Garonne. Il
se réunit une fois par an et rassemble l’ensemble des acteurs institutionnels concernés
par  la  question  de  l’accessibilité  (communautés  de  communes,  pôles  d’équilibre
territoriaux et ruraux, le syndicat  Tarn-et-Garonne numérique, l’Agence régionale de
santé, la caisse primaire d’assurance maladie, le conseil de l’ordre des médecins…). Des
groupes de travail thématiques sont parallèlement organisés afin de suivre l’avancement
du programme. 

Un  bilan  des  actions  menées  vous  a  été  présenté  lors  de  la  séance  du
23 juin 2022. 
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Au titre de l’année 2023, il vous est proposé de conduire les actions suivantes : 

Concernant l’axe 1, c'est l’État (Sous-préfecture de Castelsarrasin) qui mène les
actions  destinées  à  développer  des  services  publics  en  direction  de  la  population,
lesquelles  s’appuient  prioritairement  sur  le  déploiement  du  réseau  des  « France
Services ». 

Au titre de l’axe 2 – Faciliter l’installation des professionnels de santé en
vue de développer l’accès aux soins

Il s’agira de poursuivre la politique d'accueil des internes en médecine générale
à travers l’animation du service d’information et d’accompagnement des internes, le
déploiement d'actions de communication et de promotion, l'élaboration d'un programme
d'animations et de rencontres à destination des internes stagiaires en médecine générale
sur le territoire afin de leur faire découvrir les richesses de notre département. En 2023,
ces animations seront proposées en lien avec les territoires candidats à l’intégration dans
le groupement d’intérêt public « Ma santé , ma région » visant la création des centres de
santé sur  le territoire régional,  dont le Département de Tarn-et-Garonne est  membre
fondateur, conformément à la convention constitutive approuvée par délibération de la
commission permanente le 24 mai 2022. Ces animations seront élaborées en partenariat
avec  l’Agence  de  développement  touristique  de  Tarn-et-Garonne  et  les  territoires
« accueillants ».

ACTIONS PROGRAMME 2023 CALENDRIER COÛT ESTIMATIF 

1. Soutenir l’accueil de stagiaires en médecine générale à travers la création d’une
mission « accueil » 

1-1) Accompagnement des internes en  médecine générale avant
leur arrivée en stage sur le département 

En avril et en novembre
2023

     Temps agent valorisé

1-2)  Organisation  d’animations  ponctuelles  à  destination  des
internes en stage sur le département 

Tout  au long de l’année
2023

1 000 €
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ACTIONS PROGRAMME 2023 CALENDRIER COÛT ESTIMATIF 

2.  Promouvoir le  Département  de  Tarn-et-Garonne auprès  des  internes  et  des
étudiants en médecine 

2-1)  Organisation  d’un  week-end  « immersion »  en  Tarn-et-
Garonne à destination des internes en médecine générale 

En juin 2023 6 000 € 

2-2) Participation du Département au forum national des internes
en médecine générale aux côtés du groupement d’intérêt public
« Ma santé, ma région » 

Début 2024 6 000 € 

2-3)  Participation  du  Département à  la  journée  du  choix  des
internes à la faculté de Toulouse Rangueil

En  novembre 2023 Temps agent

2-4) Participation du  Département aux initiatives proposées par
les territoires et communautés professionnelles de santé

Tout au long de l’année 2023 Temps agent

3. Soutenir le logement de stagiaires en médecine 

3-1) Maintien du dispositif départemental de soutien à la création
d’hébergements pour les étudiants en santé 

Tout au long de l’année 2023 Subventions 
d’investissement sur 
délibération de la 
commission permanente

3-2) Promotion des logements crées  

Tout au long de l’année 2023 En interne

3-3) Etude de faisabilité autour de la création d’une maison des 
internes sur Montauban 
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ACTIONS PROGRAMME 2023 CALENDRIER COÛT ESTIMATIF 

4.Accompagner les initiatives locales en matière de santé 

4-1) Maintien du dispositif de soutien à la création de maisons 
de santé inscrites dans des exercices coordonnés labellisés par 
l’agence régionale de santé

Tout au long de l’année 2023 Subventions 
d’investissement sur 
délibération de la 
commission 
permanente

4-2) -Accompagnement au déploiement des centres de santé du 
groupement d’intérêt Public « Ma santé , ma Région » , retenus 
au titre des appels à manifestation d’intérêt 

Tout au long de l’année 2023 Provision pour 
contribution 
départementale à 
l’équilibre budgétaire 
du GIP « ma santé, ma
Région » fixée à       
50 000 €/an maximum
par centre de santé 
ouvert  en Tarn-et- 
Garonne. 

Au titre de l’axe 3 – Favoriser le développement et les usages du numérique 

Il s’agira ici de développer des actions dans le cadre du schéma départemental
d’inclusion numérique qui vise la réduction des risques de fracture numérique sur le
territoire départemental pour les populations. Pour rappel, les orientations de ce schéma
ont été  approuvées par  délibération de l’Assemblée départementale le 16 juin 2022.
Elles visent à répondre aux enjeux du développement d’une médiation numérique de
proximité, de l’accompagnement à l’autonomie numérique des publics en difficultés sur
ce  domaine,  du  «  zéro  perte  de  droits  »  et  de  l’accompagnement  aux  transitions
technologiques, a venir, notamment l’arrêt du réseau cuivre à l’horizon 2030. 

Ces actions consistent  notamment en l’équipement numérique des conseillers
numériques du Département chargés de développer des ateliers de médiation numérique
au  sein  des  maisons  départementales  des  solidarités  et  des  différents  publics  du
Département. 
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Au titre de l’exercice 2023, il est proposé de développer :

- une action de médiation numérique auprès du public en insertion,
-  une  valorisation  des  actions  de  médiation  numérique  à  destination  des

personnes âgées, mises en œuvre dans le cadre de la conférence des financeurs, 
- des actions de communication auprès du grand public afin de promouvoir le

rôle des structures de médiation numérique,
- une action auprès des collégiens et de leurs familles sur le thème « les citoyens

du net », en lien avec l’opération d’équipement informatique des collèges ED’NUM 82.

ACTIONS PROGRAMME 2023 CALENDRIER COÛT ESTIMATIF 
1. Accompagner et sensibiliser aux usages du numérique 

1-1)  Etat  des  lieux  et  diagnostic  des  actions  de  médiation
numérique conduites  auprès  des  personnes  âgées  et  soutenues
dans le cadre de la conférence des financeurs et identification des
axes de développement et valorisation des initiatives

Fin 2023 - début 2024 Temps agent

1-2)  Accompagnement  numérique  des  publics  en  insertion  en
organisant une opération « test » sur un chantier d’insertion à
Beaumont-de-Lomagne, dans la perspective de construire l’appel
à  projets  PTI/  PDI  2024/2026  sur  le  volet  « inclusion
numérique »

De février à juin 2023 1 000 € 

1-3)  Sensibilisation  des  collégiens  et  de  leurs  familles  aux
contenus  numériques,  visant  un  usage  maîtrisé  et  citoyen  du
numérique,  par  l’organisation  d’une  exposition  virtuelle  et
d’ateliers à l’hôtel du Département , dans le cadre de la semaine
du numérique et autour du thème « les citoyens du net ». Action
organisée  en  lien  avec  la  direction  des  collèges  dans  le
prolongement de l’opération EDNUM’82

De septembre à novembre 2023 5 000 € 

Pour  la  mise  en  œuvre  de  ce programme  d’actions 2023  du  schéma
départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public 2018-2023, il est
proposé d’inscrire 19 000 € en Enveloppe pour le fonctionnement annuel (EPF) sur
la ligne budgétaire Natana 3448 – 6188/95/011 – EPF- Enveloppe E13.
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Le Groupement d'intérêt public «      ma santé, ma Région     »     :   

Lors de l’Assemblée générale du Groupement d'intérêt public (GIP) « ma
santé, ma région » qui s’est tenue le 20 janvier dernier, il a été présenté le bilan du
programme  d’activité  des  7  premiers  mois  de  fonctionnement  du  GIP  (créé  le
17 juin 2022) qui se traduit par :

- l’ouverture de 7 centres de santé, avec 27 médecins recrutés  et 13 secrétaires
médicaux,

- l’adhésion de 9 nouveaux membres au sein du GIP de la santé (3 communautés
de  communes  et  4  communes  dont  la  commune  de  Verdun-sur-Garonne  pour  le
Département de Tarn et Garonne).

En 2023, le GIP compte désormais 21 partenaires (collège n°2 - départements et
n°3 - communes/intercommunalités) pour lesquels la recherche de médecins se poursuit.

Pour  notre  territoire,  sont  à  l’étude en  priorité,  les  2  premières  candidatures
déposées par l’Association de communes de « Canal à l’Arrone » (Castelsarrasin,  St
Porquier, la Ville Dieu du Temple) et l’intercommunalité du Quercy Rouergue et Gorges
de l’Aveyron. A ce titre,  vous trouverez en annexe,  une carte  des membres du GIP
faisant  apparaître  les  partenaires  qui  ont  fait  l’objet  d’une  intégration  en  tant  que
membre du GIP, et les sites étudiés pour une ouverture de centre de santé.

Complémentairement aux médecins, le GIP prévoit de recruter le cas échéant,
des infirmiers(es)  en  pratique avancée et  des  sages-femmes.  Ainsi,  début  2023,  une
sage-femme doit intégrer prochainement un des centres de santé du GIP. 

Concernant notre contribution financière à l’équilibre budgétaire du Groupement
d’Intérêt Public « ma santé, ma Région » qui porte sur les charges non couvertes par les
produits des centres de santé, et ce conformément à la convention constitutive du GIP,
approuvée  par  délibération  du 24  mai  2022,  il  est  proposé  d’inscrire  50  000  € de
provision en crédits de paiement au titre de l’exercice budgétaire 2023. il est précisé que
ce montant constitue le plafond de la contribution financière départementale susceptible
d’être  appelée  annuellement  par  centre  de  santé  ouvert  en  Tarn-et-Garonne.  Cette
enveloppe est inscrite sur la ligne budgétaire  Natana 3540- 6561/48/65 – Enveloppe
E12 du P028O005.

Le nouveau schéma d’amélioration de l’accessibilité des services au public :

Par  ailleurs,  l’année  2023  sera  marquée  par  le  lancement  des  travaux
d’élaboration  du  nouveau  schéma  d’amélioration  de  l’accessibilité  des  services  au
public, prévu dans la loi NOTRe, au titre de la période 2024-2029. 
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Des ateliers de concertation seront lancés durant le premier trimestre 2023. Ils
permettront  d’établir  un  bilan  des  actions  menées  en  interrogeant  les  acteurs  du
territoire sur les réussites et les écueils mais aussi sur les perspectives, à horizon 2030,
en matière d’accessibilité des services au public. Parallèlement, il conviendra en 2023
d’actualiser  le  diagnostic  du  territoire,  à  l’égard  de  la  notion  d’accessibilité  et
d’identifier  les  thèmes  sur  lesquels  poursuivre  ou  développer  nos  interventions
concertées  à  horizon  2030,  en  phase  avec  les  réalités  territoriales.  Cette  analyse
permettra  en  outre  d’identifier  les  espaces  en  déficit  d’accessibilité,  plus
particulièrement en zone rurale.

Afin de construire et d’animer ce dialogue territorial, il est proposé de recourir
aux services d’un cabinet extérieur. Ce dernier assistera les équipes administratives sur
des temps de concertation stratégiques et il apportera son expertise sur des thématiques
phares, comme par exemple la thématique de l’accès aux soins. 

Durant cette phase un document stratégique sera produit. Il sera présenté lors
d’une prochaine session et constituera un véritable cadre de travail partenarial au service
des solidarités territoriales avec une action ciblée sur les zones en déficit de services et
les territoires en tension.

Ce  schéma  sera  également  un  support  d’innovation  autour  de  nouvelles
coopérations et des réponses territoriales qui prennent en compte l’évolution des modes
de vie et des usages, le besoin de lien social ainsi que les trajectoires de développement
de notre département. 

Pour conduire cette concertation territoriale, en 2023, il est proposé d’inscrire
sur l’exercice 2023, une  autorisation de programme de 10 000 € et des  crédits de
paiement  à hauteur de 3 500 €  sur la ligne budgétaire  Natana 2046 – 617/95/011 –
Enveloppe E19.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

- approuver  le  programme  d’actions  2023  du  schéma  départemental
d’amélioration de l’accessibilité des services au public (SDAASP), au titre de l’axe 2
portant sur l’accès aux soins et au titre de l’axe 3 portant sur les usages numériques et
ratifier  une enveloppe financière pour  le  fonctionnement  annuel  (EPF) à  hauteur de
19 000 € sur la ligne budgétaire Natana 3448 – 6188/95/011 – EPF- Enveloppe E13,

- approuver  l’inscription  en  2023  d’une  provision  de  crédits  de  paiement  à
hauteur de 50 000 € sur la ligne budgétaire Natana 3540- 6561/48/65 – Enveloppe E12
du  P028O005 au  titre  de  notre  contribution  financière  en  tant  que  membre  du
groupement d’intérêt public « ma santé, ma région », pour couvrir jusqu'à un tiers des
financements nécessaires à l’équilibre des charges dans la limite de 50 000 € maximum
par centre de santé ouvert en Tarn-et-Garonne, 
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- approuver le principe de révision du schéma départemental d’amélioration des
services au public (SDAASP) pour la période 2024-2029 et ratifier une autorisation de
programme de 10 000 € et des crédits de paiement dédiés à hauteur de 3 500 €, au titre
d’une  prestation  d’accompagnement  externe  sur  la  ligne  budgétaire  Natana  2046  –
617/95/011 – Enveloppe E19.

Le Président,
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7ème commission : agriculture,
agroalimentaire, irrigation,

circuits courts
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

CONVENTION AVEC LA RÉGION OCCITANIE EN MATIÈRE 
DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE POUR LES SECTEURS 

DE L’AGRICULTURE, DE LA PÊCHE ET L'AQUACULTURE, 
DE LA FORÊT ET DE L'AGROALIMENTAIRE

_____

La  loi  portant  Nouvelle  Organisation  des  Territoires  de  la  République
(NOTRe)  du  7  août  2015 ayant  modifié  le  cadre  d’intervention  des  collectivités
territoriales, l’Assemblée départementale a adopté, par délibération du 28 juin 2017, une
convention entre la Région Occitanie et le Département, afin de maintenir des aides en
direction du secteur agricole.

En  effet,  la  loi  prévoit  que  le  Département  peut  participer,  par  des
subventions,  au  financement  d'aides  accordées  par  la  Région,  par  convention  et  en
complément de celle-ci.

Cette participation du Département doit entrer en cohérence avec les objectifs
du schéma régional pour l’emploi, la souveraineté et la transition écologique (SRESTE),
stratégie  regroupant  l’ensemble  des  schémas  directeurs  obligatoires  pour  les
collectivités régionales.

Ce document de planification, qui couvre tous les champs nécessaires à la
transformation des modes de vie et de production sur le territoire régional, intègre ainsi
le  schéma  régional  de  développement  économique,  d’innovation  et
d’internationalisation (SRDEII).

Le  SRDEII  constitue  le  cadre  politique  de  référence  pour  l’action  de  la
Région en matière d’aides aux entreprises, de soutien à l’internationalisation et d’aides à
l’investissement immobilier et à l’innovation des entreprises, ainsi que les orientations
relatives à l’attractivité du territoire régional.

La précédente convention, signée le 11 septembre 2017, couvrait la période de
validité du SRDEII, prorogée jusqu’au 31 décembre 2022.
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La Région, qui a voté le 25 novembre 2022 le SRESTE, et par extension le
nouveau SRDEII pour 2022-2028,  propose la signature d’une nouvelle convention
couvrant cette même période.

Cette  convention,  votée  par  la  Région  le  16 décembre 2022  et  jointe  en
annexe, donne la possibilité au Département de maintenir ses politiques d’aides en
faveur du secteur agricole, en cohérence avec l’article L.3232-1-2 du code général des
collectivités territoriales, modifié par la loi n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de
simplification de l'action publique locale.

Elle prévoit le positionnement des interventions du Département au sein de
six objectifs prioritaires :

- Assurer  le  renouvellement  des  générations  en  agriculture  et  favoriser
l’installation de nouveaux agriculteurs,

- Accompagner une agriculture durable et compétitive qui renforce le tissu
socio-économique  des  zones  rurales  et  améliorer  la  capacité  de  résilience  des
exploitations  et  des  entreprises  agricoles  face  aux  crises  et  aux  changements
climatiques,

- Assurer le développement et le renouvellement des activités économiques
sur l’ensemble des territoires et renforcer la souveraineté alimentaire de l’Occitanie,

- Accompagner  la  transition  du  secteur  forêt-bois  face  aux  défis  du
changement climatique et favoriser la valorisation de la ressource locale,

- Développer  la  production  d’innovations,  la  diffusion de  connaissances  et
soutenir l’action collective sur les enjeux d’adaptation au changement climatique, de
transition agroécologique et de performance économique,

- Assurer  le  développement  des filières halieutiques et  leur  adaptation aux
nouveaux marchés et au changement climatique.

Ainsi,  les  compétences du  Département  dans  les  domaines de
l’aménagement,  de  la  solidarité  territoriale,  du  tourisme,  de  l’environnement,  de  la
sécurité  sanitaire,  de  l’éducation  ou  de  l’action  sociale,  en  lien  avec  l’agriculture,
l’agroalimentaire et la forêt, s’inscrivent dans cette convention.

Elle permettra ainsi au Département de continuer à jouer un rôle indéniable de
proximité auprès de l’ensemble du monde agricole.

Enfin,  si  cette  convention  pose  le  cadre  d’intervention,  les  détails  des
politiques d’aide de la Région ne sont pas connus à ce jour.

Si  elles  devaient  évoluer  de  façon significative  et  influer  sur  nos  propres
champs d’intervention, un rapport vous serait présenté, dans les meilleurs délais.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver  la  convention  type  qui  fixe  les  conditions  d’intervention  du
Département en matière de développement pour les secteurs de l’agriculture, de la forêt
et de la pêche, à signer avec la Région Occitanie, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

DEVENIR DE L'ABATTOIR DE MONTAUBAN

_____

L’abattoir de Montauban constitue un outil indispensable pour l’élevage local,
représentant 700 éleveurs en Tarn-et-Garonne, ainsi que pour les acteurs de la filière
viande que sont les grossistes et bouchers.

Complémentaire à la salle de découpe qui sera mise en service début 2023, il
est le seul abattoir de proximité et multi-espèces du département. En effet, l’abattoir
de  Caussade  est  un  abattoir  industriel  spécialisé,  appartenant  au  groupe  Bigard.
L’abattoir  de Castelsarrasin a,  quant à lui,  fermé en juin 2022 pour non conformité
sanitaire, sa ré-ouverture semble aujourd’hui improbable.

Au  delà  de  l’impact  sur  les  emplois  directs,  la  fermeture  de  l’abattoir
constituerait un frein important pour l’activité de l’élevage et mettrait en difficulté des
entreprises ainsi que la salle de découpe portée par l’association des éleveurs tarn-et-
garonnais.

De  plus,  le  positionnement  géographique  de  cet  abattoir,  la  situation  de
saturation  des  abattoirs de  proximité  alentours (Villefranche-de-Rouergue,
Villeneuve  sur  lot  par  exemple),  mais  aussi  l’assujettissement  qu’imposent  les  gros
abattoirs  privés  pour  les  éleveurs  indépendants,  constituent  autant  d’arguments
permettant d’asseoir la légitimité d’un abattoir de proximité à Montauban.

Enfin, celui-ci constitue un outil au service du « manger local » et du plan
alimentaire territorial et va dans le sens du bien être animal en évitant des trajets trop
longs pour les animaux avant abattage.

L’abattoir  est  géré,  depuis  le  22 janvier 2020,  par  la  SARL « abattoir du
Bas-Quercy » dont les associés sont :

- la société Viandes Occitanes,
- la société Ferme de Cambes,
- la société l’abattoir de découpe des Tuileries,
- la société coopérative agricole des producteurs de porcs de Tarn et Garonne

(COOPORC).
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Cette SARL est  titulaire  d’un  bail  commercial  signé  avec  la  mairie  de
Montauban.

Suite à de graves difficultés économiques, la SARL a été placée sous mandat
Ad Hoc, par ordonnance du tribunal de commerce de Montauban le 12 avril 2022. Le
risque majeur est le dépôt de bilan et la liquidation.

Face  à  cette  situation,  la  SARL est  venue  chercher  un  appui  auprès  du
Département, sur la base d’un pré-diagnostic, établi par CERFRANCE Garonne et Tarn.

Une  réunion  en  présence  des  professionnels,  chambres  consulaires,
collectivités,  services  de  l’État  et  fédération  de  chasse  a  été  organisée  à  l’hôtel  du
Département, le 28 avril 2022. La situation de l’abattoir a été présentée. Une évolution
tout à fait réaliste du fonctionnement de l’établissement permettrait une pérennisation
de son activité. Il s’agirait notamment d’augmenter l’abattage actuel de 3 000 tonnes
par an avec 1 000 tonnes par an supplémentaires. Pour ce faire, des  investissements
devront être réalisés rapidement, et la gouvernance de l’abattoir devra être élargie.

La majorité des partenaires s’est montrée intéressée pour soutenir l’abattoir, y
compris financièrement.

Suite à cette réunion, les orientations suivantes ont pu être prises :
- faire évoluer la gouvernance de l’abattoir,

- réaliser un audit portant sur 3 axes :
. une  partie  technique :  analyse  d’activité,  et  analyse  de  son

fonctionnement,
. une partie  économique et  financière :  reprise  des éléments disponibles,

proposition de plan de redressement,
. des recommandations juridiques, notamment sur l’évolution possible de la

gouvernance,

- embaucher un directeur (la SARL assurant depuis 2 ans et demi une gestion
directe),

- entrer en discussion avec la mairie de Montauban, propriétaire du site.

La chambre d’agriculture s’est associée au bureau d’études Fructis, dont la
compétence est reconnue sur ce type de problématique pour  réaliser l’audit. Celui-ci
arrive à son terme et un plan d’affaire est en cours de finalisation.

Afin  de  les  informer  de  l’avancement  du  dossier,  Madame  la  Maire  de
Montauban ainsi que Madame la Préfète ont été rencontrées à plusieurs reprises.
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Une  deuxième  réunion  a  eu  lieu  le  3 février 2023  pour  présenter  les
principales conclusions de l’audit,

Il  est  envisagé de  faire évoluer la  SARL en Société  coopérative d’intérêt
collectif  (SCIC). De forme privée et d'intérêt public,  la SCIC associe des personnes
physiques  ou  morales  autour  d’un  projet  commun  alliant  efficacité  économique,
développement local et utilité sociale. Ce type de structure juridique paraît tout à fait
adapté au projet.

Il a été proposé aux professionnels, aux chambres consulaires, à la fédération
de chasse et aux communautés de communes de l’intégrer lors d’un tour de table en fin
de réunion. L’implication des collectivités permettra la maîtrise de l’activité, la qualité
de service, une garantie d’accès pour tous les usagers ainsi qu’une meilleure image de
l’activité. Étant donné la situation délicate de la SARL, il est nécessaire que ce travail
puisse aboutir dans les mois qui viennent.

Parallèlement, afin de porter des projets d’investissement urgents à réaliser
(notamment sur la chaîne « porc » et le bien être animal), il est envisagé d’avoir recours
à une société d’économie mixte (SEM) d’aménagement type ARAC Occitanie (Agence
Régionale Aménagement Construction) qui dépend de la Région. Le montant estimatif
des travaux serait de l’ordre de 800 000 € (le bureau d’études Fructis doit affiner cette
évaluation). 

Le Département ne semble pas avoir, a priori, de compétence pour intégrer la
SCIC.  En  revanche,  la  possibilité  d’une  aide  financière  ponctuelle  au  titre  de  la
solidarité  territoriale  doit  être  envisagée  afin  de  faciliter  le  processus  de  reprise  de
l’abattoir. Un rapport complémentaire à celui-ci vous sera présenté lors de la réunion
consacrée au vote du budget supplémentaire dès lors que le projet sera mieux défini.

Je vous propose dès à présent d’apporter un financement sur l’audit dont le
montant s’établit à 34 500 € HT, à hauteur de 20 %, soit 6 900 € ; la Région Occitanie
apportant les 80 % restants.

Le  bureau  d’études  sera  vraisemblablement  amené  à  poursuivre  son
accompagnement.  Je  vous  proposerai,  si  nécessaire,  une  prise  en  charge  de  cette
deuxième phase, en complément des aides attribuées par la Région.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et  :

- prendre  acte  des  informations  détaillées  supra  relatives  au  devenir  de
l’abattoir de Montauban,

- approuver le financement pour un montant de 6 900 € à verser à la chambre
d’agriculture de Tarn et Garonne pour la réalisation de l’audit sur l’abattoir,
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- inscrire  les  crédits  nécessaires  d’un  montant  de  6 900 €  au  budget
départemental de l’exercice en cours sur la ligne budgétaire 3551, article 617, sous-
fonction 74, Programme 030, Opération O003, Enveloppe 09, au titre du financement
de la réalisation d’un audit.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

POLITIQUE SANITAIRE DÉPARTEMENTALE : 
PARTICIPATIONS SUR LES ANALYSES

_____

Le Département, depuis de nombreuses années consent un effort important
pour  garantir  la  qualité  sanitaire  des  élevages  en  s’appuyant  sur  le  maintien  d’un
laboratoire  compétent,  sur  un partenariat  étroit  avec  l’association  départementale  de
lutte contre les maladies des animaux (ALMA) (groupement de défense sanitaire du
Tarn-et-Garonne) ainsi que sur des aides aux analyses se traduisant par un niveau de
prophylaxie élevé en Tarn-et-Garonne.

Le  groupement  d'intérêt  public  (GIP)  « Public  Labos »  créé  au
1er février 2020, poursuit cette mission qui a  été identifiée au titre des obligations de
service public définies par  le Département  de Tarn-et-Garonne, et figure ainsi  dans la
convention constitutive du groupement d'intérêt public « Public Labos ».

L'association  départementale  de  lutte  contre  les  maladies  des  animaux
apporte un appui technique et une expertise incontournable pour la mise en œuvre de
cette politique. D’autant que faisant partie des groupements de défense sanitaire (GDS),
organismes à  vocation  sanitaire  selon le  code rural  et  reconnus par  le  ministère  de
l'Agriculture,  cette  association  s'est  vue  confier  certaines  délégations  telles  que  la
prophylaxie, par l’État, et le suivi de certaines maladies entrant dans un plan régional.

Il est proposé de reconduire le principe de remises sur les analyses réalisées
par  le  groupement  d'intérêt  public  « Public  Labos »  (tableau  en  annexe)  pour  les
éleveurs  de  Tarn-et-Garonne,  à  partir  des  besoins  identifiés,  grâce  notamment  au
partenariat avec les services vétérinaires de l’État et de l'ALMA.

L’objectif  global  de  cette  action  est  d’atteindre  un  niveau  de  surveillance
sanitaire significatif pour avoir un véritable effet préventif sur les épizooties.

Il s’agit de répondre, d’une part, aux exigences sanitaires imposées sur les
maladies  réglementées,  qui  font  l’objet  d’une  prophylaxie  collective  obligatoire  à
l’échelle nationale. 
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Au-delà de leurs effets économiques ou sanitaires, ces maladies réglementées
représentent un enjeu commercial majeur pour la France, notamment dans le cadre des
exportations d’animaux vivants et de semences. Ces maladies sont :

Chez les bovins :
- la brucellose,
- la paratuberculose,
- la leucose bovine enzootique,
- la rhinotrachéïte infectieuse bovine (IBR),
- l’hypodermose (varron).

Chez les ovins/caprins :
- la brucellose.

Il s’agit d’autre part, de développer des contrôles volontaires sur des maladies
non  réglementées  mais  dont  les  effets  néfastes  peuvent  engendrer  une  dégradation
sanitaire des cheptels. Ces maladies sont notamment :

Chez les bovins :
- la besnoitiose,
- la néosporose,
- la diarrhée virale bovine (BVD).

Chez les ovins/caprins :
- la border disease.
- la tremblante,
- divers parasites.

Chez les volailles :
- l'influenza aviaire,
- la salmonellose.

Enfin, l’intérêt de la démarche est aussi d’apporter des aides au diagnostic
lorsque des éleveurs sont confrontés à des pathologies animales entraînant des pertes
économiques importantes.

Le travail  mené depuis  plusieurs  années  en  Tarn-et-Garonne ainsi  que  les
réductions substantielles sur les tarifs des principales analyses, permettent d’afficher des
résultats très satisfaisants au regard des indicateurs épidémiologiques dans les cheptels
bovins  du  département,  notamment  en  comparaison  avec  les  départements  voisins,
particulièrement en ce qui concerne la BVD et l’IBR.
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L’ALMA préconise de poursuivre cette stratégie sur les bovins en portant un
effort  particulier  sur  le  dépistage  des  animaux  introduits  dans  les  élevages,  par  la
généralisation des kits introduction, permettant le dépistage de 3 à 4 maladies (BVD,
Néosporose, Besnoitiose, Paratuberculose) en un seul prélèvement.

Les filières ovines et caprines bénéficient également du travail conjoint de
l’ALMA et de « Public labos » dans le cadre de la prophylaxie des principales maladies
infectieuses que sont notamment la brucellose et la border disease.

Enfin, les éleveurs de volailles et de palmipèdes bénéficient notamment de
remises sur les analyses en lien avec l’influenza aviaire. Ce soutien est plus que jamais
d’actualité,  dans le contexte de crise d’ampleur exceptionnelle que connaît  l’Europe
depuis 2021, et plus localement au vu de la reprise épidémique dans les départements
voisins (Gers, Lot-et-Garonne).

Proposition de prise en charge spécifique en 2023 :

Les  éleveurs  du  département  ont  été  durement  touchés  par  la  météo
caniculaire et exceptionnellement sèche qui a sévi dès le printemps, limitant fortement
la  pousse  des  prairies  et,  plus  généralement,  la  production  d’aliments  et  leur
approvisionnement.

Afin de les soutenir dans cette période particulièrement difficile pour leurs
trésoreries,  il  est  proposé  à  titre  exceptionnel,  de  renforcer  la  participation  du
Département  par  la  prise  en charge  totale  des frais  d’analyses,  afin  de garantir  aux
éleveurs un reste à charge nul.

Cet  effort  consenti  par  la  collectivité  leur  permettra  de  ne pas sacrifier  la
prophylaxie et  la sécurité  sanitaire  de leurs  cheptels  pour  répondre à des difficultés
économiques immédiates.

Cette prise en charge représente un coût supplémentaire pour le Département
évalué à 170 000 €. Il vient s’ajouter aux 195 000 € initialement estimés pour la prise en
charge partielle des frais d’analyses telle que pratiquée habituellement, soit une dépense
totale évaluée à 265 000 € en 2023. Veuillez noter que cette somme est soumise à des
variations en fonction du contexte sanitaire.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver,  selon les  modalités susvisées et  dans le cadre de la politique
d'aides en faveur de la santé animale, les conditions de réductions tarifaires figurant
dans  le  tableau  joint  en  annexe  au  titre  de  la  politique  sanitaire  départementale :
participation  sur  les  analyses,  étant  précisé  que  le  différentiel  correspondant  à  ces
remises,  évalué à  265 000 € en 2023, sera compensé auprès du groupement d'intérêt
public « Public Labos ».

Cette somme est intégrée dans l'enveloppe des obligations de services publics
en santé animale prévue au budget primitif 2023.

Le Président,
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8ème commission : transition
écologique, eau, déchets
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

AIDE EXCEPTIONNELLE À LA FÉDÉRATION DE CHASSE POUR
LA GESTION DES DÉCHETS DE VENAISON

_____

La fédération des chasseurs du Tarn-et-Garonne fait  face,  depuis  plusieurs
années, à un accroissement des tableaux de chasse visant le grand gibier (sangliers et
chevreuils en particulier) qui n’a pas de prédateurs naturels.

Face à ce constat, la fédération des chasseurs porte 2 projets à destination des
associations  communales  de  chasse  agréées  (ACCA),  qu’elle  envisage de  mettre  en
œuvre sur 5 ans et dont le montant global est estimé à 1 382 500 € TTC.

Ils visent à : 

1 -  M  ieux encadrer la pratique de la chasse (  volet «     sécurité     »)  

Ce projet  doit faciliter la conciliation de toutes les activités de pleine nature
en milieu rural.  Les dépenses envisagées par  la fédération des chasseurs portent,  en
particulier, sur l’aménagement de postes de tirs sécurisés, la mise en place de panneaux
signalétiques réglementaires. 

Le  montant  total  des  dépenses  s’établit  à  132 500 € TTC sur  5 ans.  Le
Département  est  sollicité  pour  une  participation  à  hauteur  de 80 %,  soit  106 000 €
(21 200 € tous les ans de 2023 à 2027). La fédération de chasse assurera le complément.

2 - T  raiter   et valoriser   la venaison (chair de grand gibier)  

Ce  projet  comporte  3  postes  de  dépenses  pour  un  montant  global  de
1 250 000 € TTC sur 5 ans :

a - La gestion des déchets de venaison (montant estimatif     :     125     000     € TTC)   :
il s’agit de  mieux équiper le réseau de collecte actuel (22 sites dans le département),
notamment par le renouvellement et/ou l’achat de congélateurs et de bacs d'équarrissage
et  ce,  afin  d’augmenter  la  capacité  d’enlèvement  des  déchets  par  une  entreprise
spécialisée.
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b - La valorisation de la venaison par la mise en place de centres de collecte :
ces centres de collecte permettent  de respecter  la réglementation  en vigueur pour le
stockage des animaux abattus par la création de chambres froides, le traitement des eaux
usées,…

Il  existe  8  centres  de  collecte  en  Tarn-et-Garonne  aujourd’hui  avec  un
potentiel d’au moins 50 centres de collecte à l’horizon des 5 ans. 

Ces centres de collecte peuvent permettre l’autoconsommation de la viande
(chasseurs,  particuliers,  associations).  D’autres  débouchés  sont  également  possibles
(exemple : un entrepreneur récupère du gibier non pelé pour le transformer).

c - La v  alorisation de la venaison   par la création d’une filière   : après la mise
en  place  de  centres  de  collecte,  la  création  d’une  filière  de  venaison  « de  terroir »
viendrait faciliter l’écoulement de la viande, dans le respect des normes sanitaires et en
s’appuyant  sur  le  tissu  économique  local  (grossistes,  boucheries,  charcuteries,
conserveries,…).  Les  dépenses  pourraient  concerner,  entre  autre,  l’aménagement  et
l’équipement de l’abattoir de Montauban.

Le montant estimatif de ces 2 derniers dossiers s’élève à 1 125 000 € TTC.

Le Département est sollicité pour une participation à hauteur de 40 % sur ces
1 250 000 €,  soit  500 000 €  sur  5 ans,  pour  le  traitement  et  la  valorisation  de  la
venaison. La Région devrait intervenir financièrement, ainsi que la fédération de chasse
en autofinancement.

Il  est proposé, dans  le  présent  rapport,  de  prévoir  un  financement
pluriannuel des opérations sur 5 ans, s’élevant à  606 000 € en totalité, soit 121 200 €
par an, sachant que le dossier relatif à la valorisation de la venaison (création d’une
filière) n’est pas totalement abouti à ce jour, et  étant précisé que le versement de la
subvention est conditionné, chaque année, à la justification des dépenses effectuées
entrant dans le cadre défini par convention.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer,
et conformément au plan de financement présenté par la fédération des chasseurs :

- approuver le subventionnement du volet « sécurité » (X914 - ENV0299) à
hauteur de  106 000 €,  correspondant à un montant de dépenses de 132 500 € TTC a
maxima (taux d’intervention : 80 %), étalé sur 5 ans, soit 21 200 € par an de subvention
départementale,

- approuver le subventionnement du volet « traitement et valorisation de la
venaison » (X914 - ENV02998) à hauteur de 500 000 €, correspondant à un montant de
dépenses de 1 250 000 € TTC a maxima (taux d’intervention : 40 %), étalé sur 5 ans,
soit 100 000 € par an de subvention départementale,
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- inscrire  une autorisation de  programme de  606 000 € et  de  121 200 € de
crédits  de  paiement  au  budget  départemental  de  l’exercice  en  cours  sur  la  ligne
budgétaire 3381, article 20422, sous-fonction 738, Programme 031, Opération O001,
Enveloppe 1,

- approuver la convention de partenariat au titre des actions visant la sécurité
liée à la pratique de la chasse et le traitement de la venaison, à signer avec la fédération
départementale de chasse de Tarn et Garonne, telle que ci-annexée,

-  m’autoriser  à  signer,  au  nom et  pour  le  compte  du  Département,  ladite
convention,

- préciser qu’une réflexion devra être poursuivie sur le volet « valorisation
de la venaison » (création d’une filière) par le biais d’une étude de faisabilité que la
fédération s’est engagée à réaliser.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

ÉVOLUTION DE LA POLITIQUE 
DE GESTION DE L'ESPACE "RIVIÈRE"

_____

De  longue  date, le  Département  accompagne,  techniquement  et
financièrement, les études et les travaux des structures gestionnaires des cours d’eau
non domaniaux.

L’instauration  de  la  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des
inondations  (GEMAPI)  au  1er janvier  2018  est  venue  imposer  l’exercice  de  ces
compétences aux communautés de communes et d’agglomération.

Ces dernières peuvent adhérer à des syndicats pour assurer une gestion des
cours d’eau à l’échelle des bassins versants.

Par  délibération  du  16  octobre  2019,  l’Assemblée  départementale  a  fait
évoluer sa politique de gestion de l’espace « rivière » pour mieux répondre aux besoins
émanant du terrain.

Il est proposé ici d’élargir le champ des opérations éligibles aux travaux de
restauration hydromorphologique.

Rappel sur la politique actuelle :

Les conditions d’éligibilité des dossiers déposés sont les suivantes :
- Politique qui s'applique aux cours d'eau non domaniaux,
- Prise en compte d'opérations inscrites dans un plan pluriannuel de gestion

(sauf pour les études et les travaux lourds),
- Prise en compte de montants subventionnables en HT ou TTC (selon qu’il y

a récupération ou pas de TVA par le maître d’ouvrage),
- Prise en compte d'opérations qu’elles soient réalisées en régie ou à l’aide de

prestataires.

La nature des dépenses éligibles ainsi que les taux d’aide sont rappelés dans le
tableau ci-après.
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Il  est  à  souligner  que  le  Département  intervient  en  complément  de  la
participation de l'Agence de l'Eau et de la région dont les principaux taux d’intervention
actuels sont respectivement de 40 à 50 % et de 20 %. Aussi, le Département est souvent
amené,  selon  les  natures  d’opération,  à  plafonner  ses  taux  pour  respecter  les  80 %
d'aides publiques réglementaires.

Proposition d’évolution de la politique :

Le contexte :

Depuis la Directive Cadre sur l’Eau et l’exigence d’atteinte du bon état des
eaux, les travaux des structures gémapiennes se sont largement diversifiés et se sont
orientés vers des opérations dites « de restauration hydromorphologique », fortement
encouragées par l’Agence de l’eau.

Ces travaux peuvent être de plusieurs natures : recharge sédimentaire du lit,
diversification  des  écoulements,  reconquête  ou  création  de  champs  d’expansion  de
crues, restauration et gestion de zones humides (mares, bras-morts,…), amélioration de
la sinuosité du cours d’eau, etc. Ils sont définis et planifiés dans des plans pluriannuels
de gestion.

Afin de répondre aux attentes des structures « maître d’ouvrage », je vous
propose que notre collectivité délibère en faveur d’un  élargissement des opérations
prises en compte par notre politique à l’ensemble de ces travaux. Seraient seulement
exclus  ceux  qui  concernent  les  seuils  (effacement  ou  arasement),  travaux  qui  sont
particulièrement  bien  subventionnés  par  nos  partenaires  financiers  (80 %  d’aides
publiques atteints).

Les modifications proposées vous sont présentées dans le tableau ci-après :
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Nature des opérations
subventionnées

Politique actuelle
(délibération du 16 octobre 2019)

Proposition de
modification

Taux d’intervention
maximal par année de

programmation

Taux d’intervention
maximal par année de

programmation

Études 10 % Inchangé

Travaux d’entretien

0,45 € par ml de berges
entretenues (plafonné

actuellement à 1/5 du linéaire
total de berges)

Inchangé

Travaux de restauration
traditionnels

30 %
(subvention plafonnée à
10 000 € par opération)

modification

30 % sur tous les
travaux de

restauration.
(subvention plafonnée

à 12 000 € par
programmation

annuelle) *

Hors
arasement/effacement de

seuil 

Travaux de restauration
hydromorphologique

inéligibles

Plantation de haies
champêtres ou ripisylve

3 € par ml

Travaux lourds de
confortement de berges

ou liés à des aléas
climatiques type

enlèvement d’embâcles

30 %
(subvention plafonnée à
10 000 € par opération)

Inchangé

*  Doublement  du plafond si  la  structure dispose  de  plusieurs  plans  pluriannuels  de
gestion, fusionnés ou non.

Deux points spécifiques sont à noter :

1 - Pour contenir notre enveloppe financière annuelle attribuée à ces dossiers,
il est proposé un  taux d’intervention  maximal fixé à 30 %, avec un  plafonnement
des subventions par structure et par année à un montant de 12 000 € pour les travaux de
restauration,  englobant :  les  travaux  de  restauration  traditionnelle,  les  travaux  de
restauration hydromorphologique et les travaux de plantations.
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2 - La  douzaine  de  structures  aujourd’hui  en  exercice  sur  le  territoire
départemental  poursuit  sa  structuration.  Cela  se  traduit,  pour  certaines,  par  une
extension  de  leur  périmètre  d’intervention  pour  pouvoir  répondre  à  une  logique  de
bassins versants, les amenant à gérer (ou à fusionner) plusieurs plans pluriannuels de
gestion, c’est à dire plusieurs sous-bassins. 

C’est  le  cas,  par  exemple,  du  syndicat  mixte  de  gestion  des  rivières
Astarac/Lomagne (SYGRAL) . Cela sera vraisemblablement le cas de la future structure
« Aveyron aval » dont la réflexion est déjà bien avancée.

Aussi, pour ce type de structures dont le volume de travaux de restauration est
potentiellement plus important, je vous propose que notre plafond de subvention soit
porté à 24 000 €.

Pour la programmation 2023, si l’évolution de cette politique est approuvée,
les  dossiers  de subventionnement  déposés seront  instruits  à l’aune de ces nouveaux
critères. Ils seront soumis au vote de la commission permanente qui, je vous le rappelle,
a délégation de compétence pour statuer en la matière.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver la nouvelle politique d’aide de gestion de l’espace « Rivière » selon
les modalités d’évolution présentées supra et conformément à la fiche jointe en annexe.

Le Président,
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9ème commission : culture,
patrimoine, langue occitane
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

EXPÉRIMENTATION DU DISPOSITIF "COLLÈGE AU CINÉMA"

_____

Dans le cadre de la convention territoriale triennale pour la généralisation de
l’éducation artistique et culturelle (EAC) qui lie le Département de Tarn et Garonne,
la Préfecture, la  direction des services départementaux de l’éducation nationale et la
direction régionale des affaires  culturelles,  la collectivité a  souhaité  solliciter  l’État
pour  favoriser  l’accès  à  l’art,  à  la  culture  et  au  patrimoine  pour  l’ensemble  des
habitants, notamment pour les enfants, les jeunes et les populations éloignées de l’offre
culturelle. 

Dans la  mesure où la  première pratique culturelle  des jeunes est  celle de
l’image (cinéma, photo, télévision, jeux vidéo, internet), il semble incontournable de
poursuivre  leur  accompagnement  dans  ce  domaine.  Le  cinéma  est  à  ce  titre,  un
excellent support pour mener une politique d'éducation à l’image et au numérique en
temps scolaire.

Le programme national « collège au cinéma », mené en partenariat avec le
Ministère de la culture et de la communication, le Ministère de l'Éducation nationale et
par les collectivités locales, propose aux élèves, de la classe de cinquième à celle de
troisième,  de  découvrir  chaque  trimestre,  une  œuvre  cinématographique  lors  de
projections organisées spécialement à leur intention, dans les salles de cinéma et de se
constituer  ainsi,  grâce  au  travail  pédagogique  d'accompagnement  conduit  par  les
enseignants et les partenaires culturels, les bases d'une culture cinématographique. Ces
trois  séances  annuelles  sont  accompagnées  d’un  travail  en  classe  autour  des  films
visionnés.

Expérimentation d’un redéploiement partiel  du dispositif  « collège  au cinéma »
dans le Tarn-et-Garonne :

Ce  dispositif  était  inscrit dans  le  cadre  des  politiques  culturelles  du
Département pendant de nombreuses années : 

- le Département prenait à sa charge les déplacements et les billets d’entrée
de  cinéma.  En  2009,  faute  d’animation  du  réseau  et  au  regard  des  baisses  de
réservations effectuées par les établissements scolaires, ce dispositif a été suspendu.
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Le dispositif mis en œuvre dans 98 départements français,  est aujourd’hui
bien structuré et coordonné, à la fois par un coordinateur Éducation nationale et par un
coordinateur pour la partie salles de cinéma. Cela permet une animation et un suivi de
qualité au bénéfice des collégiens.

Il  vous  est  proposé  de  relancer  une  expérimentation  du  dispositif
« Collège  au  cinéma » dans  quelques  collèges  du  Département,  proposant  le
visionnage d’un film lors du troisième trimestre de l’année scolaire 2022-2023.

Les  7  établissements  scolaires  retenus sont  répartis  sur  l’ensemble  du
territoire.

Au regard des dynamiques observées dans les  établissements scolaires  du
territoire sur le registre de la culture cinématographique, et dans le souci d’une juste
répartition territoriale des établissements préfigurateurs, sept collèges publics ont été
retenus :

- Collège Pays de Serre à Lauzerte,
- Collège Pierre Bayrou à St Antonin Noble Val,
- Collège Pierre Darasse à Caussade,
- Collège Ingres à Montauban, 
- Collège Jean Lacaze à Grisolles,
- Collège Jean Rostand à Valence d’Agen,
- Collège François Mitterrand à Moissac.

Les niveaux de classes cibles sont de la 5ème à la 3ème et incluent les SEGPA.
Les classes de 6ème sont quant à elles inscrites au dispositif « école au cinéma »). Il est
proposé  de  limiter  les  inscriptions  à  5  classes  par  établissement  soit  150  élèves
maximum par collège, pour un total global de 1050 élèves.

Les cinémas   envisagés sont au plus proche des collèges   :

- Quercimages à Lauzerte,
- Passion cinémas à Caussade,
- Cinéma le Querlys à Saint Antonin Noble Val,
- Cinéma théâtre Apollo à Valence d’Agen,
- Cinéma Concorde à Moissac,
- Cinéma la Muse à Bressols,
- Cinéma de la maison des jeunes et de la culture à Verdun sur Garonne.

Les  cinémas  cités  ont  été  envisagés  en  raison de  leur  proximité  avec  les
établissements scolaires visés et ce, dans le but de réduire les coûts de transport. Leur
partenariat effectif ne sera validé qu’après acceptation de leur part et conventionnement
avec le coordinateur du dispositif.
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Financement du dispositif

Dans le cadre de ce dispositif, la Direction régionale des affaires culturelles
subventionnera l’opérateur coordinateur cinéma à hauteur de 5 000 € environ,  et  le
Rectorat  de  l’académie  de  Toulouse  mettra  à  disposition  un personnel  coordinateur
annuel.

S’agissant du Département, ce dernier financera le coût des transports depuis
les  collèges  vers  les  cinémas  (cf.  rapport  portant  modification  de  la  politique
départementale d’aide aux transports culturels pour les établissements scolaires - ajout
des  lieux  partenaires  du  dispositif  aux  destinations  culturelles  donnant  droit  à  une
participation financière). 

De même, le Département prendra en charge le coût des places de cinéma. Il
est précisé que le coût du billet est défini au niveau national avec les exploitants au coût
unitaire de  2,5 €.

Ainsi,  dans  le  cas  d’une  participation  optimale,  le  financement  du
Département  estimé s’élèverait à  :

- coût total des transports...... : 6 300 €
- coût total billets d'entrée..... : 3 000 €

total ..... : 9 300 €

Intégration au comité pilotage local "Ecole et cinéma" :

Pour organiser, suivre puis évaluer ce dispositif, il est proposé d’intégrer le
comité  de  pilotage  local  déjà  existant,  dédié  à  "école  et  cinéma"  et  d’élargir  ses
missions et sa composition. 

Composition du comité de pilotage :
- La vice Présidente déléguée à la Culture ou son représentant élu et/ou de

l'administration départementale (Direction des affaires culturelles) ;
- le directeur académique des services de l’éducation nationale de Tarn-et-

Garonne et/ou un de ses représentants,
- un représentant de la direction régionale des affaires culturelles Occitanie ; 
- un représentant de l’association chargée de la coordination artistique des  
dispositifs "école et collège au cinéma" en Tarn-et-Garonne ;
- le coordinateur pédagogique second degré "collège au cinéma" ;
- le conseiller pédagogique premier degré "école et cinéma";
- un référent culture second degré ;
- un enseignant du second degré ;
- un exploitant de salle de cinéma du Département.
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Les techniciens de ce comité de pilotage pourront se réunir autant que de
besoin, autour d'un comité restreint qui pourrait participer ainsi au choix des films du
territoire, ainsi qu’à la mise en œuvre opérationnelle des dispositifs. 

Si  toutefois  après  ces premiers  mois d’expérimentation,  ce dispositif  était
concluant tant au niveau de la fréquentation que de l’intérêt pédagogique, il pourrait
être envisagé de l’étendre progressivement dans le département et pour consolider la
participation active de l’ensemble des partenaires, une convention pourrait être signée
entre la collectivité, les établissements scolaires et les cinémas. Un rapport à ce sujet
pourrait être présenté à la réunion consacrée au vote de la décision modificative en juin
2023. 

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

-  approuver  selon  les  modalités  susvisées,  l’expérimentation  du  dispositif
« collèges au cinéma » au cours du troisième trimestre de l’année scolaire 2022-2023,
étant précisé que ce dispositif sera soumis à une évaluation faisant l’objet d’un rapport
présenté à l’Assemblée départementale pour approbation, lors de la session plénière de
juin 2023,

- approuver l’intégration du Département au comité de pilotage local "Ecole
au cinéma",  instance  locale  déjà  existante,  selon  les  modifications  nécessaires  à  la
coordination  du  dispositif  "collège  au  cinéma"  portant  sur sa  composition  et
l’élargissement de ses missions,

- préciser que les crédits sont inscrits au budget primitif 2023.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

POLITIQUE D'AIDE AUX TRANSPORTS CULTURELS

_____

Engagé  en  faveur  de  l’Éducation  artistique  et  culturelle  pour  tous  et
particulièrement  pour  les  jeunes  Tarn-et-Garonnais,  le  Département  accompagne
financièrement  depuis  de  nombreuses  années,  les  collèges  du  territoire  dans  le
développement d’actions culturelles inscrites à leurs projets d’établissement. 

Il  soutient  également  les  déplacements  des  élèves  en  direction  de  lieux
culturels sélectionnés en raison des programmes éducatifs qu'ils proposent. La liste des
destinations culturelles ouvrant droit à cette aide financière est jointe en annexe.

Cette  politique  de  prise  en  charge  des  frais  de  déplacements des
établissements  scolaires  bénéficie  aux collèges,  aux écoles  et  aux lycées publics  ou
privés du Département, sous certaines conditions.

La collectivité accorde une participation sur le coût des transports selon les
modalités suivantes : 

- prise en charge d’un forfait de 180 € (pour les trajets inférieurs à 100 km
aller-retour)  ou 230 €,  et  ce,  dans  la  limite  de  deux  déplacements  annuels  par
établissement scolaire. Les déplacements vers l’Abbaye de Belleperche et l’Espace des
Augustins ne sont pas limités  ;

- prise en charge de 50 % du coût des transports vers les lieux de spectacles
dans le cadre du festival « Big Bang des arts » .

Ces dépenses de transport sont prises en charge par le Département sous la
forme d'une participation versée aux établissements scolaires  sur la  présentation des
factures acquittées des sociétés de transports. 
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En 2022, sur une enveloppe globale de 21 000 € :
-  10  706 €  ont  été  consommés sur  les  crédits  alloués  aux écoles,  soit  69

sorties ;
- 3 149 € sur les crédits alloués aux 25 collèges, soit 21 sorties.

Une enveloppe de 27 500 € consacrée à cette politique est inscrite au budget
départemental 2023 au programme P012 O006 E06 Natana 2864 6568/21/65 (écoles),
221 (collèges)  et 222 (lycées).  Les 6 500 € supplémentaires ont vocation à couvrir les
coûts de transport liés au dispositif « Collège au cinéma ».

En perspective de l’expérimentation du dispositif « Collège au cinéma » au
printemps 2023, je vous propose d’ajouter les lieux partenaires du dispositif à la liste
des destinations culturelles pour lesquelles le Département prend en charge une partie
des frais de transports, et ce, à compter de l’adoption par notre Assemblée de la présente
délibération.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- approuver l’ajout des lieux partenaires du dispositif « Collège au cinéma »,
aux destinations culturelles pour lesquelles le Département accorde une participation
forfaitaire sur le coût des transports, selon le détail ci-annexé (annexe n° 1),

-  approuver la modification de la fiche « Transports à destination de lieux
culturels »  figurant  dans  le  guide  des  aides  départementales  aux  communes  et
communautés de communes, selon le détail ci-annexé (annexe n° 2). 

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

MODE OPÉRATOIRE DU DISPOSITIF "ÉTONNANT ÉTÉ 2023"

_____

Compte tenu du succès du dispositif « Étonnant été » porté par l'association
Tarn-et-Garonne Arts et Culture durant 2022, sa reconduction a été décidée  pour l’été
2023. Je vous rappelle que ce dispositif est une aide à la diffusion aux communes et aux
associations programmant un artiste du département pendant l’été, en milieu rural. 

Pour  la  poursuite  de  cette  opération,  il  a  paru  nécessaire  d’arrêter  les
modalités et qui contribuent ainsi à son renouvellement.

.L’aide départementale

L’aide  s’adresse  aux organisateurs  de  la  manifestation  pouvant  bénéficier
d’une  subvention au  titre  des  dépenses  artistiques  et  techniques  selon  un  barème
prédéfini, communiqué en amont et aux conditions ci-après :

. Statut de l’organisateur :

- être une intercommunalité ;

ou - être une commune de moins de 15 000 habitants ;

ou - être une association culturelle percevant moins de 2 000 € de subventions
du Département pour ses évènements culturels.

-Barème de prise en charge par le Département

- sur un montant maximum de dépenses subventionnables de 1 800 € (pour la
musique) et de 2 300 € (pour les autres disciplines), qui pourra comprendre les salaires
des  artistes  (plafonné  à  300  €/artiste)  et  des  techniciens  (plafonné  à  240  €  par
technicien) ainsi que la location de matériel (sur une base de 300 € maximum) :

- 75 % de prise en charge pour les communes de moins de 1 000 habitants et
les associations (soit une aide financière plafonnée à 1 350 € pour la musique) ;
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- 50 % de prise en charge pour les communes entre 1 000 et 15 000 habitants
et les intercommunalités (soit une aide financière plafonnée à 900 € pour la musique).

L’organisateur fait son affaire du reste à charge qu’il assure via la billetterie
ou les bénéfices d’une buvette.

Une enveloppe de 30 000 € est inscrite au budget primitif 2023 ; elle sera
ventilée entre  les  lignes budgétaires venant  en soutien  aux associations  et  celles  en
direction des communes et des intercommunalités. 

. Conditions

Chaque organisateur  s’inscrit (pour l’année 2023, avant le 15 mai 2023) sur
le  portail  dédié  et  y  dépose  sa  demande  de  subvention  entre  début  juillet  et  début
septembre,  pour  bénéficier  de  l’aide  départementale.  Chaque  organisateur  ne  sera
subventionné qu’une seule fois pour ce dispositif.  

La  subvention  sera  versée  à  la  commune,  l’établissement  public  de
coopération intercommunale  ou à  l’association,  une  fois  l’évènement  passé  et  après
l’envoi du contrat et d’une facture acquittée. 

.Modalités d’organisation

La  réussite  de  l’opération  et  3ème édition  passe  nécessairement  par  un
partenariat  associant   les  acteurs  locaux oeuvrant en la  matière  dont l’action est  en
cohérence avec celle du Département.

A ce  titre,  l’opération  associe  le  Département  à  Tarn-et-Garonne  Arts  et
Culture  (TGAC)  dans  le  cadre  des  missions  définies  par  la  convention  annuelle
d’objectifs

Un comité de  programmation composé d’acteurs culturels territoriaux, de
membres  de  TGAC  et  de  la  direction  des  affaires  culturelles  du  Département
sélectionnera  les  artistes  retenus  pour  figurer  dans un  catalogue  de  propositions
artistiques inscrites à l’« Étonnant été », répondant à des exigences de qualité et des
coûts financiers précis. 

Chaque  partenaire  contribue  à  la  communication  du  dispositif  auprès  des
associations  ou des  communes organisatrices  d’événements  avec  l’envoi  d’un vade-
mecum « Étonnant été 2023 » dont TGAC sera le relais. Celui-ci présentera les artistes
retenus, explicitera les conditions d’accès au dispositif, la procédure pour candidater et
organiser un événement,  ainsi que les conditions pour percevoir l’aide financière du
Département. 
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TGAC intervient au titre de sa mission de diffusion de spectacles en milieu
rural  en  apportant  son  savoir-faire  sur  le  volet  réglementation,  communication,
sécuritaire et technique.

S’agissant  de  la  communication  du  dispositif,  chaque  organisateur  ayant
inscrit son événement sur le portail dédié auprès de TGAC sera intégré au programme
édité de l’« Étonnant été », et recevra des affiches pour communiquer.

Une  communication  plus  large  pourra  être  déployée,  via  les  outils  de
communication habituels de TGAC et  de la collectivité (magazine institutionnel, site
internet, conférence de presse, réseaux sociaux, guides…).

Afin  de  respecter  les  différentes  étapes  relatives  à  la  mise  en  œuvre  du
dispositif, il est proposé le calendrier suivant : 

- 15 février : envoi des appels à candidatures aux artistes ;

- première semaine de mars : réception des candidatures ;

- 10 mars : sélection des artistes par le comité de programmateurs ;

- début avril : réalisation du catalogue par TGAC pour envoi aux communes,
intercommunalités et aux associations ;

- 15 mai : date butoir pour l’inscription des communes et des associations ;

-  début  juillet  à  début  septembre :  dépôt  des  dossiers  de  demandes  de
subvention sur le portail du Département pour instruction et un passage en commission
permanente ultérieure.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et : 

- approuver, les modalités de l’aide départementale et de l’organisation du
dispositif « Étonnant été 2023 », telles que que détaillées supra.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROJET DE CONTRAT DÉPARTEMENTAL LECTURE 2023-2025

_____

Le  Département  de  Tarn-et-Garonne,  animé  par  la  volonté  de  participer  à  la
réduction de la fracture numérique, a approuvé, par délibération du 7 juillet 2020, la
signature  d'un  contrat  territoire-lecture avec  la  direction  régionale  des  affaires
culturelles Occitanie,  pour la mise en œuvre, à l'échelle du  territoire, d’une politique
consistant d’une part, à développer une offre de ressources et de services numériques,
d’autre part  à mettre en œuvre des actions relevant de l’Éducation aux médias et  à
l’information (EMI) en direction des jeunes publics.

Sur la période 2020-2022, la signature de ce contrat a permis à la  médiathèque
départementale d'impulser de nouvelles actions pour le développement du numérique
dans les bibliothèques et collèges, à travers :

• des ressources numériques en ligne accessibles à l’ensemble des bibliothèques
proposant un accès internet à leurs usagers dans leurs locaux  (56 bibliothèques
partenaires en 2022),

• des actions de médiation et de formation menées par le bibliothécaire en charge
du  numérique (formations  dans  les  bibliothèques,  mise  en  place  d’outils  de
médiation et de valorisation des ressources numériques, aide et conseils pour la
visibilité des ressources numériques sur les portails des bibliothèques ;  mise à
disposition de fiches médiation pour l'animation avec des tablettes numériques,
etc),

• la  programmation d’ateliers  d’EMI dans  les  collèges du département  ayant
répondu à un appel à projets de la médiathèque départementale.

La  médiathèque  départementale  souhaite  poursuivre  cette  dynamique liée  au
développement  du  numérique  et,  dans  ce  cadre,  propose  de  signer  un  contrat
départemental lecture (nouvelle appellation des contrats territoire-lecture signés avec les
Départements) avec la  direction régionale des affaires culturelles Occitanie pour une
durée de 3 ans pour la période 2023-2025.
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Le nouveau projet du contrat départemental lecture (CDL) consistera d’une part, à
renforcer l’offre de ressources et de services numériques auprès des bibliothèques de
Tarn-et-Garonne, d’autre part, à mettre en œuvre et à développer des actions de média-
tion autour du numérique, y compris des actions d’éducation aux médias et à  l’infor-
mation (EMI) auprès de jeunes publics.

1 - Les axes du contrat départemental lecture

Axe 1 :  consolidation de l’offre numérique existante et  déploiement d’une offre
numérique enrichie

La médiathèque départementale propose aux usagers des médiathèques du départe-
ment de la vidéo à la demande (« ArteVod Médiathèque numérique »), de l’autoforma-
tion (« Tout Apprendre ») ainsi que l’apprentissage de la lecture en ligne pour les en-
fants (« Storyplay’r »). 

Ces  ressources  riches  et  variées  sont  accessibles  sur  le  nouveau  portail  de  la
Médiathèque départementale.

Deux nouvelles ressources, en cours de développement, viennent d’enrichir cette
offre, le prêt numérique en bibliothèque et une ressource musicale (« MusicMe »).

Axe 2 : création d’un poste temporaire, à temps complet, de médiateur numérique
pour accompagner le développement du numérique et l’éducation aux médias et à
l’information 

Le  second  volet,  qui  repose  sur  le  recrutement  d’un  médiateur  numérique,
permettra de : 

• favoriser  l’autonomie  des  bibliothécaires  sur  les  ressources  et  les  services
numériques proposés par la médiathèque départementale,

• poursuivre l’accompagnement des jeunes publics (9-15 ans) sur le numérique afin
de leur permettre une exploitation raisonnée de l’information (validité et fiabilité
des  sources  d’information,  décryptage  de  l'information)  ainsi  qu’un  usage
numérique et éthique des médias (utilisation raisonnée des réseaux sociaux, droits
et devoirs, protection de la vie privée numérique). 

Le médiateur numérique sera recruté pour une durée d’un an. Ce contrat à durée
déterminé pourra être renouvelé 2 fois (en 2024 et 2025), en fonction du bilan de cette
mission et des éventuels futurs besoins liés à la stratégie numérique de la médiathèque
départementale.
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 2 - Les dispositions financières 

L’État et le Département de Tarn-et-Garonne s'engagent à soutenir conjointement,
durant trois ans, la réalisation des objectifs du présent contrat.

Pour l’année 2023, l’État sera sollicité à hauteur de :

• 17 500 € pour l’axe 1 du  contrat départemental lecture, soit 50 % du montant
prévisionnel de 35 000 € alloués aux ressources numériques,

• 13 500 € (montant estimatif minimum ) pour soutenir la création d’un poste en
contrat durée déterminée d’un an de médiateur numérique (équivalent catégorie B
filière  culturelle)  pour  les  actions  d’accompagnement  et  de  médiation
mentionnées précédemment pour un coût estimé à 40 000 €.

3 - Le pilotage du contrat

La coordination :

La directrice de la médiathèque départementale est cheffe de projet et assure la
coordination générale du contrat départemental lecture.

Le comité de pilotage :

Le Département mettra en place un comité de pilotage du Contrat Départemental
présidé par un conseiller départemental désigné par le Président du Département.

Ce comité sera composé de représentants de l’État (le conseiller pour le livre et la
lecture de la direction régionale des affaires culturelles Occitanie) et du Département (la
directrice générale adjointe du Pôle savoirs et animation des territoires, la directrice de
la médiathèque départementale et la responsable du numérique à la médiathèque).

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et :

- approuver les principes relatifs au projet d’un contrat départemental de lecture à
conclure avec l’État pour la période 2023-2025,

- approuver les actions proposées par la médiathèque départementale dans ce cadre
telles présentées en annexes,

-  approuver  le  budget  prévisionnel  2023  d’un  montant  de  35  000  €  pour  les
ressources numériques et de 40 000 € pour un poste de médiateur numérique, en charge
du développement numérique et de l’éducation aux médias et à l’information,
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-  approuver l’inscription des crédits correspondants sur les lignes budgétaires du
budget départemental 2023 (natana 2052 - 6182/313/011),

- donner délégation permanente à la commission permanente pour l’approbation du
contrat départemental de lecture et de tout acte y afférent.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

PROJET PREMIÈRES PAGES

_____

Dans le cadre de sa politique de lecture publique, le Département, par les actions
portées  par  la  médiathèque  départementale,  propose  des  projets  envers  les  publics
spécifiques. 

Après les publics empêchés de lire  en 2022, la médiathèque départementale,
acteur  central  de  la  dynamisation  culturelle,  souhaite  s'engager  en  2023  dans  le
dispositif « Premières Pages » du ministère de la Culture. 

Grand programme de développement de la lecture pour les plus jeunes de 0 à
3 ans, le  but est  de sensibiliser  les  familles,  notamment les plus fragiles  et  les plus
éloignées du livre, à l'importance de la lecture, dès le plus jeune âge, tout en favorisant
la collaboration entre les acteurs du livre et ceux de la petite enfance.

La médiathèque départementale souhaite participer à ce dispositif et propose un
projet structuré autour de trois grands axes : 

• Un volet formation : il s’agit de développer des formations à destination
des  bibliothécaires  et  des  professionnels  de  la  petite  enfance  (personnel
social  de  la  protection  maternelle  et  infantile,  assistantes  maternelles,
animateurs  de  la  petite  enfance)  afin  de  promouvoir le  livre  comme un
moyen de renforcer le lien entre les parents et les enfants, dès leur plus jeune
âge.  Ce  volet  comprend  également  une  journée  d’étude  annuelle  à
destination des bibliothécaires et du personnel de la petite enfance.

• Un volet  enrichissement  des  collections  et  du  matériel  d’animation :
acquisitions de matériel d’animation et de livres pour les 0-3 ans que les
bibliothécaires et assistantes maternelles pourront emprunter.
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• Un volet événementiel et animations culturelles : remise d’un chèque-lire
d’une valeur de 8 € pour les nouveaux-nés de l’année (ou, à défaut , remise
d’un album jeunesse de même valeur) et programmation de spectacles pour
les 0-3 ans dans les bibliothèques partenaires (celles qui auront répondu à un
appel à projets de la médiathèque départementale).

La  réussite  du  dispositif  « Premières  Pages »  repose  également  sur  la
coopération entre la médiathèque et le pôle des solidarités humaines, direction de la
protection maternelle infantile, qui sera associée au projet. Ce partenariat permettra de
relayer le dispositif auprès des acteurs de la petite enfance.

Si  le  projet  de  la  médiathèque  est  retenu  par  le  ministère  de  la  culture,  le
Département obtiendra la labellisation « Premières pages » et recevra une  subvention
de l’État.

Le budget prévisionnel de cette opération est  estimé à 25 000 € la première
année, subventionné à hauteur de 5 000 € par l’État.

Les années suivantes le budget prévisionnel est estimé  à environ 31 000 €, la
subvention de l’État sera alors renforcée.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

-  approuver  la  participation  de  la  médiathèque  départementale  au  dispositif
Premières pages,

- approuver les actions proposées par la médiathèque départementale dans ce
cadre, selon le détail ci-annexé,

- approuver le budget prévisionnel 2023 d’un montant de 25 000 € afin de mettre
en œuvre ces actions,

- approuver l’inscription des crédits correspondant sur les lignes budgétaires du
budget départemental 2023 (natana 2080-6185/313/011 et natana 2327-6288/313/011). 

Le Président,
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10 ème commission : économie,
emploi, insertion, tourisme

701



702



CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

TARN-ET-GARONNE TOURISME 
BILAN D'ACTIVITÉ 2022 ET PLAN D'ACTIONS 2023

_____

. Contexte :

En se prononçant sur la création en mars 2009, d’une agence de développement
touristique  (ADT)  par  transformation  du  comité  départemental  du  tourisme  et
intégration des associations compétentes, le Département a souhaité fédérer l’ensemble
des filières et mettre ainsi en place une plateforme unique d’exécution de la politique
touristique.

Un partenariat « Département / Agence de développement touristique » a, dans
ce  cadre  été  développé,  définissant  par  convention  triennale  d’objectifs,  les  plans
d’actions successifs. 

Actuellement, le partenariat avec l’Agence de développement touristique porte
sur  l’organisation  de  la  programmation  touristique,  l’affectation  de  la  participation
financière du Département  et  le dispositif  de contrôle sur  les  actions menées sur  la
période 2022-2024. Il nous appartient, aujourd’hui, d’examiner le plan d’actions 2023
pour  la  mise  en  œuvre  de  la  politique  touristique  du  Département  concrétisée  par
l’annexe  financière  2023 à  la  convention d’objectifs  2022-2024 (cf.  document  joint
annexe n°3).

. Les objectifs du partenariat 2022-2024

L’Agence de développement touristique poursuit un objectif de promotion du
tourisme, de réalisation d’opérations d’ingénierie touristique et de suivi des actions. 

Ces objectifs ont effectivement été poursuivis. En témoigne le bilan 2022 des
actions menées (cf. annexe n° 1) tant en termes de stratégie touristique, d’actions en
direction des socio-professionnels, des différentes actions de promotion ou encore du
développement du numérique.
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Sur la période 2022-2024, la convention d’objectifs, approuvée par délibération
de l’Assemblée départementale du 14 février 2022, répond aux principales dispositions
contractuelles ci-après :

. Objet :
- définir et mettre en œuvre la stratégie touristique départementale ;
- fédérer,  coordonner,  accompagner  les  acteurs  du  tourisme  dans  leur
développement et qualifier l’offre touristique tarn-et-garonnaise ;
- informer, mettre en marché et assurer la promotion et la commercialisation de
l’offre touristique départementale sur les marchés français et étrangers ;
- assurer l’observatoire économique du Département.

. Missions de Tarn-et-Garonne tourisme :
Le concours de  Tarn-et-Garonne tourisme, dans le cadre des dispositions du

code du tourisme (article L.132-2) qui l’organise consiste à réaliser pour le Département
les missions suivantes :

- définition et mise en œuvre d’un cadre cohérent de développement
touristique ;
- expertise et conseil auprès des porteurs de projets publics et privés ;
- mise en réseau des partenaires touristiques départementaux ;
- valorisation de l’offre touristique départementale ;
- animer, coordonner et mettre en œuvre la politique de labellisation ;
- collecte et traitement des données touristiques départementales ;
- production de séjours et de circuits – commercialisation ;
- promotion – communication – appui à la commercialisation ;

. Programme d’actions 2023  :
 L’annexe financière annuelle à la convention précise le programme d’actions

agréées au titre de 2023. À cette annexe financière, se rattache le programme d’actions
2023 dont vous trouverez le détail en annexe n°2. Ce dernier fonde  une contribution
départementale pour ces actions menées par « Tarn-et-Garonne Tourisme » au titre des
missions que lui délégue le Département.

. Contribution départementale de fonctionnement:
La  contribution  du  Département  au  fonctionnement  de  « Tarn-et-Garonne

Tourisme »  prend  la  forme  d’une  participation  financière,  soit  le  versement  d’une
subvention de 1 110 000 € pour l’année 2023 (à l’identique de l’année précédente)  et
également  d’un concours  en  nature  par  la  mise  à  disposition  de  locaux à usage de
bureaux  et  fluides,  avantage  valorisé,  ainsi  que  l’accès  au  pool  des  véhicules  du
département selon les conditions visées dans l’annexe financière.
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En conclusion, l’annexe financière 2023 telle que définie en annexe n°3, décline
les participations financières du Département tant au titre du plan d’action 2023 que du
fonctionnement de « Tarn-et-Garonne Tourisme ». Cette dernière vous est soumise.

Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

-  prendre  acte  du  bilan  d’activité  2022 des  actions  menées  par  l’Agence  de
développement touristique « Tarn-et-Garonne tourisme » (en annexe n°1),

- approuver le plan d’actions 2023 tel que présenté en annexe n°2 et son montant
de financement établi à hauteur de 327 608 €,

- approuver l’attribution de la contribution départementale de fonctionnement à
« Tarn-et-Garonne  tourisme »  d’un  montant  de  1  110  000  €  et  ratifier  les  crédits
correspondants  sur  la  ligne  budgétaire  Natana  2920-6574-94  du  programme P029  -
opération O002 – Enveloppe E21,

-  approuver  l’annexe financière annuelle pour l’exercice 2023 à la convention
d’objectifs 2022-2024, à conclure entre le Département et Tarn-et-Garonne Tourisme
telle que ci-annexée (annexe n° 3).

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

JALONNEMENT DE LA VÉLOROUTE V87 
''LA VAGABONDE'' - PHASE TRAVAUX

_____

Depuis 2019, un important  travail  partenarial  entre les  5 Départements de
l’Allier, de la Creuse, de la Corrèze, du Lot et du Tarn et Garonne a été mené autour de
la  vélo route reliant Montluçon à Montech,  itinéraire de 515 kilomètres inscrit au
schéma national.

Ce travail collaboratif s’est concrétisé par la mise en place d’une convention
de partenariat signée en novembre 2022 qui précise le cadre d’intervention de chacun,
fixe les modalités de la gouvernance du comité d’itinéraire et définit les plans d’actions
pour 2022-2024.

En  parallèle,  en  octobre  2021,  l’Assemblée  départementale  a  validé  le
lancement  d’une étude  portant  sur  le  jalonnement  du  tracé  pour  le  tronçon  tarn-et-
garonnais.

Le  cabinet  ASCODE  a  été  retenu  avec  pour  mission  de  réaliser  une
signalisation  directionnelle  cyclable  afin  de  guider  les  cyclistes  dans  la  circulation
générale ou sur les itinéraires adaptés dans de bonnes conditions de sécurité.

Au  vu  du  schéma  directeur  et  du  projet  de  définition,  finalisés  avec  les
services techniques départementaux compétents, il s’agit maintenant de procéder aux
travaux pour une réception avant le début de la saison estivale 2023.

À ce  titre,  il  convient  d’inscrire  une  autorisation  de  programme  de
144 000 € avec les crédits de paiement correspondant sur le P029007- Natana 1526-
2152-94 -Enveloppe E20.
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Compte tenu de ce qui précède, je vous saurais gré de bien vouloir délibérer
et :

- adopter une autorisation de programme d’un montant de 144 000 € au titre
de l’année 2023 et de ratifier les crédits correspondants sur la ligne budgétaire P029007
- Natana 1526-2152-94 -Enveloppe E20 afin de permettre la réalisation de l'opération de
travaux.

Le Président,
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CONSEIL DEPARTEMENTAL DE TARN-ET-GARONNE
_____

séance du 13 février 2023
_____

ADAPTATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR -
ESPACE DE TRAVAIL NUMÉRIQUE - VOTE ÉLECTRONIQUE

_____

Par délibération du 29 juillet 2021, l’Assemblée départementale a approuvé
son règlement intérieur pour la mandature 2021 – 2028.

Celui-ci  organise  en  ses  chapitres  V  et  IX les  modes  d’information  des
Conseillers  départementaux  et  au  chapitre  XI-section  3,  les  différents  modes  de
votation.

La  réglementation  en  vigueur,  comme  l’indique  notre  règlement  intérieur
permet :

• d’assurer la  diffusion  de  l’information  auprès  des élus  par  les  moyens
matériels que le Conseil départemental juge les plus appropriés, 

• de  mettre  à  disposition  de  ses  membres  à  titre  individuel,  les  moyens
informatiques et de télécommunications nécessaires. 

Les rapports peuvent être mis à la disposition des Conseillers départementaux
qui le souhaitent par voie électronique, conformément à l’article L.3121-19 du code
général des collectivités territoriales.

Aujourd’hui,  dans  le  cadre  de  la démarche  renforcée  de  développement
durable,  le  Département souhaite  se  doter  de nouveaux outils  afin  de  répondre  aux
exigences  d’une  collectivité éco-responsable,  et  renforcer,  ainsi,  le  processus  de
dématérialisation de la collectivité, amorcé il y a déjà quelques années. 

Il s’agit de la mise en œuvre d’un espace de travail numérique à destination
des  élus  pour  la  transmission  et  la  communication  des  informations  nécessaires  à
l’exercice  du mandat  et  du  déploiement  du  vote  électronique lors  des  réunions  des
organes délibérants. 

Les  crédits  relatifs  à  ces  opérations  ont  été  approuvés lors  de la  décision
modificative du 27 octobre 2022. 
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Afin de définir le cadre de ces nouveaux usages, nous devons en examiner les
modifications qu’ils induisent et, par la présente délibération, modifier en conséquence
notre règlement intérieur (cf. en annexe, nouvelle rédaction des chapitres V-article 11 et
XI - section 3 et du chapitre IX).

I – Le déploiement d’un espace de travail numérique

Par  espace  de  travail  numérique,  il  convient  d’entendre  les  technologies
permettant de diffuser l’information aux Conseillers départementaux, exclusivement par
l’usage des moyens informatiques. 

La mise en œuvre de cet espace se traduira par :

- la notification dématérialisée avec un accusé de réception des ordres du jour,
des  convocations  électroniques  et  des  rapports  des  séances  de  l’Assemblée
départementale et de la commission permanente,

-  la consultation des rapports relatifs aux différentes séances (commissions
d’étude et séances des organes délibérants).  Les élus disposeront d’une fonction leur
permettant  d’annoter  les  rapports  et  d’échanger  au  sein  de  leur  groupe  politique
respectif,

-  la  consultation  des  procès-verbaux  des  débats  et  des  recueils  des  actes
administratifs.

Nous pourrons ainsi, à la fois réduire le volume « papier » par la suppression
des éditions des documents de séance et améliorer la mise à disposition de ces mêmes
documents par une transmission dématérialisée rapide, sécurisée et moins onéreuse.

II– Le vote électronique

La configuration  nouvelle de la salle du Conseil permet de se doter d’outils
novateurs et performants, rendant techniquement possible le vote électronique en séance
et traduisant ainsi la modernisation de notre collectivité. Le vote électronique a aussi
pour vertu d’éviter toutes erreurs possibles lors des décomptes des votes, jusqu’alors
« manuels »

L’application  « Nomad  vote » qui  a  été  retenue,  permettra  de  voter
électroniquement  dans  le  respect  de  la  règle  générale  qui  veut  que  le  vote  ait  un
caractère  public,  c’est-à-dire  que  chaque  votant  exprime son  vote  au  vu  des  autres
membres de l’Assemblée et du public, de telle sorte que le sens du vote soit connu de
tous. 
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Matériellement,  quatre possibilités  de votes seront proposées aux  Conseillers
départementaux de façon digitale : 

- « Pour »,
- « Contre »,
- « Abstention »,
- «  Ne prend pas part  au vote » (en cas de  déport  de vote lors d’un conflit

d’intérêt).  La facilité d’emploi de l’équipement permettra de retrouver une souplesse
comparable  à  celle  du  scrutin  ordinaire  à  main  levée,  que  nous  pratiquons
habituellement.

Le règlement intérieur permet toujours de recourir, sur demande du Président ou
du  sixième  des  élus  présents,  à  un  scrutin  public  (formalisé)  pour  des  dossiers
déterminés, et au scrutin secret,  quand il  est obligatoire, et dans les autres cas, à la
demande du sixième des Conseillers départementaux.

Pour les scrutins secrets, le logiciel  est en mesure de garantir le respect de la
procédure et le nécessaire anonymat. Le logiciel affichera uniquement le résultat final
issu du vote.

III -Le matériel fourni 

Dans ce cadre, les Conseillers départementaux seront équipés d’un matériel
informatique spécifique et des  modules dits  « Nomad » et  « Nomad votes », proposés
par la société Digitech.

Compte tenu de la compatibilité requise pour les logiciels utilisés, une tablette
Ipad Apple (64GO) est fournie à l’ensemble des Conseillers départementaux.

À l’instar du micro-ordinateur qui a été fourni, l’équipement informatique est
régi par la « convention relative à la mise à disposition des élus départementaux de
matériel  informatique »  et  à  la  «  charte  d’utilisation  des  ressources  téléphoniques,
informatiques et Internet » telles qu’organisées par délibération du 29 juillet 2021. Une
réflexion sur l'optimisation de la dotation en moyens informatiques à destination des
élus sera menée, suite à une première phase d'utilisation.

751



Compte tenu de ce qui précède je vous saurais gré de bien vouloir délibérer et : 

- approuver le recours à la forme dématérialisée pour l'information des élus ainsi
que le recours au vote électronique dans les conditions : 

.  pour l'Assemblée départementale, des  chapitres  IX et  XI -  section 3 -  du
règlement intérieur du Conseil départemental,

. pour la commission permanente, de l’article 11 du chapitre V du règlement
intérieur du Conseil départemental,

- dire que le règlement intérieur sera modifié en conséquence,

- dire que le déploiement sera effectif pour l'espace numérique de travail dès la
prochaine commission permanente et pour le vote électronique, à titre prévisionnel à
compter de la Commission permanente du mois d'avril, et de la prochaine séance du
Conseil départemental.

Le Président,
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